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MUSZKAT et SAWICKI 

LA REPARATION DES DOMMAGES CAUSES 
PAR 

UNE GUERRE CRIMINELLE 
(Fondement luridique et moyens de recouvrement)_ 

I. LES PRINCIPES TRADITIONNELS DES TRAlnS DE PAIX. 
. . 

Le problkne de la ,._,ation des dommages c:au5's per des 
guerres etait jusqu'I present resolu sur le plan des principes 
traditionnels. I la base de tous traites de paix du passe. lls se 
basaient surtout sur des points historiques, ethnographiques, de 
population, -.onomiques et politiques (accords), uas demiers 
etant le resultat direct de l'etablissement,de l'~ilibredes ,forces 
des adversaires. En tous cas, au cours des sikies, ils etaient sans 
aucun doute !'expression d'interit de nations militairement 
victorieuses, et ceci I checune .des etapes du progrils social et 
economique. II est ·invraisemblable que les traites de paix qui 
doivent meffre fin I la demiere guerre puissent 6tre bases sur 
des arguments class~ qui n'expriment en aucun cas les ideas 
nouvelles en matiere ·des relations entre divers pays, icMes nees 
au cours .de cette demiere guerre. Ces idees trOUYent leur ex­
pression surtout clans !'evolution du droit international, qui se 
tourne de plus en plus de le conception du droit civil vers les 
institutions du droit penal. II n'y a pas de juristes qui ne puissant 
prouver que la guerre d'egression est consider'9 comme ille- . 
gale et ~ par la suite l'egresseur doit subir d&s con5'quences 
pene'-5, m6me si jusqu'I ces temP:' demiers une guerre _etait 
consideree comme un ,tat legal, r,isultent de la continuation de 
l'accomplisseme(lt de prwogatives ~ souverainete. Etant d_onne 

· que dens le passe la paix, consideree souvent comme ,,etat de 
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choses exceptionnel", etait seulement une treve entre deux guer­
. res, ii n'est pas etonnant que les vainqueurs prevoyaient, e'n cas 
de victoire, des reparations, dommages ou autre maniere de 
compensation pour les depreciations causees par !es vaincus. 

Le droit civil pouvait seul etre d'application dans ce cas-la. 
Mais meme le droit civil a subi des changements notables au 
cours du XX e siecle, changements que nous pouvons consi­
derer comme une transformation du droit prive en public. Ces 
modifications ont eu lieu au moment ou on a compris qu'il y a 
des interets hierarchiques plus eleves que ceux d'une personne 
privP-e. A ce moment, on a donne plus d'importance a la con­
c-r.ption d'interet public, d'interet commun, d'ordre public, de 
bons usages et de la fonction sociale. La consequence el"I fut le 
chatiment de la personne en tant qu'individu prive el !'extension 
de la sphere des activites illicites. L'idee, si nouvelle, d'un delit 
tres souvent meme civil, s'est trouvee de plus en plus restreinJe 
a mesure que la responsabilite penale, consequence d'une faute 
~on-premeditee e_t le chatiment meme des Etats provocateurs, 
s est trouvee elargie (Gefahrdungsdelilcte). 

Un changement pareil pouv~il seulement etre enregistre en 
droil international, au moment de !'acceptation totale de la con­
ception de la communaute inlernationale et quand on a compris 
que seule la paix entre divers pays peut garantir l'existence de 
cette communaute. 

II ~st clair que l'antiquile se basant sur un systeme qui per­
metta,t ou plutof autorisait l'asservissement des vaincus, ne pou­
vait aider a la naissance de la ~omprehension de l'interet inter­
national. 

La meme sHuation prevalail au Moyen-Age. L'Et19t s'iqentifiail 
avec le suzerain, c'est-a-dire, avec le proprietaire des domaines 
qui lui etaient remis en meme temps que ses habitants. Aussi: 
les accords internationaux conclus au Moyen-Age avaient-ils un 
caradere d'accords prives entre differents suzerains. Tres lente­
me~t et ~onsequemment seulement aux guerres entre la papaute 
el I Emptre, ayant pour but la suprematie du conl1nenl el c,u mo­
ment ou sur l'arene du monde arriverent les suzerains dont le 
but etait l'hegemonie complete en Europe, l'idee d'interef de 
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.fa communaufe internationale comme efant plus eleve que l'inle­
ret personnel d'un certain suzerain, naquH. Au debut, cette con­
ception est un avantage da la chretiente a laquelle pretendent 
le Pape aussi bien que l'Empereur. Les premieres lueurs de cetfA 
initiation eta~nt mises en veilleuse par le Traite de Westphalie 
en 1648. Le principe ,,cuius regio eiui religio" donne a~x sou­
verains une liberte complete dans les domaines leur apparfe­
nant. II reserve seulement le respect de ces memes droits ab~­
lus aux autres souverains de la m~me categorie. Cette these al­
lait en realite plus loin que les buts religieux avances p1r ce 
principe. Avec son aide, differents Etats d'un genre nouveau 
s'etablirent, Etats qui s'identifiaient neanmoins avec la personne 
du monarque absolu. Le Traite de Wastphalie possede done 
toutes las caracteristiques d'un accord base sur las institutions du 
droit prive • . Les differences d'fnteret de divers organismes d'Etat 
etaient defendues par la force. Avec le.temps et quand la forcEt 
seule ne fut plus en mesure de garantir J'existence du souverain, 
le principe de l'equilibre des forces a ete mis en avant. De eel 
equilibre des forces parle clairement l'avant-propos au T raitf. 
d'Utrecht en 1713. 

Ouand la Grande-Bretagne a commence a chercher des de­
bouches au dela des mers et qu'au nom de son interet, elle a es­
saye de monopoliser les voies navigables, SELDEN devint l'avo­
cat de cette doctrine. II a emis la conceplion de la mer close 
,,mare clausum". La f~on de penser de SELDEN est aussi basee 
sur les institutions du droit prive ~ la prise par I' Angleterre en 
tutelle et possession des voies ~e la grande navigation. L'in!er61 
contradidoire des Pays-Bas et de la France, ainsi que le develop· 
pement de la theorie du mercantilisme sur le Continent, am~ne 
en reponse la naissance de la doctrine de GROTIUS de la met 
libre ,,mare liberum", doctrine expliquant _l'impossibilile de 
prendre possession de, mers et des detroifs separant deux 
pays. Ces conceptions de deux adversaires avaient pour base 
les institutions du droit prive. 

En 181 S, le Cong res de Vienne a demontre de la maniere It­
plus absolue le triomphe de la conception du 'droit civil. Apres 
les secousses de la Revolution Fran~aise, des traites internatio-
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naux, se basant sur le principe de 14gitimation, c'est-.dire 
rest::_!. • . .,;, .. 111.rtio ad integrum" aux ex-souve~ains du droit 
de possession, ont ete conclus. Le principe donnant 'awe peuples 
la possibilite de decider de leurs affaites intemes et qui etait t la 
base du Traite de Versailles de 1918, represente aussi la concep-
tion du droit civil. · 

la place du souverain, qui avait droit a la possession de 
l'Etat, est prise par le peuple qui habite en majorife le peys et 
qui a, en consequence, droit a ~ possession. Cette approche, 
prive-legal, etait sans conteste conforme, au moment o~ ii a eu 
lieu, aux conditions du progres economique et social des na­
lions, regnant alors. La phase imperiale du capitalisme qui t§fait 
a la base de la naissance de la terreur fascisle et qui justine la 
guerre cf ogress ion com me de droit, a neanrnoins rnontre que 
les conceptions susdites n'ont pa~ posse leur examen. 

la ligue des Nations, basee, a !'exception de quelques clau­
ses, sur la souverainete illimitee des Etats, souverainefe ayant 
pour principe son analogie avec un contrat civil egoiste el mul­
tiple, a ete inetipable d'appliquer toutes les sa~dions prevues 
par son statut. · 

Si des lors nous nous contentons de suivre la tradition du 
droit international, nous ne ferons ·que continuer la route qui 
nous a deja trahis. II nous faut aspirer a l'eteblissemenl d'un tel 
ordre juridique dont la necessite nous a ete rnontree par las 
experiences de la demiere guerre. II sera base sur l'abandon 
de la conception civile pour la conception penale du droit 
international, sur la recc•:inaissance de la justesse des conse­
quences penales que doivent subir les pays ay~nt commis le 
crime d'agression. 

CeHe theorie a d'autant plus de poids que, si l'o~ y rehe­
chit, le chatiment de la masse des cririinels de guerre, donf 
les actions au cou_rs de cette guerre, elle-meme criminelle, 
ont donne une somme de devastations, est pratiquement im­
possible ou au ll)oins tres difficile a realiser et, dans .son 
resultat, ne sera pas une reparation pour les ruines cau~ 
et les pertes subies. 
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Dens ces condititions, I' application de le repression penale 
nvers les mebres individuals de la communaute d'Etat, aussi 

qu'envers cette m6me convnunaute, deviant un probleme 
nt le solution est possible · seulement dans le cadre de, 
nnes du droit international surtout penal. 
Les c:onsec:pN'lces penales de l'agression et leur but le 
us serieux qui est de garantir le paix internationale a l'eve-

ir, ne peuvent se limiter I des principes interieurs et '9oistes 
pays. mais doivent devenir un principe universe!, servant 
int"6ts de le communaute des Nations. 

1. LA RESPONSABIUTE DE L'INDIVIDU COMME SUJET DU 
DROIT DES NATIONS. 

Le droit penal -intemationel, pareil · en son evolution au 
droit penal inteme, _connatt seulement deux sujets de deli~: 
l'individu et l'Et•t. Le droit internatioMI defend el chatie 
directement l'individu coupable de piraterie, contrebande, 
violation de ~locus, - II cote d'une serie de decisionS' a 
ce sujet. , . 

Le verdict du Tribunal International de Nuremberg a decide 
d'e la responwbilite directe de l'individu II la lumiere du droit 
international pour des . actions commises en son nom propre 
ou au nom de son peys. On • done fuge que ~'individu peut 
61re sujet de delit aux yeux du droit penal international. . 

Pour eviler ·tout doute, le Tafounal e prononce ensu1te 
que l'individu doit repondre de ses actes, m6me, _qua~~ i!s 
ont ete commis au horn du pays. En des cas pareds, I 1nd1-
vidu ne peut se referer ii l'immunite basee sur le theorie con­
nuie sous le nom d' ACT OF ST A TE. Le verdict cons.We 
finalement qua le St.tut du Tribunal Militaire l~te~tio~I est 
conk>nne ii l'etat ·du droit public et du dro,t ,ntemahonal 
penal au moment de la composition et

1 
s~nature du~it st~tut: 

Nous jugeons done qu'aucun doute n existe p_lus •JOU~ hua 
quent ii l'individu devenu sujet direct du droit peMI 1nter­
netionel et que sa position envers ce droit n'est pas deter-
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'.11 inee seulement par ,,fa cage d'Etat" - ' . . ' 
a ~n ~o~d~n! donne avec ironie d'ailleurs c~;~~,; est expr,me 

a JUrl iction penafe i f · ' r· d ' 'd n ernat,onale . et la responsabT•. L 
rn iv, u pour des actions d'Etat ne . . ' he ua 

objection en ce qui con I d susc,tent de1a plus aucuna 
dent me,ne une histo· cerne e_. roit des Nations et posse-

. . . ire appropriee. 
DeJa le Traite de Versailles avait 

tribunaux internationaux t t· prevu la convocation de 
e na 1onaux pou . 

une categorie de ces . . I A r passer en Jugement crim,ne s u co de 1,. les deux dernieres · urs intervalle entre 
guerres, un nombr d ' 

occupes de ce probl . • e e savants s etaient 
eme, savants dent 

que: PELLA, DON NEDI EU d V nous ne nommerons 
CARTON de WIART e ABRES, ROUX, SOTILLE, 
NA, LEWIN, p·our1s: g~~Ay~~N/, RAPPA~ORT, SALDA-
le sujet de confere d ' . ·. Ce probleme etait aussi 
I nces assoc,at,on A nternationale du D •t . 1 s comme: ssociation 

ro, pena F · d · · 
dique et de la L • d N, . e erat,on Internationale Juri-
f ,gue es at,ons C tt d .. 
orme un comite s .. I . e e ern,ere a meme 

. pec,a en vue de la . . ' 
Jet de dro it internaf'o I composition d un pro-
jet est ensuite deven~ l~b comd~renant la repression. Ce pro-
f "' ase une con t' e ferrorisme. ven ion pour combattre 

Ill. PROBLEME DE L . I 

A PERSONNALITE JURIDIQUE DE L'ETAT. 
La responsabilite penale de l'E 

pour les actions comm· tat, en tant que communaute 
• ises par ses or · t' etre mise en doute. ganisa ions, ne doit plus 

Au fond des objections I • · 
le probleme de la perso 1~u _e~~s en cette matiere etait 
probleme qui tenail en ~~~ 1 e JU r,d•q~e de l'Etat en general, 
Moyen-Age jusqu'au f e ... ec les me,lleurs juristes depuis le 
a-fait la concept,·on d x emps modernes; La theorie niant touf-

e personn · 'd' 
Elle a ete repre'se t. e Jur, ique est bien connue. 
1 nee par: 
) WIND_SCHEID qui declarait dans I . 

ges et specialement da L h p us,eurs de ses ouvra-
1 ns " e rbuch d p d k que ,, es droifs attribue·s . 1 es an e tenrechts" 

d a a personne · 'd• es droits sans sujets"; JUri ique sont en realite 
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BRINZ, qui a caracterise la personne juridique c~mme 
nnequin empaille" et qui est le createur de la conception -

weckvermogen", c'est-a-dire de l'idee du patrimoine sans 
t ou du patrimoine du but; 
) JHERING, qui dans son ouvrage ,,Geist des Romischen 
hts" a essaye de demontrer que ce ne sont pas ,,les per­
nes juridiques, mais les destinataires, c'est-a-dire les mem­
s de corporations et les beneficiaires de fondations qui sont, 
s les personnes morales, les vrais sujets de droit, ou enfin 
plus co"servatifs a ce point de vue; 
)· VA VEILLES-SOMMIERES et PLANIOL, qui rejettent les 

nnes juridiques considerees comme sujets de droit de 
maniere la plus absolue. 
Les theories des susnommes etaient formulees sur le plan du 

it civil. Les consequences requises dans le systeme du 
oil public ant ete tirees de ces theories par DUGUIT, ,,qui 

ie l'utilite de la personnalite mc;,rale, nie la necessite de 
lier les droifs a des sujets, tant en droit public qu'en droit 
ive et d'apres lequel en realite, l'Etat n'a aucune existence 
elle parce qu'il n'existe que des gouvernanfs et des gou­
rnes"(1). Le sommet de la negation de la personnalite 

I 

'Etat est son expression bien connue ,,L'Etat est mort". 
Les partisans de l'idee de fiction se basent sur le point, for­
ule deja par INNOCENT IV dans la doctrine canooique dans 

declaration bien connue: ,,Ouia universitas, sicut est capi­
lum, populus, gens et huius mundi, nomina sunt juris et 

on personarum". En connection avec l'axiome de la theorie 
hilosophique: ,,Universalia non sunt aliquid reale extra ani­
am" deja BALDUS a opere avec les termes ,,persona ficta" 
t ,,persona repraesentata". 

1) l'ironie du sort vo"ulait que les conceptions d'Etat de corporations 
ascistes cHaient basees sur lui. · 
oir: Leon DUGUIT: Eiudes de Droit public, I, II e' Traite de Droit Con-
titutionel, ainsi que MICHOUD: La Theorie de la .Personnalite morale, 

edition, pages 44-SS (1932), Frederic HALLIS: Corporate Personality, 
Oxford, 1930, pp. 75-105; W. FRIEDMANN: Legal Theory, London, 1944, 
page 164. 
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La theorie de fiction en passant graduellement par fes pha­
ses du progres a trouve sa plus padaite formula dans l'ouvrage 
de SA VIGNY (2). 

Oepuis le moment ou cette theorie a e!e fo~ulee par SAVI­
GNY, elle a ete vivement crifiquee par BESELER. critique qui 
a ete. c~ntinu~ ~r OTTO GIERKE. Ce demier a oppose a 
la theor~ _d~ f1chon la theorie de !'existence reelle des per­
sonnes Jurid1ques ou morales (tafsichliche Personlichkeit) {3~ 

Cette theorie a trouve de nombreux partisans mime en de­
hors de l'Allemagne ou elle dominait comme · doctrine et 
notamment en France et en Angleterre, ou elle etait presentee 
surtout par MICHOUD et MAITLAND. 

MICHOUD partait surtout du point de vue que: (4) 
,,~a personne morale n'est pas une personne fictive. Elle 
n ~st pas plu.s u~ simple artifice derriere lequel on frouve, 
soit des patrimoines, soit des individus. II resfe qu'elle soit 
reelle." 

II etait neanmoins tres loin du traitement simpliciste du pro-
bleme. II ajoute: 

,,C'est noire these; mais ii y a encore bien des manieres 
diverses de la comprendre" 

,,. , , , en soutenant la realite de la pe™>nne morale, nous 
ne . voulo~s pas d ire qu'elle constitue une personne au sens 
philosophique du mot. La notion qua nous cherchons a 
degager est une notion purement juridique." 

SALEILLES, qui a defini la personne morale comme une 
autre entite juridique construite sur le modele de la pe " h • ., rsonne 

'.1~a'.ne , trouve aussi ·que ,,les nouvelles entites sont des 
realites de droit, realites juridiques" et ajoufe que ce sont les 
seules realites auxquelles le droit a affaire". (5) " 

"· n'est . pas necessaire de souligner ici ' qu'en matiere du 
rlro,t public, les theories negatives doivent conduire a l'afomi-

(2) System des heutigen Romischen Rechts 1840 II 236. 
(3) Deut~es Genossenschahsrecht, 4 volu,;,es, 1868-~i 
(4) op. cit. p. 70 et suivantes 
(5) De' Ml personn.li" juridique, 2e edition (t9l2) • 
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tion de la N.tion et l'Etat vers l'anarchie. Elles doivent done, 
u moins pour cela, 6tre rejetees. . 

En ce qui conceme la theorie de fiction, elle ne peut 6tre 
intenue en matiere du droit national et international, nonob-

ent les raisons qui pourraient favoriser son mainfien sur le 
du droit civil. 

Aussi !'argumentation du Prof. PELLA doit paraitre conclu­
te quand ◄I declare que: 
,, • • • ~ la d''lerence des autres personnes morales qui 
pourraient encore 6fre regardees - selon cerfains ~urs 
- comme des fictions, parce qu'elles resultent du fait de 
l'homme, c'est-a-dire qu'elles semblent provenir d'une -crea­
tion deliberee ou d'une <Utermination voulue, les Etats n'ont 
aucun de ces ceracteres." 
II se place au juste point de vue, que l'Etat represente .la 
tion ou un groupe de plusieurs peuples, et que I' existence 

es peuples ne peut 6tre niee: ,.., 
,,L 'Etat repr'5ente la nation, ou un groupement de nations, 
dans leur organisation juridique. Or, I' existence de la nation 
ne depend en rien de la volonte de l'individu. La nation 
n'est pas le resultat d'une determination voulue, ou d'une 
creation deliber'8. La realite ne saurait 6tre contestee." (6) 
Et alors, .comme la declaration de Francesco FERRARA est 

jrate: 
,,Al vertice di tute le perso_~e giuridiche e lo Stato, istituzio­
ne supreme che comprende l'intero popolo territorialmente 
determinoto e politicarnente organizzafo. Lo Stato e l'origi­
nari-J personalita giuridica, fonte dell' ordinamenfo giuridico 
e centro della coazione sociale .... 
Lo Stato . • . esiste come soggetto unico ed ideale, che con­
centra in se l'intera collecfivita del popolo . . • Lo Stato 
rimane sempre • se · identico, nonostante ii variare degli 
uomini che vi oppartengono o degli organi di govemo o 
della sua forma costituzionale". (7) . . 

(6) V. PELLA: LA guerre-c,i,ne et les crimlnels de gue,re. GriYe=P•ris. 
19f6, pp. 60-61. . 
(7) ,,Le persone giuridiche" - Torino, 19.38, pp. 122-123. 
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II est cla ir, si l'on neg lige ce qui peut etre dit de la per­
sonnalite juridique de l'Etat du point de vue -de diverses theo­
ries, que l'Etat en tan! que personne juridique l'est reellement 
du moment que le fait de son existence, du point de vue du 
droit international, est fo rmellement reconnue par d'autres pays. 
la personnalile juridique de l'Elat est done fonctionneHemenl 
dependante de !'existence du systeme d'ordre internal ional, pa­
r.ei llement d'ailleurs a ce qui se passe avec l'individu, dont la 
personnalite juridique doit etre reconnue par l'ensemble du 
p ays a l'interieur et ceci conformement a l'ordre y regnant (8). 

L'ex istence done de la personnalite juridique de l'Etat ne 
depend p~ du changemenl de sa population, de son terri­
taire ou regime, mais seu lement du fait qu'elle a ete reconnue 
comme sujet dans ses relat ions internationales avec les autres 
pi3ys. 

L'existence de cette personna li te ne pourra done etre con­
testee tant que nous pla~ons au point de vue, seul juste, que 
la communaute internationale et qu'un certain ordre etabli dans 
lr.s relations parmi d ifferents pays, ne sont pas une fiction mais 
quelque chose de tres reel. 

IV. LE PROBLEME DU CHATIMENT DES PERSONNES 
JURIDIQUES. 

Le probleme du chatiment des personnes juridiques a, 
comme ce fut le cas pour le probleme de !'existence de !a 
personnalite juridique en general et celle de l'Etat en parfi-
C'.ulier, passe.. par differentes phases. ' 

Au moyen age, durant le temps de cr.istil!isa!ion de la 
conception de la personnalite juridique dans le cadre de la 

(8) Comparez Leon MICHOUD, op. cit. p. 125-126, qui ecrit que: 
,,Pour l'individu lui-meme, don! la personnalite juridique est aujourd'hui 
reconnue comme decoulant do son existence ml!me par les legislations 
de tous Jes peuples civilises, cette condition a ete necessaire. L'esclave 
romain avail en Jui toutes Jes qualites inherentes a la personne, et 
cependant ii n'etait pas une personne juridique ••• " 
,r ... Pour l'Etat, cette reconnaissance provient de la communaute 
internationale." 
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ctrine du droit canonique, le principe suivant a ete etabli, 
rmule par INNOCENT, que ,,impossibile est quod universi-
s delinquat" et ceci conformement a la theorie de fiction. 

Neanmoins, comme le signalait deja GIERKE, l'avis que la 
rsonne juridique peut malgre tout etre chatiee, trouvait de 
mbreux partisans (,,universitas et ecclesia delinquere pos-

nt"). · La pratique admettait ,,accusatio" vis-a-vis du delinquant, 
ersonne juridique", mais elle l'admettait en conjonction avec 
efenso per procuratorem ". Le chatiment corporel eta it ec:han­

contre une amende en argent, ca.r la personne juridique 
alis poena incapas". 

INNOCENT le dit clairement (9): ,,Item poena capitali ve~ 
ortis vel regulationis paninctur univ., si contra earn agatur 

riminal~ter vel quocuaque alia, sed poena capitis mutabitur 
, pecuniariam". 

Meme alors, ii ne manquait pas de voix demandant qu'au, 
eu de la peine de mort, une ville soit ,completement rasee: 

,,Poten· collegium et universitas poenam pati non solum aliam, 
sed eliam capitalem; sicuf decapitate civitas per avatrium". 

la theorie et pratique concernant !'admission de l'excom• 
unication de personnes juridiques etaienf aussi chancelantes 

t le principe ,,civifas non potest excommunicari" n'etait pas du 
. ut applique en general. 

Ceci a pris fin quand INNOCENT decreta une in!erdiction au 
ours du Concile de Lyon en 1245. 

Les ,,glossateurs" admettaient le chatiment de personnes juri­
iques et BARTOLUS essayait de reconcilier ce principe avec 

theorie de fiction. Examinant comment ii serait possible 
'attribuer une faute a une personne juridique ainsi qu'a un 
rdinaire ,,nomen juris", ii est arrive a la conclusion que la fie­

ion de la personnalite devrait etre acceptee comme quelque 
~ose de tangible - ,,fictu positum pro vero sicut ponimus 
os juristae". Plus tard, avec les ··progres realises par le droit 
u cours du moyen age, les notions d'INNOCENT ont ete 

) O.C. - Volume Ill, pages 343, 347, 403 et suivantes 
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I 
abandonnees et les juristes passerent dans le camp 
TOLUS. 

Au debut de l'age moderne, le principe defavorable au chc\­
timent des personnes juridiques avait cours. Cette . these a 
frouve un defenseur e loquent dans la personne de SA VIGNY, 
qui di_sa it: . 

,,Punir la personne juridique comme coupable d'un delit, ct 

serait violer le grand principe du droit criminal qui exige 
l' identite du delinquant et du conclamne". (10) 
La classique doctrine franc;aise du droit penal payait en con­

sequence tribut a cet avis. (11). 

Mais deja GIERKE et ses nombreux partisans, combatta.nt la 
theorie de ficfion, arriverent a la conclusion que les personnes 
juridiques ,,comme les individus sont capables de delits, mime 
au point de vue du droit criminel". 

II est evident que !'evolution des principes de responsabi­
'!te_ du groupement, de !'ensemble, de la personne juridique, 
eta,t tres lente et que son developpement etait hesitant et 
parfois meme inconsequent clans le droit interieur. 

_Dans un resume simplifie, cette ligne se presente comme 
su,t : au debut, la responsabilite concernait seulement les actions 
connues techniquement comme abandon; ensuite fa l'esponsa­
bilrte . a. ete ~largie pour comprendre aussi les delifs ,,per 
comm1ss10nem . Au debut efaient responsables seulemenf les 
groupements possedant une personnalite jur:dique; par la suite, 
meme les groupements ne· possedant pas cette personnalite 
(non corporated groups) ,ont ete puisqu'il etait devenu clair 
que meme les groupements n'ayant pas de formes de corpora­
tion doivent neanmoins etre poursuivis, s'ils possedent l'unr.e 
de volonte et des buts et la conformite des methodes d'action. 

Le Conseil d'Eta t Franc;ais, la Chambre des Lords et le Tri­
bunal Federal Supreme des Etats-Unis, se rendaient tres bien 

(10) O.C., page 94 · 

(11~ VIDAL: ~ours de droit criminel, 2e edition, N 65 bis. GARRAUD: 
Tlra rte de drort pe~al, 2e edition, Vol. I, no221 comp. MICHOUO op. cit. I , page 257 et surv. ' 
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mpte clans la 2e moitie du XIXe siecle de la nec:essite de 
!tier !es corporations et Jes poursuivaient souvent. 
,,Le Parlement Anglais a consacre cette jurisprudence en 
dec:larant dans la section 2 de !'Interpretation Ad de- 1889 
que, clans Jes lois penales, !'expression ,,personne" vise · le$ 

persQnnes morales, a moins d'intention contraire du legisla­
teur. C'est done l'irresponsabilite penale des pe~nnes ~ 
rales qui, en droit anglais, a la difference du droit fra~is, 
constitue I' exception". 

Et voila comment le chati'ment de personnes juridiques a 
n-' en Angleterre une base juridique etendu• et ne se 

ifait pas aux cas de danger public, comme cela etait accepte 
ue - la par la jurisprudence. . 

Le texte de la resolution du Deuxieme Congres International 
Droit penal · de 1929 a Bucarest prononce que: 

,,Cpnstatant i'accroissement continue! et !'importance des per-
sonnes morales et reconnaissant qu'elles representent des 
forces sociales dans la vie moderne; 
Considerant que l'0rdre legal de toute societe peut 6tre 
gravement atteint quand l'activite des personnes morales 
constitue une violation de la loi penale; 
Emet le voeu: 

- 1 °) qu'il soit etabli en droit penal inteme des mesures effic:aces 
de defense sociale contre les personnes r.iorales, lorsqu'il 
s'agit d'infractions perpetrees clans le but de satisfaire l'inte­
rit collectif des dites personnes ou avec des rnoyens four­
nis par elles et qui entrainent ainsi leur responsabilite; 
-20) que !'application des mesures de defense sociale a la 
personne morale ne doit pas exclure la possibilite d'une res­
ponsabilite penale individuelle, pour la mime infraction, des 
personnes physiques qui ont !'administration ou la direction 
des interets de la personne morale ou qui ont commis !'in­
fraction par les moyens fournis par la personne morale". 
(Revue Internationale du Droit penal, 1930, pp. 10-11). (12) 

2) Voir: R. VALEUR, La responsebiliN PM<'le des personnes rnoreles 
ns les droits fr•~is et engio-.n.ricains - Paris 1931. 
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. I.es r_esolut!ons de ce Congres montrent clairement l'evolu- . 
t1on qui eut lieu dernierement dans la doctrine d D ·t . , · 
surtout · u roi pena~ 
. . . en qu, concerne !'admission du chatiment de erson 
1,,m~1ques .. Lia puissance du role des per:sonnes juridi:ues ~: 
a vie socIa e et econo . . . 
. I' d . m,que, qu, va en augmentant a po•• 
a or re du J I' ff · d , ' -. . . our a a,r.e e I admission de !'application d la 
repress1,0n penale vis-a-vi d e 
ti~re d d ·1 d ' ' • s e ces personnes surtout en ma-har e ro, ,mpots des carte ls, etc. Le renconcement au 
~ ~ i.;~nt de_s pe~sonnes morales dans le droit interieur signi-
1 -~a , a cap1tulat1 on envers les organisations qui comme cel-­

am ·,e souvent pa d ' .. 
d isposent des r . ~x. end cas e grandes societes anonymes, 

. d prov,s,ons e force et moyens, qui peuvent de-
VP.n1 r angereux l'Et I . 
v idus. (13} pour at u1-meme, sans parler des indi-

Dans cet etat de h • 
f' c oses, meme les adversaires du chati-
1me_nt des personnes morales sont forces de ! . d 

cessions a la d t . b arre es con-
Pro f. suisse Dr.o~r~:~ ~~:;1ue par eu~. Le poi_nt de vu:. d_u 
q1Je·· ii a e·te· f . d' ER a ce su1et est tres caracter1sh-

, orce · avoue • . 
de la re·p · r qu en certarns cas, !'application . 

ressIon envers une per 
Aber d·,e F" I' · . d h sonne morale deviant necessaire: 

" a ,e sin .. f · d 
ba d H d au ,g, ,n enen im Betriebe von Ver-

me~n:~afte~n ~ lsf>:~~~!:chaft~~• Berufs- und anderen Ge­
Schuld ige nicht f verubt . werden. Oft sind einzelne 
stellen. Das B /uf _ass;n od~r ,hre Schuld ist nicht festzu­
b d e ur n,s ann s1ch ergeben gegen den Ver-

an selbst ein~uschre iten." (14}. , 

(1 3) Les auteurs america ins b" - ------------­
l'ouvrage devenu classique· •;h c~~ndus BERLE et MEANS ecrivent dans 
perty, 1932 : · e ,y,o ern Corporation and Private Pro· 

.,The rise of the modern co f 
economic power which rpora •on has brought a conce.,tralion qf . 
State-economic P, owe can comp~!e on equal terms with the modem 
f' Id r versus poht,ca l p h ,e · • . Whe re its O • t ower, eac strong in its own 
to domina te the State. w~ ,n e rests are concerned, it even attempts 
The fu ture may see the eco . . 

En veri te, dans l'etat actuel des choses, le renoncement au 
timent des personnes morales comme telles doit etre con­

ere comme absurde et sans justification. C'est pourquoi le 
·ncipe du chatiment des personnes morales devait con­
erir le droit absolu de ,,nationalrte" dans le droit criminel 
derne, droit qui ne peut se permettre d'omettre de compter 

ec l'ordre reel des relations sociales et economiqu_es et le 
le des personnes morales dans la vie moderne. 

V. LE PROBLEME DU CHATIMENT DE L'ETAT. 

Par suite de !'evolution du droit penal concernant le chati­
ent de l'Etat commenc;a a se cristaUiser. Les adversaires 
'une telle these se referent aux affirmations, aujourd'hui 
aja abolies, que l'Etat n'est pas une personne juridique, ou 
:en sur l'idee1 de la souverainete de l'Etat qui excluait sa 
sponsabilite envers d'autres Etats. II n'est pas difficile de 
emontrer aujourd'hui que !'affirmation de Politis (basee sur 
s .theories de Duguit) que ,,la personnalite est une simple 
tion qui n'est p lus utile, est devenue encombrante et meme 

angereuse" n'est plus fondee. La vie elle-mema a montre 
ue la notion de la personnalite juridique ne peut etre con­
deree comme fausse ni au point de vue organique, ni juri­
ique. Considerant que la realite montre que ce qu'on ap­
elle volonte de I'-Etat est seulement la volonte des hommes 
ui le gouvernent, que la personnalite de l'Etat n'est qu'une 
utile metaphore pour faire comprendre que les actes des 
ouvernements se distinguent de leurs actes prives, Politis 
met le fait cle !'existence d'une volonte collective, dont la 
ealite ne peut etre contestee. (15). 

Est-ce -que l'arrivee au pouvoir d'Hitler par voie d'elec­
ion, au moment ou les methodes de terreur nazie n'etaient 

encore legalisees, peut etre reconnue seulement comme 
poration, not only on equa~o~,c or~antsm, now typified by the cor­
superseding it as domina t f pans with . the State, but possib:y even ;•--·------------- - ------ -----

(14) Voir: Lehrbuch des sh ~rm _of soc,at organ izations." (page 357). 
1946, page 72 et suivantes. c we,zerischen Strafred,ts., Allgemeiner Tei!, 
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1S) Voir Politis: Les nouvelles tendances du droit international, Pe•is 1927 
pages 43-4S. 
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I' expression , de volonte des personnes h P ysiques qui 
naient l'Allemagne a ce moment-la? 

N'avions-nous pas a faire, en ce cas-la, .S l'exe~urio de 
quelque chose · · I ·1 '" n 
live d ,. '. _q~, e a, un~ injonction de la volonfe collec-

e I imperial1sme de l'Etat allemand f t I' de ses I , orman appareil 
I c asses gouvernantes, mais ne pouvant etre idenlifie a 
a somme des volontes de ses cito ens . I • ' 

a\'ait n.ios m I d' d . d , . Y • .parm, esquels ,I n y 
,-- a a versa ires u regime nazi? 

Le prof. Donnedieu de Vabres a traite d' l ,L 

toire l'aspe t · "d• d une a~on p11:2remp-
.. , c. Ju_r, ,que ~s affirmations de Politis. II demontre 

qu ii n y ava,t rien de dangereux dans 1.- not· d I rt· · ·d· .. ten e a person-~:t~ ~ 1u;1 ,que. Rec~nnaiss-,nf qo'a vrai dire le traitement reo-
. e a personnal,te par la doctrine allemande . . 

de la thee · • d qu, provena,t 
Vabres a r~e or?an,que e Gierke, allait trop loin, le prof. de 
notion de pl' o~vte que ces erreurs ne sont pas le resultat de la 

ex,s ence reelle des pe . 'd' · plutot de la . rsonnes Jur, 1ques, mais bien 
t I . I conceptron de la souverainete de l'Etat Elles 

~n e resu tat d f T h · · 
non le fait de I' u e ic_ ,sme en relat_ion avec cette idee et 

. acceptation de la personnalite de l'Etat.(16). 

L~ Justesse d'un tel point de vue ne peut etre contestee. 
L essence de ce probleme ' ' . . . 

le fait que l'Et t d n eSf pas I auto-hm,tahon, mais 
a mo erne ne peuf etre . . . . b " 

p.,r rapport a d'a t imagine ,,m a strado 
I' u res pays, et en dehors d te t de 
ordre international qui sont reels L'Et t t u sysd me e 

categorie historique par excelle~ a, es ~ns oute de la 
n'existait pas toujours a d ce. L Etat en tant qu'Etat 
sans doute un temp ,u ·1cours u progres social et ii .Jrrivera 

s ou I cessera d' · t "J jourd'hui deJ·a t • . d ex,_s er. 1' ous sommes, au-
, emoins e la disparaf d . 

attributs de souverainete ar d . ion e ,ertam~ de ses 
de la mort lente d 1 ~ ela de ses fronheres et 
d e cer aines de ses f t· 1 . 

ans le regime soc· I t . . one ions c ass,ques 
,a e econom,q d 'f · LL • apres la premiere . ue e in,. a naissance, 

I guerre mond,ale de l'Eit t ... e progres de la d . . ' a sov,ehque, 
emocrat,e populaire dans nombre de 

(16) Voir: Les Principes moder d . 
pages, 4~1-44. nes u dro,t penal international. Paris 1928, 
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de l'Europe Centrale et Meridionale, les ·· profondes 
rmes sociales en Angleterre, F ranee et ltalie, la naissance 
l'Grganisation des Nations-Unios hc\tent sensiblem~nt le 
es de la . disparition de la souverainete des Etats, leur 
formation, la formation de leur nouvel aspect et la saisie 

certaines de .leurs prerogatives par des organisations de la 
unaute internationale. II serait neanrnoins absurde de 

tester l'existenc& reelle "de l'Etat et de sa personnalite juri­
ue, cette demiere nee en premier lieu du fait qu'elle a ete 
onnue dans le cadre de l'ordre etabli entre Etafs qui exis­
t en fait - en presence de ce phenomena dans cerlaines 

tions sociales-historiques. II • seroit done absurde .aussi 
xclure la responsabili!e de l'Etat dans ses actions criminelles 

pretexle de !'existence d'une souverainete absolue, en 
nnection avec une pretendue indepencbnce de la commu­
ute des nations. Si la question de sa personnalite juridique 

peut aujourd'h,Ji provoquer d'objectio1lSr. on ne peut con­
ter que sa responsabilite penale exlste, car les Etats ne sont 
s seuls juges de leur responsabilite, mime a defaut d'une 
idiction appropriee a laquelle ils sont soumis. Juridiction qui 

du 'reste deja appellee a la vie aujourd'hui. Omettant les 
ts economiques et sociaux du probleme, ii faut admettre 

'ii n'y a pas a l'heure actuelle d'Etat qui puisse se separer 
mpletement de ses voisins en se cachant, en tout, derriere 
souverainete. La sujetion du droit des nations pose des de­
irs, !'evolution et l'essai de faire de l'Etat un sujet de droit 
nal international est alors comprehensible. 
,,Les Etats, personnes morales, ecrit le Fur, sont des 6tres 
libres, mais leur liberte n'est pas un pouvoir d'autonomie 
inconditionnee qui leur permet de s'isoler ou de rnodifter i' 
leur gre l'ideal de vie sociale que leur impose leur nature 
et leur mission , naturelle. Les Etats ne sonr pas libres de re­
pondre ou non a !'attraction de l'ideal naturel qui engendre 
la societe internationale. Sous ce rapport, ils ne sont pas des 
souverains, mais des ,obliges, des assujettis." (17). 

,n Voir: Etat f~ral et confederation d'Etats, page 518. 
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...... 

Fauchille a done raison qua d I , . •, . n , ana ysant d une 
r.r111que les vues de l'El t .1 ff' man1ere 
f a' , a irme que c'est d . 
ausse et dangereuse. fa , " une octrina 

d' . , usse, car ne s atfachant 'a I' b 
un pouvo1r coercitif superieur, elle conf d lqu d _a s~n~e 

rafeur avec le droit sanction I . on e ro1t gene- . , na eur et n,e le p • 
qu el le ne rencontre pas le d · d . rem,er parce 
laque lle la responsabil't. d seEcon , octrme dangereuse avec 

. 1 e es tats n'est plu I b 
ca ire, si e'en est une d b . . s que a ase pre- .· 
ambit:eux s'absoudra' t u_ on pdla,sir_et de l'arbitraire. Un Etat 

ouiours es violence · · , 
interet. Doctrine favorable s mspirees par son 
e lle a laisse de lrop nomb aux conquerants et aux oppresseurs, . . 

L reuses traces dans l'h · 1 • (18) · • · 
a responsabilite penale de l'Ef t ,s oire. . 

pour des actes accom lis ar s a en. ta~t que communau!e 
gc19ne !'approbation :e ,d~ es organ1saltons, a petit a peti l 

Les th. d ivers congres scientifiques. 
, eses e cetle responsabilite t , , 

I Un ion inierparlementa· on ele acceptees par 
h. ,ra au cours de se · , 

s ington en 1925 . L d s sessions a Wa- . 
, , a o n res en 19 30 a G . 
I Association lnternationa'e du D ·1 p'· eneve en 1932, par'_ 
d B ' ro1 enal au co d C . 

e ruxelles en 1926 , B urs u ongres 
. . , a ucarest en 1929 C ti . 
el€' examinee aussi au c d C · e e question a 
a Paris en 1937 L C our~ . u ongres a Palermo en 1933 et 

· a omm1ss1on I t r 

" pays coupables de violation du pacte Briand-Kellog signe 
aris en 1928, c'est-a-dire respbnsables d'avoir provoque 

ression. 
'acceptation du principe de responsabilite penale des per-
nes juridiques et de l'Etat en tant qu'un certain type de per­
ne juridique entraine non ..seulement la possibilite de r~con­
re des Etats coupables d'une agres~ion injustifiee ou d'un 
e crime de guerre, mais aussi la possibilite d'appliquer 
P.rs eux des moyens efficaces de surete. 
e rapport de Donnedieu de Vabres s'est prononce po.ur ces 
yens au cours •. du premier congres du Droit International 
al, constatant que les moyens de surele appliques .,,seront 
pression de la notion de justice el de solidarite internatio-
- " es. 

Roux, qui avertissait devant le danger menac;ant l'ordre 
idique du cote . des personnes morales dans le nouveau sys­
me de forces economiques et sociales, se prononce a vrai 
e contre le .chaliment, mais absolument pour !'application 
v"rs les personnes juridiques ,,des moyens de sur~te". 

ten fiaire s'interessa . b '. n erna ionale Penale et Pen i-
a ce pro ,eme a d C 

Prague en 193 e l a' B 1· u cours u ongres de 
· er in en 1935 l'U · 

au cours du Congres de B' ' , n1on Pan-europeenne 
pour la_ Paix _ a Bruxelles ena,:9;~ ~~~!•3~e Bureau Interna tional 

,,le Code lnlernalional de Repression", qui a ete compose 
r Pella en 1935 et qui devail faire partie integrale du .,Plan 

. eneral d'un code de droit mondial", edite et redige par La 
ntaine, comprend dans le premier chapitre la lisle des sanc­
ns penales et les moyens de surete envers les Etats. 
Les r.hatiments prevus sonl des sanctions diplomatiques, 
ar exemple: rupture des relations diplomatiques), juridiques 
ar exemple: sequestre das biens etc.), economiques (par 

La resolution prise par le p . . . I t . rem1er Cong · d l'A . . ~ n ernalion,1le du Droit p . 1 d 1, • res e ssoc,ahon 
L ena e annee 1926 1· 

" a Cour permanente co ·t se rt comme sui t: 
· nna, ra de toute I . 

penales nees a la charg d E s es responsab,lires 
· · e es fats a la su·r d' 
iniusle et de toule vio l 1· d , e une agression a ron e la lo . . t . 
prononcera contre l'Et t b. I in ernat1onale. Elle 
d a ,coupa le des f 

es mesures de sure le." sane ions penales et . 

Une des. reso lutions du C . 
s 'interesse a la question d on,g res ~e _celte Association de 1929 

e I appl1cat1on des sanctions envers 

(iS~~~F:au: c:h~il~le~:-:T~r~ai~te~ d-:-e- D-ro-it ___________ _ 
part,e 1922 - page 514. International Public, I Vol. lere 
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xemple: bloc.us, embargo, etc.) el au!res. 
Comme moyens de .surete etaient enumeres: pertes d'arme­
enls, defense de production pour buts de guerre, limitation 
'armee et armements, desarmement comp!et, fixation de zones 
eutres, organisations de controle de !'administration, etc. De 

'enumerati.on de ces sanctions penales et moyens de surete, 
I resulte qu'il y a differents moyens, par lesquels on peut 
efinir le chatiment en connection avec le degre de la culpa­
itite, chatiment qui tend a atteindre la protection de l'ordre 

uridique enfre les pays et d'assurer la paix mondiale. 
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Se differenciant done des traditions du droit internationa. 
qui sur le plan des traites de paix connus jusqu' a present te 
daienl a donner une defense temporaire aux interets prive: 
d 'un Etat, la nouvelle direction du droif penal garde les inter· 
de la communaute des nafions. Elle est decidee a frapper to 
e lemen• mettant la paix de cette communaute en danger 
meme de s\,ssurer contre la recidive de ses actions criminel 

Nous nous rendons .compte que cette derniere sanction 
de nature tout a fait speciale et que son application pourr · 
efre decidee seulement · apres l'epuisement de tous autr 
moyens. 

Comme sanction capable d'assurer la communaute internati 
nafe confre une nouve lle agression, ii faut citer celle qui prive 
l'agresseur des bases de son pofentiel de guerre. En les don­
nant a la communaute OU a -l'un de ses meinbres, de pre­
fere nce a ~elui qui , en !es recevanl, serail en meme temps paye 
des pertes subies au cours de l'agression dont ii aurait ete la 
vic ♦ime. 

Dans cet ordre d 'idees, le detachement de ferritoires ap­
pa,rtenant a l'Etat ,coupable d'un delit international, au nom des 
in terets superieurs de .l'Etat - parce que entrepris au nom de 
la communaufe infernationale toute entiere, - tend e devenir • 
une garantie de paix. 

Un tel transfert differe fotalemenf de l'annexion ou occupa­
tion, qui ont uniquement pour but de contenter Jes interets 
d'un pays ou d'un groupement d'Etats, grAce a une superiorite 
militaire temporaire. 

la difference se trowe do~c dans le principe meme. le 
centre de gravite passe done du domaine d'interets d'un vain•· 
queur envers le vaincu, au domaine d'inferet g£neral de la com­
munaute internationale. Ceci forme un principe universal, con­
forme au progres contemporain de l'idee ethique et juridique. 
Car ii faut se rappeler que comme l'a justement 
Fauchille: 

,,le fondement de la responsabilite reciproque 
reside dans la necessite de !'observation des regles de ju­
stice dans les rapport des membres de cette communaute 
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1 fondement du droit !ernationa!e, qui est elle-meme e 

ternational." (1 9). . 8 le envers un Etat 

~is l'applicatio; ~;nt:r~e:;~::~ i~te':~tional doit servir 
inel au , nom e . le res t des nations pour les 
_seulement en eveilla~t . de~ stice dans les relations 

d d oil et les princ,pes JU d 
es u . r . r devenir un moyen e 
les Etats. Elle doit, en pr~m1erde1eu1'• . c'est-a-dire la 

d I and crune avemr, ention u P us gr de · ecede comme 
• L' eptation ce qui pr 

re d'agress1on. ~cc t' I d'obligation generale, fait 
du droit penal interna 1ona . ·(20) 

e droit un instrument efficace pour la pa1x. . . 

L'ACTUALITE DU PROBLEME. . 

'A<nAt"t du problerne discute n'est pas pur~me~ thl&0r1:: 
--... -- d . t rticuliere a la ve1lle a p 
signification evien pa · ix avec I' Allemagne et la 
initive de fa conference ~e pad l'Ouest de la Pologne. 
. . f lie des fronheres e Alie 

f1catron orme . . sez fort a l'heure actuelle en -
courant de rev1s1~n est as '-disant humanitaires, fausse­
ne. Au nom d arguments soi ereux ii gagne des 
t economiques el politiquement _dang . , L'Alle-

deh des fronheres de ce pays. 
isans, meme en ors l.. pter la responsabilite -
ne . consent evidemment a acce 

I 

Voir Fauchille ·o. c. page 514; biil'u de l'Al!~m,.,.ne et le 
S • k' La responsa , .,., -.. V 

Voir: Muuut et aw1c •:. P' e L'Etat et le Droit (Pol.), ar-
bleme des territoires polona1s r{_~~u t r ';,,., D Wormser: 0.sregard of 
ie No 2, fevrier 1947, pages 1 .. ~,: .. in:, ~twiestziennosti w nauke 
Corporate Fiction 1927, O. Lewin. A. Mestre: les personnes ~•­

zdunarodnowo prawa. Moscou 19tite 1879, R, Walsh: The Cr1m1nal 
et le problMMI de leur response I ' . 'er· Soviet Legal Theory, 1945, 

bility of Corporation_s ~946, R,_ Schi9s•n:lic · _ les doctrines, 1941,, W. 

• Alessandri: Le• _d_roit ,'%:~:::w.rstate, 19.U. M. Engelsodroit": ~: 
. mann: The . ns,s o ' lication d'un nouveau ..-
issement d'une paix durable ~r I •::. - zbrodniarz, 1945, A. Sotille: 
emational 1946, E, RappapQrt. Na mo en efficace pour assurer 
nouveau droit_ penal intemat_io~I - ~ul I ;.blic, 19.37, v. Pella: La 
paix, 1946, Bustamante: Dro,t ,,ntedm~ ~~I de l'avenir, 1~. Opper,­

. . lit' collective des Eta!s et, • ro1 ..... 
=~auterpacht: JntematiOMI Law, 1944. . 
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impossible d'ai!leurs a re· fu• 
b. ' ,er - pour le d 

SL' is par !es allies, en leur nomb . I s omma9es ei pertc re a p I es arguments allemands negligent le fait que les territoires 
non plus se prononcer ne' at· . o ogne. Elle ne pe - P d b g 1vement t l'ouest ont ete recouvres par la ologne sur la base d'un· 

~s ie~s voles et emporfes en Allem con re Lia revendicatio · rd international des Grandes Puissances a Potsdam, accord 
neanmorns a obtenir la resft 1· agne. a majorite le 
arguments allemands ,. 1 u ion des frontieres de 1938_ L s lequel la Pologne ·etait partie et qui ne peul sans un con-
th • mo,rvant leur point d · ement unanime de toutes les parties, et dans leur nombre la 

;es classiques du droit des gens du passe~ vue epu isent I gne, etre change. Omettant done ce point de nature 

1 
n resuma~t, _on peut !es comprendre comme suit. ntiellement juridique, qui cree dans le probleme des faits 

. ) Les lerrrforres actuellemenf a 1, • futables apres la deportation des Allemands de la Pologne, 
saiMf partie au co-irs de 1 • ~.ueSt de la Pologne fai• ut aussi remarquer que pour motiver la position de la 
(pincipe historique). p us,eurs siecles de l'Etat alleman gne, on avance des arguments plus essentials encore que 

2) L h b ' x dont l'Allemagne fait etat et bases eux aussi sur les tradi-
es a ,rants do . 

II -· ces femtoires e·t · I d d ·t d {21) a emands. En los ecarla t a1en en majeure parlie- s u ro1 es gens. . 
cle reg ler leurs affaires ~~I~~ a con l~ste le droit des peuples Is permettront d'esquisser les theses suivantes: 

3) L' .1 . erreures (principe ethnique) ) Les territoires de l'ouest recouvres par la Pologne etaient 
. e o,gnemenl des habitant d · s le passe son berceau. la preuve de cet argument reside 

ta1ent depuis des . . I s es ferrifoires qu 'ils hab'- , 
I . srec es et la manier d' . . I s le fait que malgre des siecles de germanisation on n'a 

expu sron enfreignent I . . e execution de cette · h ~s prrncIpes d · t' pu faire totalement disparaitre les traces de 11eur origine 
cipe umanitaire). e Jus rce el de raison (prin- • onaise (argument historique). 

4) En privanl l'A llema - ) Malgre la politique de denationalisation a outrance, un 
l'independance . _gne de ces ferritoires, on la . econom,que !'em • h d prive de 9'nd nombre de descendants des anciens habitants vit sur ces 
VCH rs de repa7a'.ion O t ' , pee ant e remplir ses do- itoires. A Potsdam, la decision commune des puissancec. 
l'E , n rou~le ·a I'. Tb ~ 

•; rope de l'O uest (princi .' eq~, 1 re economique de orisa la Pologne a deporter les Allemands de ces territoires. 
5) Par la reduction d pe econom,que). n'avail pas besoin de demander ~ l'Etat allemand son con-

pa • e son lerrifoire l'AII d E d s nourrir sa popular . , emagne ne pourra tement, etant onne que cet tat a capitule sans con itions 
. I' ' t d ion el aba,sse I . a e at e la moifie du XIX . , ra e nrveau de !'Europe ·. la suite de sa defaite militaire. l'exfcution des resolutions 

e srecle (pr br d · P d I' bl d P 6) L'impossib ilite da 1 ° eme e population), ses a , ots am et eta issement sur ces territoires es olo-
1~ niveau de vie empe1e ~quelle_ elle se trouve d'accroifre is de l'est provenant des territoires qui retournerent a l'Union 
d obten ir une influence ~s parties democratiques allemandes · vietique, a sanctionne la possession par la Pologn.e de ces 
denazification. la situati:~r : ~~uple . et par consequent sur sa . rrains, ou ii n'y a presque plus d'Allemands. Actuellement 
donner naissance a un cha P_ Y_ o log,que qui en resulte peut importe quel changement frapperait les Polonais y etablis 
rnena uvrn,sme nalio 1· t ns leur droit d'arranger leurs affaires internes (argument 

ce pour la paix d l'E na is e et devenir une 
sation). e urope (principe de la de' 1• hnographique). mocra,1.-

, ;) Les nouvelles fron lieres de ' 
et~. ~efinitivemenf rati liees et I Alle~agne n'onf pas encore 
po11 t1 que) pauvent e:re changee ( · s argument 
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1) Comparer Muszkat, Cyprian, Sawicki: Le droit polonais au service 
la Paix dans la lutte contre les criminels de guerre, 1947, page 12 et 

uszkat et Sawicki: Les revendications allemandes sur les territoires polo­
is occidentaux a la lumiere du droit penal international, Paris 1947, 
ge 3. 
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3) La deportation des Allemands a eu lieu confonnement a 
resolutions prises par les Grandes Puissances a Potsdam, sou,· 
leur conlrole, dans de~ conditions suffisamment bonnes, assu­
rant aux deportes la continuation de leur existence dans les 
friontiere~ de leur Etat .(argument humanitaire). , 

4) Ce-; territoires assurent a la Pologne son independance 
P.conomique. lls presentent aussi !'equivalent de la perte terri­
!oriale a l'Est. Sans ces territoires, la Pologne n'est pas e 
mesure de reconstruire sa vie economique, si cruellement de­
vastee au , cours de la guerre. L 'insuffisance economique de Ii; 

Pologne desequilibrerail l'economie de !'Europe (argument 
-economique). 

5) II fallait creer des moyens de travail pour la population 
polonaise venant des territoires orientaux. Sans les terrai 
recuperes et etant donne la terrible devastation des1 villes et 
l'industrie ·polonaise, ceci serait impossible. On arriverait alo 
en Pologne a une grande concentration de population sur un 
petit-a _etendue et le niveau de la vie deja assez bas- per suite 
des rurnes de la guerre se trouverait encore abaisse (argument 
de population), 

6) L'im~ssibilite d'accroitre le niveau de vie empkherail 
les masses profondes de la populat.on de participer au revenu 
social, a !'instruction et empecherait le developpement des re­
formes sociales (principe de la democratie). 

7) Les nouvelles frontieres polonaises ont eta definitiveme 
fixees au cours ' de la Conference de Potsdam. Elles doivent 
etre formellement ratifiees au cours de la Conference de la 
Paix. Selon !'opinion de MOLOTOW, le fait de l'autorisaft.,o 
_de la deportation de la population en est un temoignage suffi-
sant (argument politique). 1 

On ne peut echapper quand meme a l'impression que les 
arguments des deux parties tournent exclusivement clans le 
cercle traditionnel des principes du droit international sur les­
quels les , discuss'.ons des traites de paix du :passe ont ete 
~sees, c e_st-a-d1r~ ~rguments hi~toriques, ethnographiques, 
demograph1ques, ains1 que celui de l'equilibre des forces etc. 
Mais se limiter a employer comme bases du nouveau trai;e de 
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x ces arguments traditionnels et ceci a l'epoque de l'Organi­
on des Nations Unies, serait marcher sur un .chemin trom­
Ir. La paix ne peut plus etre qu'un ,armistice entre deux 
rre, elle doit enfi'n devenir pour la societe humaine un 

t durable. Pour realiser cela, ii faut commencer par edifier 
iment un ordre juridique, qui tiendrait compte de la tragi-
experience de la demiere guerre. • 

e traite de paix doit etre !'expression du nouveau droit 
gens. II ne peut ph,as etre base seulement sur les principes. 

ils d'autrefois exclusivement reconnus par le droit inter­
ional, mais sur les principes publics et universalistes, sur 

ideas nouvelles concemant les · consequences . penales 
'entraine le delit de guerre. 

I 

• LE TROISIEME':REICH COMME ET AT CRIMlNEL 
-

A11jourd'hui, . apres le verdict du Tribunal de Nuremberg, le 
adere criminel de l'activite de l'Etat hitlerien ne peut plus 
e de doute (22). C'est un fait patent. 
e jugoment du Tribunal lnterntiaonal a demontre que l'Alle­
ne nazie a viola les obligations resultant de la: 

) Convention de Le Haye de l'annee 1899, qui a reso"'­
: avant de faire usage d'armes, ii faut dans la mesure du 
ible essayer l'entremise des puissances alliees; 

) Convention de La Haye de l'annee 1907, contenant pa­
les resolutions; 
) Art. 42 et 44 du Traite de Versailles, qui contenait la 
nse de fortifier la rive gauche du Rhin; 

) Art. 80 du Traite de Versailles, concemant le de~oir de 
fer, en toute l'etendue, l'independance de l'Autriche; 

5) Art. 99 du tr;ite ci-dessus, !'engagement a se desister de 
s droits a Klajpedo; 

6) Art. 100 du m6me traite - etablissant la Ville Libre de 
nsk; 

7) T raite de garantie reciproque signe a Locarno en 1925; 

E. ARONEAUNU: Le crime contre l'hurMniN, Paris 1946. 
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8) Accord Germano-Polonais de 1934; 
9) Pacte BRIAND-KELLOG de 1934. 
Dans !'opinion du Tribunal, du renoncemen l solennel de le 

guerre comme instrument de politique d'Etat, ii resulte logiq 
rnent que la guerre d 'agression est illegale. Le commencemert 
d'une telle guerre et ses terribles, mais inevitables crimes pre­
sentenf' une activite criminelle. La guerre d 'agression est misr-; 
hors la lei, et ceux qui sent coupables de son declenchemen: 
sent passibles de sanctions. 

Aussi, analysant ce fa il dans !'accusation presentee a Nurem­
berg, le Procureur general br itannique, Sir HARTLEY SHAW­
CROSS, affirma avec justesse que ,,l'historire moderne n· 
!'opinion selon laquelle l'Eta l ne peut etre criminel. Au co 
!mire, l':mmensile du mal cause par eel Etat dans une epoq 
de science et d 'organisation semble exiger !'application d'un 
repression de ses actes crimine ls encore plus severe et plus 
efficacc que dans le cas de crimes commis par des individus.'· 

D'accord avec cefte atti tude,. le representant de la France, 
M. DE MENTHON, a demande au tribunal ,,avant tout, dt 
condamner l'Allemagne nazie", 

VIII. POUR LA REALISATIO DE LA CONCEPTION UNIVER· 
SALISTE DANS LE TRAITE DE PAIX AVEC L'ALLEMAGNE 

E., considerant l'actualite du probleme des consequences 
penales resultant d 'une guerre criniinelle, nous avons donne 
11ne esquisse des theses refu tant les revendications allemandes 
sur les territoires occidentaux recouvres par la Pologne a la 
suite de la derniere guerre. Nous n'avons pas essaye ~ peser 
dans cet ouvrage leur valeur, car elles parlaient d'elles-memes. 

In ne sous semble pas toutefo is que ces theses epuisent le 
probleme. 

D'apres nous, l'avantage de la position polonaise consiste 
d'abord dans son fondement juridico-moral, fondement qui 
fail ,:ompletement abstraction des principales idees tradition• 
nelles jusqu' a l'heure actuelle presentes dans les traites de 
paix et basees sur des conceptions du droit civil. Les clauses 
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troite de paix, qui pese.ront sur I' Allemagne, ne peuvent 
ir leur source dans le fait qu'oyant ete vaincue, elle doit 
ir lo volonte des voinqueurs. · 
i l'on posait le probleme de la sorte, cela aurait pour con­

nee: de regulariser d'une part les rapports internationaux 
n fes normes des lois de guerre, d'apporter d'autre part 
l'eau . au moulin a ceux qui, sous pretexte d'appel a la · 
en foveur des voincus, aspirent a la i,ssfauration de !'Alle­

ne dans ses frontieres d'avant--guerre et d'une telle fa~on 
tuer au grand capital monopolisateur allemand le pouvoir -

us savons que les formulas d'activite du grand capital alle-
et son ideologie ont ete et ne peuvent etre que l'hit­

e et une nouvelle guerre. 
e Reich allemand a ete trouve coupable d'un crime inter­

nal. L'Etat allemand a ete reconnu criminal. Les relations 
l'Allemogne doivent done etre reglees sur le plan des 

tulats de la paix internationale. Ceci aura lieu seulement si 
applique les moyens de sui,ste envers cet Etat. Ces 

ens de surete consistent, en ce cas-la, en la remise aux 
·ns des bases qui ont pennis dans le passe le dede~he­
t des guerres d'agression. Si ces bases devaient rester entre 

mains de l'Etat allemand, ce fail constituerait non seulement 
action sciemment criminelle et aveugle, mais une sorte de 
plicite inexplicable. 

a denazification 'de l'Allemagne continuera pendant des 
eration~. Entretemps, tout -essai de demilitarisation serait im­
ib0le, Dans l'etat actual du progres de la tech_nique, la 
sformation de 'l'industrie lourde de la production du temps 
paix en production de guerre est ~u d'enfants. 
a paix · et la securite de la communaute internationale de­
dent de la denazification et de la demilitarisation de I' Alle­
ne. 'Celles-ci ne seront pas possibles ou incompletes sans 
rivation radicale des bases, des forges de guerre de cet 
agresseur et de proie. 

our demilitarisel' I' Allemagne efficacement, ii est necessaire 
pliquer envers elle qes moyens propres de surete, en com­
nt le traite avec l'Etat criminel. 
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De ce point de vue done, la restitution a la Pologne des ler· 
ri toires occidentaux n'est pas seulement dic:fee par le desir de: 
Grandes Puissances de dedommager territorialement leur allk 
le plus Iese. L'annexion des territoires occidentaux a la Pologl'II 
doit d'abord etre reconnue comme ('expression de la victoin 
de tendances nouvelles dans les relations entre pays, qui dan 
le but d' assurer la paix: . 

1) posent l'interet de la communaute internationale au-dess. 
de l' interet de ses membres particuliers; 

2) reconnaissent la responsibilite d'application envers ('Eta 
de garanties pour un delit commis. 

La resolution de Potsdam, concernant les trontieres polo 
naises, eta,! assurement la realisation de nouvelles ter dances d. 
droit penal international et son idee n'etait pas l'inten~t de ~ · 
Po!ogne, mais surtout le but de protection du bien le plU! · 
grand, c'est-a-dire de la paix mondiale. Sa base n'etait donc 
pas un principe egoi ste d'un seul pays, mais le principe uni­
versaliste concernant toute la communaute internationale. 

Au nom de ce principe, on a sans doute trouve dans le ' 
traites avec les satellites de I' Axe des resolutions concernarl 
I~ cu lpabilite de ces Etats en connexion avec le crime d'agres, 
s1on. 

On doit actuellement attendre le pas suivant sur ce chemin. 
Dans le traite avec l'Etat allemand cornme ,,le princip.,£ 

criminel de guerre", ii ne suffit pas de constater sa culpabilit 
ii faut aussi en tirer les conclusions les plus completes en ma­
tie e de moyens de surete. 
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RESOLUTION No 1 
DEUXIEME CONGRES DU DROil AU SERVICE 

DE LA PAIX 
ou mois de Juillet 1947 a Bruxelles 

(Motion de lo DELEGATION PO_LONAISE) 

onsiderant qu' a la difference des guerres du passe, aussi 
la deuxieme guerre mondiale que toute guerre a l'avenir 

'exception des cas de feg.jtime defense et de participation 
e action commune conlre l'agresseur) ne saurait etre con­

ree que comme criminelle. 
onsiderant qu'une guerre criminelle Iese les interets de la 
munaute internationale toute entiere et que les Etats vie­
s de l'agression, y compris ceux ayant rempli leur devoir 
sistance, ont droit a des reparations de la part de l'Etat 
pable du crime international de la guerre. 
onsiderant qu'en dehors de la responsabilite des personnes 
siques coupables d'avoir pris ('initiative ou d'avoir prepare 
execute des crimes contre la Paix, ii convient d'envisager 
plication a l'Etat coupable de mesures de surete desti,,ees 

mettre dans l'impossibilite de nuire,. d'empecher la renais-
e de son esprit agressif et d'assurer ainsi sa readaptation 
exigences d'une vie internationale se developpant pacifi­

ment sur la base des principes de solidarite entre les Etats 

u respect du Droit. . 
nsiderant enfin que la reparation effective du prejudice 

eriel et moral cause aux victimes - Etat ou individus -
e guerre d'agression conformement aux exigences de 

et aux principes generaux du Droit, constitue, elle 
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aussi, un moyen de retablir l'ordre int~rnational et 
le regne de la Paix par le D'roit et la Justice. 

ESTIME: 

1) Ou'il convient d'envisager · a l'avenir dans tout reglt 
ment a intervenir pour mettre fin a une guerre d'agression, ~ 
creation d'un systeme de mesures de surete applicables , 
l'Etat coupable d'une telle gueue. 

2) Ou'il est hautement desirable que Te droit a reparatio 
du chef des vidimes d'une guerre d'~gressio!'.l soit reglemenh 
de telle maniere que ces victimes - Etat ou individus - ob­
tiennent pleine et entiere reparation d'un tel prejudice. 

la creation a l'avenir d'une juridiction appelee a se pro­
noncer sur les actions en reparation des prejudices causes p, 
une guerre criminelle, devrait etre- egalement envisagee. 

Cetfe juridicfion devr'ait foncfionner sur la base d'un st.llht 
qui aurait a etablir notamment les mode$ de recouvrement de· 
reparations et les ,criteres d'apres lesquels elles seraient fixe. 

En tout cas, ii convient de preciser que les reparations doi­
venl etre determinees non .seulement en fonction des effo 
faits par chaque Etat pour maitriser l'agresseur, mais aussi 
surtout, en fonction des dommages effectifs subfs en v· 
humaine~ et en destructions faites sur son territoire par l'ad' 
de l'agresseur. 

; 
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LES CRIMES CONTRE L'HUMANITE 
ET LES DELITS DE DROIT COMMUN 

Essai de deflnitian 

..... 

ans la structure du droit polonais, de meme que dans le 
it penal international, on ne faisait jusqu'. ~ present ~as de 
erence dans la fa~on de considerer les dehts contre I huma-

et les delits de guerre ,,sensu stricto". , • . 
Ceci est parfaitement comprehensible, car I evol_ution du 

it en Pologne ne pouvail pas suivre une a_utre lig~e q~ 
lie du droil international. La necessite ~rahq~e a impo~e 
ant tout un probleme complique de r~press1~n de! fa1ts 
lictueux commis depuis le debut de I agress1on, c est-a-

d . I 1 sept 1939 1·usqu' a la fin de la guerre. Les 
re epu1s e · ' d ' f' · · 
l·t · t e l'humanite ont ete ainsi absorbes par les e 1mhons 1 s con r . ,. 
ales relatives aux crimes de guerre ,,sensu str1cto • . 

Dan; quelques cas"' seulement la jurisprudence polonaise . a 
e forcee de s'occuper egalement des crimes contr~ la pa1x 
notamment au sujet de !'incrimination de collaboration avec 
preparation de l'agression allemande contre _la Pologn~ 

ant le debut des hostilites. Ce delit contre la pa1x a pu etre 
ce sans difficulte sous la sanction de l'art. 93 du Code 
nal polonais qui prevoit le crime ~e complot,,,,dans le but de 
iver l'Etat polonais de son independance • En vertu . ~e 
rt. 8. (partie generale du Code), les auteur~ de. c_es del,ts 
uvent etre poursuivis sans egard a leur national,te et sans. 

ard au lieu ou le fait a ete commis. , . • ,, 
On ne s'occupa done guere des ,,crimes contra! humam~e • 

legislateur polonais considerait suffisante pallr etre pas~1ble 
ch3timent la conception des crimes de guerre et des crimes 
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con!re l'integrite de l'Etat polonais, presentant dans le d 
international une analogie aux crimes contre la paix. 

Dans ces circonstances, les crimes contre i'humanite n' 
pas tr~uve de solution , legislative dans les actes legisla · 
polona1s touchant a la liquidation des consequences de ft 
guerre. 

~•article 4 du decret en dat.e du 31 aout 1944, traitanl des 
~eine~ a _appliquer aux criminels fascistes et hitleriens, emploie, 
ii est vra1, le term~ ,,crimes contre l'humanite". Mais ii appli­
que, ce terme un1quement aux crimes commis pendant le 
duree de la guerre, ces crimes sont done compris dans II 
n~tion des ~rimes de guerre ,,sensu stricto". En vertu de ce 
decret, la lo, punit tous ceux, qui, pendant la periode parlanl 
du 1 sept. 1939, onl participe a des organisations criminelfes ,.. 
co_n_nues _ ou creees par les autorites allemandes ou par leurs 
all,es ag1ssant dans leur interet. 

s~~'. consideres comme delicfueux les groupemants OU or• 
ganisat,ons: 

a) ~ui se p~saient comme but la commission de crimes contre 
la paix, de crimes de guerre ou de crimes contre l'humanite • 

_b) qu i, ayant d'autres buls, c_ornmetfent pour les atteindre, les 
cr'.me~ compris dans le paragraphe a). La restriction dans l'ap­
plicaflon de c,e decret aux fails commis apres le 1 sept. 1939 I 

pour e!fet qu en fail ces crimes sont mis au rang de delits de 
guerre ,,se~su stricto", malgre que le decret les definisse 
comme ,,crimes conlre l'humanife". 

D' autre!, ~ispositi~ns de ce decret ne correspondent 
apparence a la notion du crime contre l'h ·t, , .. , • uman1 e. 

L ari1cle 1 pun it les acfes suivants : 
a) la participation au meu I d . . . . . . . r re e personnes c1viles, m,lita,res 

ou prisonn,ers de guerre ainsi que 
b) la denonciation ou t t· d che . . arres a ion es perjSOnnes ~recher• 

. es ou ~~rsecutees par les autorites alfemandes ur des . 
ra,sons polit1ques, de nationalite, de religion ou de po da 
le cas ou cette a t t' d race, ns 
l'intentio d' 'd rrel s a ion ~u. enonciation avait ete_ faile dans 

n a1 er es autoriles allemandes. 
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tte disposition exige done un ,,dolus specialis", notamment 
le coupable soit conscient que I' action des autorites alle­

des pendant la guerre visait a reKtennination des groupes 
civiJs a cause de leur nationalite, de leur croyance religi­

ou leurs. convictions politiques. 
ais pour, un juriste dogmatique, ces fails sont compris dans 

crimes de guerre au sens strict de ce mot, car ils doivent 

commis pendant la guerre. 
'un autre ~ote, la maniere de concevoir les crimes contre 
manite s'est developpee dans la legislation polonaise sur 
plan tout ·autre que les crimes de guerre. lndependamment 
cours de !'evolution clans le domaine international, les con­
ns speciales en Pologne causees par la guerre et princi­
ment les consequences de la propagande nationale-socia­
ont eu pour effet que certaines definitions legales dans la 

velle legislation polonaise correspondent en grande partie 

crime contre l'humanite. 
a nouvelle loi penale, denommee ,,Le petit coda penal", 
mulgue par le decret du 13 juin 1946, relatif aux delits 
ialement graves, commis pendant la periode de recon­

ction, dans ses articles 29-30, declare punissables les 
ons suivantes: l'eloge du fascisme et des crimes fascistes 
'incitation a les commettre ou a introduire en Pologne les 
itutions: fascistes, ainsi que l'incitation a porter atteinte a 
nneur ou a l'inviolabilite corporelle d'un groupe de per­
nes ou d'un individu, a cause de leur nationali!e, de leur 

ion ou de leur race. Est punie egalement !'excitation publi­
aux conflits de nationalite ou de race et leur approbation. 

es articles 32-33-34 et 35 punissent les personnes coupables 
) d'avoir infl:ge 'des lesions corporelles graves OU d'avoir 

si I' action a ete commise envers une ou plusieurs personnes 
use de leur nationalite ou de leur race; 
) d'avoir p~is part a un complot ayant pour but de sembla­
acte~ de violence corporelle, blessures graves ou meutres; 

) de ne pas _s'etre opposees, contrairement au devoir, a la 
tration de delits diriges contre une ou plusieurs personnes 

use de leur nationalite, de leur religion ou de teur race. 
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L 'article 35 prevoit des sanctions pena"les contre les niembn 
d'organisalions fascistes et confre ceux, qui incitent a creer d 
semblabler. organisations ou a en faire parfie. 

Le legislateur polonais, dans la formulation des articles 'l 
et 35 du pel it code penal, esi alle d 'une part .au de la de l 
conception du delit contre l'humanite, mais d'autre part ii i 

limile son efendue. La limitation consiste dans l'absenQ 
d'une disposition legale penalisant !'execution des lois c<>t 
tenant le mandat ou l'ordre de commettre ces crimes. 

Mais une felle d isposil ion ne pourrait pas etre conlemr 
dans 'la legislation nalionale et c'est l'equilibre des forces poli 
tiques et sociales dans chaque pays qui en est la reelle garanti( 

La garanlie que ne renaifront plus les forces politiques (1l 

on!· pou, programme la discrimination d'une ou de plusieur 
personnes, a cause de leur nationalite, religion ou race, -es 
donnee par !'article 29, portant un caraclere preventif en pro 
hibant la formation des organisations ou associations a ter> -
dances fascistes. 

Le legislateur po lonais a adople une conception plus larg 
~ue celle admise par _le verdict du Tribunal de Nuremberg, a 
ii a separe les crimes centre l'humanite des delits de guem 
au sens strict. . 

Les personnes qui commettsnt ces fails en temps de paix son 
done passibles de punifion sans aucune restriction. 

La formule du petit code penal polonais est done plus large • 
dans sa fac;:on de concevoir les crimes confre l'humanilt 
~ue_ le statut _du Tribunal International de N:.nemberg qui dans , .. 
I article 6 point e), ne considere comme crimes contre l'huma­
ni!e que les faits commis en rapport ou en execution d'm 
crrme de g~erre, dans le sens strict du mot, ou d'un crime 
contre la pa,x. 

En outre, la legislation polonaise considere comme delic· 
tueuses des actions commises anterieurement au crime lui· 
meme, differemment au -. verdict du Tribunal International. Darti 
son -verdict, le Tribunal International, contrairement aux theses 
de !'~cfe d'accusation, a adople la regle que, lorsqu'il s'ag· 
de I epoque anterieure au moment de la perpetration du crime 
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re l'humanite ou du delit de guerre, sont passibles de 
ition seules les personnes qui ont prefe aide, les instiga­
, les dirigeants et les organisateurs. La conspiration est 

ible de punition, d'apres · l'avis du Tribunal base sur le 
t, seulement dans le cas ou elle se rallie au delit contre 
ix. D'apre~ le Tribunal, la conspiration dans le but de 

mettre des crimes centre l'humanite n'est pas prevue dans 
tatut. 
'est ainsi que . les personnes qui s'entendent dans le but 
commettre des crimes centre l'humaniti ne sont pas re-
nsables d' a pres le . verdict du Tribunal, a mo ins qu' ell es 
ent pris part dans ('execution du crime-tomme instiga-
s ou en pretant aide (page 42 du ve diet, texte anglais, 
dres, His Majesty's Stationary Offic~, 194 
e Tribunal considere .que les fails qui ont prec • l'exe­
on des crimes contra l'humanite ne peuvent etre punis 

lorsqu'ils onf revetu des formes organisees, en !ant que 
icipitalion a une organisation delictueuse. 
n ,principe, le Tribunal n'a pas juge de crimes centre 
manite commis avant le 1 sept. 1939. 
otons que certains pays n'etaient pas lies par la Con- . 
tion de la Haye. Neanmoins le Tribunal a decide que les 
nisations allemande~ commettant pendant la guerre des 
es sur le territoire de ces pays, sont responsables des 
es centre l'humanite (page 69, text~ anglais b.c.). 

n resume, le Tribunal de Nuremberg a decide: 
) qu'une conspiration, ayant pour but de commettre des 
its contr:3 l'humanite, n'est pas, punissabl~, 
) que seulement !'adhesion a un ~roupe organise ~u a 

organisation ayant pour but de commettre des- crrmes 
tre l'humanite - est punissable, · 

c) que, bien entendu, ceux qui sont complices ou instiga­
rs de crimes centre l'humanite sont punissables. (Le Statut 
ntionne aussi les organisateurs et les chefs). 

Le legislateur polonais est alle plus loin que le T ribunol 
ernational de Nuremberg, car ii punit non seulement a) la 
rticipation a l'accomplissement des delits. 
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Art. 31 § 2: ,,Sera puni ... celui qui porte atteinte a l'im, 
munite corporelle d'une personne, ou lui inflige des lesi01t 
corporelles memes legeres, en raison de sa nationalite, dt 
sa religion ou de sa race. " 

Art. 32: ,,Se ra puni ce lui -qui commet des delits conht 
des groupes de personnes ou contre une personne en rai,; 
son de sa nationa lite, de sa religion ou de sa race si en 
resulte so it la mort, soit les lesions graves, soit le troubk 
de l'ordre public, la menace de la securite publiqueM 
b) Le.; atte intes centre . l'honneur qui n'etaient pas prev 

par le Statut: 

Art. 31 § 1 : ,,Sera puni . . . celui qui publi~uement porlri 
ou trage, raille ou humilie un groupe de pe sonnes, o u 
parficulier a cause de sa na tionalite, de sa ~e ligion ou 
sa race." 

c) La propagati1'n des crimes centre l'humanite: 
Art. 29 : ,,Sera puni ... celui qui fai t l'apologie du fascisme 
ou d 'un~ variete de ce regime ou commet des crimes fas­
cis~e~ o u qu i e_xhorte publiquement aux co.nflits nationaux, 
rehg1eux ou ra<:1aux, ou qui en fa it l'apologie." 
d) Mais _aussi ceux qu i entrent en rapports avec des con-

spirateurs dans le but de commettre ces delits. 

L 'art. 33 pun it celui qui prend pi.rt a des organisations 
ayant pour but de comme ttre des de li ts p revus aux articles 31 
§ 2 et 32 ou qui fait partie d 'un groupe commettant ces 
delits. 

e} Et egalement ceux qui font partie des organisations ayant 
pour but les crimes contre l'humanite : 

L'~rt. 35: ,,_Sera puni . . . celui qu i fa it partie d'organisa­
sat1ons fasc1stes ou q ui incite a fes former ou a en prendre 
part.'' 

II. 

-~e Statul du Tribunal de Nurembe rg dans sa fonne 
m1ere con~enait la formu le suivante (article c): 

,,Les crimes conf re l'h umanite, c'est-a-dire: les 
les exterminations, l'asservissement, les deportations 
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inhumains, commis a l'encontre de la population civile 
t ou pendant la guerre, ou la persecution pour des motifs 
'ques, religieux ou raciaux, commise en execution des 
s ,entrant dans la competence du Tribunal, soil en con­

. n avec des crimes, que ce soil ou non en violation des 
en vigueur dans les pays oi.r ils ont ete comm is". 
tte formule a ete prise comme base d'interpretation par 
comite de l'UNWCC (Co,nmission Internationale des cri­

de guerre a Londres), qui dans son rapport du 28 mars 
(document C 201) a emis !'opinion que le texte, ou ii 

un point!. virgule apres le mot ,,guerre", fait ressortir la . 
rence entre les delits du type ,,meutres" (murder type) et 
elit.; type ,,persecution" (persecution type). Le III comite 
bli que seuls les delits contre l'huma~ite qui consistent 

sassiner des groupes de personnes sont des crimes contre 
nite, sons tenir compte s'ils etaient commis en rapport ou 

execution d'un crime de guerre ou d'un crime contre la 
• Ces dernieres restrictions ne devaient se rapporter 
ux delib du type persecution. Cette difference etait done 
e sur !'analyse des textes originaux ~nglais et fra"l~ais, 
lesquels le mot ,,guerre" est suivi d'un point - virgule. 
6 octobre 1945, les Ouatre Puissonoes ont signe a Berlin un 

es verbal qui rectifia certaines discordances dans le Statut. 
vertu de c.ette rectification on a remplace dans les tex­

anglais et fran~is le point virgule apres te· mot ,,gu~re" 
UM virgule, ,adaptant ainsi les textes anglais et fran~a•s au 

e russe. Le tribunal attribua ph.1s d'importance a ce change­
I qu4 le Ill Comite et interpreta !'article 6c) du StahJt d~ 

e f~o"" que tous las delits y enumeres doivent etre co1nm1s 
rapport avec des delits contre la pane ou des crimes de 
rre. dans le sens strict du mot. 

n'y a pas de doute que des crimes contre l'humanite 
nt commis avant la guerre. Le Tribunal n'a pas declare 

regle generale que les faits commis avant le 1er 5?P­
bre 1939 ne constituent pas des crimes contre l'human,te. 

son verdid, le T ribunel a employe une methode casu­
par rapport a chaque accuse les faits prou-
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vant dans leur acfivite un rapport avec les delits contre la pa~ 
ou des delils de guerre. 

l~ Congres de Paris de !'Association Internationale ,jes Ju, 
rbtes Democrates a adopte le 25 aoul 1946 la resolution su~ 
van~e er: matiere de delits contre l'humanite: 

,.Soni coupables de crime contre l'humanite et comme te. 
doiven! etrE:· poursuivis ceux qui ont extermine OU perse:ule 
des grcupe~ de personnes ou une personne pour des moN&.' 
de nationalite, de religion, de race ou d'opinion. 

Ces cr imes seront punis meme clans le cas ou ils auronl 
ete commis par une personne ou des organisations, agis~nt 
au nom de l'Elat ou avec encouragement ou approbation pas• 
sive d~ ce lui-ci. Les crimes contre l'humanife sonf indepen­
dar.fs de !'existence de l'etat de guerre." 

Cette resolution qui rend le crime contre l'humanite inde­
pendanl d E:: l'etat de guerre est un progres marque par rapport 
a la formule de !'article 6 du Statut du Tribunal rectifiee par le 
proces verbal du 21 octobre 1945 et par le verdict. 

111. 

II est incontestable que les crimes commis en temps de 
guerre ~on lre la population du pays ou contre la population 
d'un pays neulre constituent des crimes de guerre dans le vr,i 
sens du mot, bien que ces crimes repondent a toutes les carac• 
fe ristiques de crimes con lre l'humanite. 

Dans ces cas, il pourrait y avoir la concurrence ideale (con­
currence des lois). Ceci devrait se rapporter egalement ~ 
des pays qu i n'ont pas rafi (ie les conventions de La Haye, car 
l'efat du dro it international commun s'identifie a present avec 
les dispositions de ces convent ions. , 

C'_esl s~u.lemenl dans le cas ou des de lits en temps de guerre 
aura,ent efe commis confre des personnes de la meme natto­
n~li_l e ou de :elle de na tions al liees qu 'on pourrait parler de 
del,ts contre I humanile dans sa forme pure. 

Cependant, la de limitation des delits centre l'humanite com­
mis n temps de guerre et d~s delits ,de gu~rre ,,sensu stricto" 
ne dcmande pas une definition specia !e, ca r les principes gene-
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du code penal relatifs a la concurrence des lois pourront 
re appliques. 

est plus difficile de delimiter les crimes contre l'humanite 
crimes ordinaires prevus par les codes des differents pays. 
i, ii f'1ut prendre en consideration que beaucoup de, th~­
ns et d'experts juridiques qui se sont opposes a I appl1-
n des sane ions penales contre les coupables de delits 
uerre au sens strict du mot, en partant du principe ,,nulla 

na si~ lege" ont donn~ qu~nd meme leu·r approb<!ltion 
r punir les crimes contre l'humanite, uniquement pour la 
n que ces crimes s'identifiaient ~vec les d~lits or~i_n_aires, 
us par les codes penaux de toutes les nations c1v1lisees, 

c egalement par le code penal du pays dont les meur­
elaient les citoyens. 

omment dans ce cas, parler d'un nouveau type de crime 
tre l'hu~anite different des delits prevus deja par ·1es 

s penaux? Et pourtant, ce nouveau typ~ de c~ime 
te et differe manifestement du type des crimes prevus 
les codes penaux communs. II faut rechercher cette differ­
e entre ce delit special et les delits communs prevus par 
roit penal, uniquement sur le plan subjectif. Elle, decou_l~ 
mment de !'intention de l'auteur. Un delit contra I human,te 
lieu chaque fois que le coupable commet un acte d:rige 

tre des personnes qui appartiennent et parce. ~u elles 
rtiennent a une certaine nationalite, race ou rehg1on, ou 

use de leurs opinions politiques. 

e trait distinctif qui marque la difference enfre un delit ordi­
e commun, commis contra une personne, et un delit contre 
manite consis e done dans le " dolus specialis" de !'auteur. 

es delits commis contre un nombre de personnes, meme 
tre des groupes entiers, mais pas pour des motifs de f~ur 
ona ite, race, etc. seront done consideres comme d e I I ts 
type commun. · 

i !'element ,de ,,dolus specialis", ainsi formule, co~stit~e _ la 
erence fondamentale (differentia specifica) qui fart d,stm­
r ce type de de!if des deli:s de dro if commun, ii res~e 
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a se demander si ce dolus peu l elre admis dans la forme 
,,do les eventuaiis". 

. En admettant l'ex igeance d~ !'existence du ;,dolus s 
rl semble que la possibilite de commettre ce genre de 
doi~ ~~ e.lre exclue lorsque nous avons affaire au ,,dolus 
fua~is. Bien des fo is, on a considere que ce qui dete · 
vraiment le delit centre l'hurrnJnite, c'etait son -accom 
menf ,,en masse", c'esl-a-dire le fait de !'existence d'une 
de q.uantile de tues ou de blesses. Pourtant, une analyse a 
fond'.~ n.~ semble pas nous autoriser a y etablir la ,,di 
specifica entre le type du de!it contre l'humanite at 
cont~e le droit commun, puisque le motif de !'action 
cons1ster en l'an imosite ou !'aversion contre des ,groupes 
ers de pers~nnes pour la seu le raison qu'elles existent. 

Par consequent, ces actions se manifestent d'habitude 
ma_sse: F'~u.rtanl, ce n'est pas la caracte;istique fondame 
qu, fa ,t d1st1nguer ce genre de delit d d-'-l't d' . . 
( ' , U a I Or 1na1re. 

est I ~ccurrence en masse des delits qui a eveille . l'infelt 
d~s. ~c,ologues et des juristes et leur a klit rechercher 
def1~1t1on spec iale pour ce nouveau type de delit. Pou t n est pas le nombre de victimes qui etablit la caracterisf 
o~da~entale du dellt, ce nombre n'est qu'un caractere 

so1re b1en que non accidenlel. 

, II est. ~r centre possible de commettre le crime co 
I human,te sous forme d' f d' . . 

un ac e 1r19~ contre une seule pl!". 
sonne: La seule condition necessaire est que le delit 
~omm1s ~~r des moti fs de nationalite, de race, de religion oc 

es conv1ct1ons de la victime. 

Les delits centre· l'humanite apparaissent le plus souved 
sous forme de !'execution d'un ordre OU de !'execution d'ut 
~~an c~n~u ' par les au torites du pays. II est done n~ceSSAi11: 
due:o elabor_er une formule speciale dans la partie generalf 

• ~e penal. Le Stafut du Tribunal (article 7) s'est ref ' 
d appl,quer aux accuses le privifL-e d'' "t-'-
egard a I · "':I unmuni a sans aueut 

' . eur caractere officiel de chefs et employes d'E . 
L article 8 du sfafut declare que si !'accuse a agi en execut 

· · · • des ordres rerus de 
.,. son gouvernement '1ou de SOIi 
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se, ceci peut ·etre considere comme circonstance atte­
' mais seulement dans des cas exceptionnels. 
t ainsi que !'Association Internationale des Juristes Demo­
fonnule son opinion relative a ce sujet. 
ut constanfer que la formule de !'article 6 c du Statut 

t pas ressortir assez clairemenl le caractere le plus essen­
u delit contra ' i'humanite qui consiste dans le ,,dolus 
lis." Les definitions y adoptees, comme les meurtres, 

xterminations, l'asservissement, la deportation et autres 
inhumains et les persecutions presentent des cas typiques, 
non pas tres exacts des differents •delits contre cl.as per­
s, le delit de !'extermination etant le plus grave panni 
Ires et la persecution le plus leger. 
resolution de !',,Association" n'envisage plus que deux 
s: l'extermination et la persecution. Mais, ces deux formes 
nt pas comprises, jusqu'a pres-en!, dans les dispositions 

· nelles .. des codes et, pour un legiste-dogmatique, elles 
aissent plutot comme une forme litteraire et, ce qui est 
important, comme des definitions peu precises. Du mo-

qu'on admet comme ,,diHerentia specifica" !'existence 
lus specialis", ii faudrait adopter une definition du delit 
consistant en un attentat contre la vie, la sante, l'invio­

e corporelte, la liberte, la propriete et i'honneur, commis 
des motifs nationalistes, de race, de religion ou de con­
ns politiques de la victime. 

option de cette definition serait sans aucun doute un 
pas en avant, car porter atteinte a l'honneur des groupes 
ux ou religieux, par des moyens: de propagande tnal­

te, entraine dans ses consequences la commission de 
res, de blessures ou d'autres attaques. D'autre part, de­
oir un gro.~pe de personnes de leur propriete, unique­
parcequ'elles appartiennent a une certaine nationalite ou 
doit conduire forcement a !'extermination de ce groupe. 

' 
IV. 

ur les propos de codification, ii conviendrait done de lier 
lus specialis" aux disposilions classiques du droit penal • 
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1. Est c~~pable de crime confre l'humanite celui qui c 
un delit portant atteinte a la vie, a la sante, a l'imm 
corpore lle, a la liberle, a :'honneur OU aux biens d' 
p~r~onn~ ou d 'un groupe de personnes, c'est-a-dire 
del,t prevu par le droi t penal commun, si le fait a, 
commis pour des motifs nationaux, religieux, raciaux 
politiques. 

b) Etant do~ne que les delits contre l'humanite sont gene 
m~ nt comm,s par des groupes organises, ii ~onvient de 
'dere r comme delits: 

IL ~a fondation d 'une organisation ou la participation a 
~• ou ~ _u n gro :.Jpe ayant pour but de commettre les 
e~umeres dans le paragraphe 1, ou qui tend a attei 
d autres buts par voie de ' crimes definis dans le 
graphe 1. 

c) Les leg islations de presque tous les pays considerent c 
coupa?~es c~ux qui s'unissent ou s'entendent pour com 
des deli ts _qu i peuvent mettre ·en danger l'ordre public. Le 
~uvent, ,I est_ question des delits suivants: crimes c 
I E!at, provocat,on d 'un danger public, fa lsification de la 
na1e etc. II faudra it done pun ir: 

Ill. L'entree en I r re a ions avec des conspirateurs qui 
d) tour ~~t d 'accomplir des crimes contra l'humanite. 

a . pund,on des insligateurs de crimes contre l'huma 
ne s~~f1t pas pour assurer le respect du droit. L'e ......I. • 
dern ieres ann · x,......rience 

. -~ s prouve que le danger ,::.;·ovenant de la 
pagande rea l,see sur une Ires grande echelle e . I ·t de: x19e a pun, 

IV Ceu · h . . ~ qui ex orient a commettre des crimes contre I' 
man,te ou en fon t l'eloge. 

el} mles .. crimdes contre l'humanite sont tellement evidents 
u an,ere e les I' I 
men! de . f accomp " te Jement conlraire a tout sen 
cuser . Jus ice que nul ne devrait avoir la possibilite de s' 

pc,r des ordres rei;: us. On devrai t done poser le 
cipe que: 
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• Le fait qu'une personne agit en caroctere official (le chef 
d'un Etat y compris) ne la soustrait pas a la responsabilite 
penale. . 
tte definition du delit contre l'humanite devrait se trou­

dans le code penal de tous les pays du monde, pour que 
it national soit en accord avec le droit penal internatio-' 

actuellement en vigueur. 
ore une remarque fondamentale: 
Statut du Tribunal International Militaire prevoit la pena­

pour les crimes contra l'humanite, mime clans le cas ou 
• n commise serait legale d'apres le droit du pays. 

tte clause, qui est indiscutablement juste et donne des 
nties pratiques independamment des systemes sociaux et 
iques des differents pays, appartient a l'ordre du droit in-
tional. Cette clause pourrait servir de base a un traite 
national, a moins qu'on n'admette qu'elle est universel­
nt adoptee et garantie par le droit penal international. 
erdict du Tribunal International de Nuremberg a constate 
!'article 6 du Statut, en etablissant les regles du droit 
riel, est en accord avec l'etat du droit penal international, 
u'il etait au moment ou le Statut etait e (.abore et sig¥ 
diet de Nuremberg texte anglais, page 38 1. c.). 

revenant a la question de la personne qui agit au nom de 
t, le Tribunal a declare qu'une personrie qui viole le droit 

tional ne peut pas faire appal au mandat rec;u de l'Etat. 
le cas ou ii y a collision entre le droit interi~ur et le 

t international, le citoyen doit tenir compte des regles de 
international et non des lois de son pays si c,elles-ci 

en contradiction avec le droit international. 
Tribunal a declare (page 42 du verdict, texte anglais, b.c.): 
,,Le Statut est base sur le principe fondamental d'apres 
lequel les obligations internationales lorsqu'elles se po­
sent devant l'individu ont la priorite devant le devoir 
d'obeir ~ rEtat dont ii est citoyen". 
. . Un individu ne peut pas se referer au mandat re~u 
de son Etat . • . du moment que l'Etat qui lui donne ce 
mandat transgres~ les regles du droit international". 
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II faut parlir du principe que, si un pays emet un decret 
qui oblige ses ciloyens ou employes - comme c'etait le cas 
dans l'Allemagne hitlerienne - a commettre des actes qui en 
soi son! des crimes contre l'humanite, le ciloyen ou employe 
est tenu de refuser d'executer les ordres de ses chefs, meme 
lorsque ceux-ci sont bases sur une loi nationale, sous oeine 
d 'avoir a repondre de ses actes d 'apres les regles de· droit 
penal international. La lo i nationale ordonnant de commettre 
des crimes centre l'humanite est, en.,..vertu du droit penal inter­
national, non va lable et le citoyen est tenu de lui desobeir. 

Dans ce cas le ,,jus resistendi" du citoyen enlre en vigueur, 

V. 

Le 31 oct. 1946, l'Assemblee Generale des Nations Unies -
en accordance avec !'artic le 13 de la Charte des Nations Unies 
- a lransmis au 6 Comite la demande de presenter des pro­
positions concretes ayant pour but ,,le developpement graduel 
du droit international et sa codification". 

L~ 6 Comile a nomme un sous-comite, qui a declare qu'il 
falla1 !, en premier lieu, etablir le rapport des Nations Unies 
avec le Statut Mililaire International et les principes sur l.es­
quels le verdict a ete base. 

Francis Biddle, le juge americain du Tribunal International 
de Nuremberg, a adresse, le 9 nov. 1946, une letfre, bien con­
nue, au President Truman. Dans cette lettre, le juge Biddle dec­
lare __ que d'apres lui, on devrait consolider, approfondir et 
: 0 ~ 1her !es principes du droi t pena l international sur lequel 
eta,! base le verdict de Nuremberg. 

Le :resident Truman a repondu qu'il parlageait l'opinion de 
Mr .. B,d_dle ~uant a la necessite de codifier les principes· du 
dro,t pena l international pour en faire une acquisition perma­
nente et a declare entre autres: 

,,Un resultat indiscutable a ete . atleint a Nuremberg c'est 
! 'affi rmation formelle de !'existence du :rime 
co nt re l'humanite". 
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L'Assemblee Generale des Nations Unies, le 11 decembre 1946, 
a adopte la decision suivante: , 

L'Assemblee Generale. prend connaissance da !'accord 
rei~tif a la creation du Tribunal Militaire International, appele 
a poursuivre et a punir les principaux crimjnels de guerre d~s 
pays europeens de I' Axe, qui fut signe a Londres le 8 aout 
1945 y compris le Statut annexe, et du fait que les memes 
prin;ipes ont ete adoptes egalement par le ~tat_ut lntern_at'.onal 
du Tribunal Militaire, appele a juger les prrnc1paux cr1mrnels 
de guerre d'Extreme Orient (declaration de Tokio, le 19 ja~­
vier 1946). En rapport avec cette decision, l'Assemblee Ge­
nerale c O n f i rm e les principes de droit international re_con­
nus par le Statut et le verdict du Tribunal Militaire lnternahona~ 

de Nuremberg". 
L • Assemblee Genera le a recommande au Comite appele 

a rediger le code inle notional de reconnaitre comme tres 

importants les projets ayant pour but: 
de formuler clans le cadre de la codification generale des 

delits contre la paix et contre la securite de l'huma~ite_ ou 
dans le cadre du code penal international - les pr1~~1~es 
reconnus dans le statut et le verdict du Tribunal Mililaire 

International de Nuremberg". 

Vu la confirmation par l'Assemblee Generale des _N~tions 
Unies des principes du droit expriines dans le statut, a:_nsi ~ue 
dans le verdict de Nuremberg, ii n'y a aucun doute qu ii ex_iSle 
clans le systeme du droit penal international un genre_ de crime 
tout a fait distinct et differant des delits ·contra la paix ou _des 

' • I me crimes de guerre clans le sens strict du mot, a savoir ,, e en 

contre l'humatiite". 

VI. 

L'Assemblee Generale des Netions Unies a priS, le 11 de­
cembre 1946, la resolution suivante, se rapport~nt au crime 

de ,,genocide": . . f d droit 
1. Considerant que le genocide cons1ste en re us u 

d'existence e des groupes entiers de personnes, tout 
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,omme l'homicide refuse le droit d' . t . . . 
considerant que ce refus d' . t ex,s ~nee a un ,nd1v1du, 
humaine et provoque la ~x,s ence v,ole la. conscience 
culturelles et aufres qu per e pour l'humanite de valeurs 
sentaient, et en outre ~I ces group~s de personnes repra. 
!'esprit et aux buts des' NI e,_st countr.aire au droit moral et a 
C . . a ions n,es. 

2. ons1derant que, dans bea d 
ete commis et que des ucoup e _cas, ,,le genocide" a 

I. . groupes ent1ers raciaux 1· . 
ou po ,tiques et aufres ont et. . , re ,g,eux 
ment annihiles. e ent,erement ou partielle-

3. Considerant que la punition d 
est une affaire d'impo t _es coupables de ,,genocide" 
Generale des Nations r ~n~e ,ndt:rnatio nale - l'Assemblee 

t n,es eclare que I • "d ,, 
es un crime relevant du d ·1 . . "e genoc1 e 
civilise condamne et ro, international que le monde 

prennent part sont p q~bel ceud~· qui le commettent ou y 
f . ass1 es etre • . 
at! si ce sont des pun,s, sans egard au 

I. personnes privees d lo . 
,cs ou des hommes d 'Et t t . , es emp yes pub-

' t , a e sans egard a f ·t · 1 • a e e commis pour de t'fs . . u a, s1 e crime s mo , reltg,eu • ou autres." x, rac,aux, politiques 

De plus, l'Assemblee National . 
pays de completer leur leg·, I 1· edrecommande aux differenls 

I I s a ion ans ce t d sur e pan interna tional a la r. . sens e e cooperer 
crime genocide" . . p event1on et au chatiment du 
· . ' ains, que d'etabli · , " 
international, relatif a la . , ·1· d r_ un pro1et d un acc-0rd 
I b t d pun, ion u crime d e 'd " e u e le soumettre a I h . e ,,g noc, e , dans 
Generale pour le fa' da proc aine session de l'Assembi'ee 

ire a opter Un . 
est le rapport entre I . • e queshon se pose: Ouel 

I a conception d . 
et a conception du ge· 'd "? u ,,crime contra l'humanite 

L " noc1 e 
. a formule de ,,genocide" a 

fo,s par Raphael Lemk· d • in ans 
pied Europe _ 1944). 

ete _definie pour la premiere 
son l,vre (Axis Rul · Q · e ,n CCU• 

La definition est la suivante. 
,,Le ,,genocide" constitue I~ . 
pes de nations de crime de destruction de R , races ou de I' . grou-

aphael Lemkin _ Th A . re 1g1ons (Genocide _ 
Cette conception 'et. ~erican Scholar - March 1946). 

a e e egalement I emp_oyee dans l'ade 
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d'accusation contre les principaux criminels de guerre a Nurem­
berg ainsi formulae: 

,,Les accuses . • . ont commis intentionnellement et syste­
matiquement le crime de ,,genocide", c'est-a-dire l'e· ·ter­
mination de ,groupes de personnes civiles, appartenant a 
certaines nations ou r aces dans les territoires occupes, dans le 
but de detruire ces races et certaines classes de nations et de 
peuples, de groupes raciaux et religieux, particulieremenent 
les Juifs, les Polonais, les Bohemiens·et autres (page 14, texfe 
anglais de l'acte d'accusation (His Majesty's Stationary Of­
fice - London - 1945). 
Le trait essential du fait est par consequent, selon la concep­

tion de l'auteur de ce terme aussi bien que dans la definition 
de l'acte d'accusation, ,,!'extermination", c'est-l.-dire la de·· 
struction des groupes de popu~tion, definis comme groupes 
religieux, raciaux, nationaux ou politiques. 

La condition essentielle est done que !'intention du coupable 
soit dirigee vers I 'a n ea n t i s s em e n t de groupes enliers 
ci-dessus mentionnes, ·\auxquels, pour ces raisons ou pour 
d'autres, est refuse le droit d'exi~tence et de developpement 
normal dont jouissent les autres groupes. 

Le vrai caractere· prouvant ,,le genocide" est que les inten­
tions du coupable englobent · 1a destrudion ,,totale de certains 
groupes", sans distindion si !'execution doit etre accomplie 
d 'un seul coup ou si elle doit litre divisee en plusieurs etapes. 

La difference ehtre ,,le genocide" et un meurtre, qui est un 
crime contre l'humanite, consiste en ce que le coupable du 
crime contre l'humanite n'o!;it pas avec I' id e e d 'ext er mi -
n e r tout le groupe de personnes. Son action, en realile, est 
dirigee contre une ou plusieurs personnes, parce qu'elles 
appartiennent ~ un certain groupe, mais sans !'intention de 
detruire tout le groupe dont la dite personne fail partie. 

Par example: si le Ku-Klux-Kl.an fait lyncher des negres, ii 
c;ommet un crime contre l'humanite, mais pas un crime de 
,,genocide", car ii n'a aucunernent !'intention d'exterminer 
tous les negres d' Amerique: sa seule idee es! de maintenir 

l'inegalite de ce groupe. 
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Par confre, si Hitler ordonne de massacrer les Bohemiens 
dans !'intention de les exferminer sur _ le territoire d'un pays 
quelconque, ii commel le crime de ,,genocide", car son 
in ention est de detruire lout le groupe. 

Un individu, qui en executant le plan d'exterminer un 
groupe, c'esH1-dire ayant connaissance de ce plan, tue une 
seule personne, est aussi coupable de ,,genocide". 

la difference dans l'infention est quantitative: le but de l'in­
dividu coupable du crime de ,,genocide" est I' ext er min a­
ti on e n tie re ou de la majeure partie du groupe. 

le but du coupable du delit cen tre l'humanite est une ac tion 
dir;gee centre une OU plusieurs personnes, meme une Ires 
grande quantile de personnes, parce qu'elles appartiennenl 
aux groupes ci-dessus mentionnes. 

,,L~ genocide" est une forme qualifiee du crime contre l'hu­
manife, une forme brutale el la plus dangeureuse. 

Dans le catalogue . des crimes centre l'humanite doit se 
frouver une definifion Speciale du ,,genocide" comme forme 
qualifiee. 

VII. 

Pour motiver la definition de ce nouveau type de meurtres 
comme crimes centre l'humanite, on a souleve !'argument que 
ces crimes ebranlent les principes fondamentaux de la diversite 
des nationalifes et des communaufes humaines. 

On ne pourrait completement acquiescer a ce point de vue. 
Le principe de diversile de l'humanile est, et a toujours ete, 
bien des fois ebranle dans le courant de l'histoire. Le proces­
sus de civilisation en general et les processus economiques im­
posenf implacablement la necessite de l'uniformite. L'hurMnite 
dans son developpement passe de l'heterogenife a l'unifor­
mite. le plus souvent, on ne s'apper~o it pas de processus 
de transformation, ii est volontairement accepte par les diffe­
rents groupes et nations. Cependant, meme !'imposition forcee 
de certaines formes homogenes de la vie dans la communaule 
et de standarisation culturelle, qui souvent conduisent a la 
decomposition de groupes entiers ou a leur transformation, ne 
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· ble • d . fendue et punissa ' 'd, ·e comme e ·1· . • tre cons, ere tte impos1 ion 
saurait touiours ~ , nal international, bien que c_e et moral. 
en verlu du droif pe . t de vue ideolog1que . f -

b!a 'e du poin • · cerlaines or puisse etre me . I' dion d'assim1lation, . -
L'action des missionna1res, ad t a unifier sous certams rap 

de luttes des classes t~n edn du culte, de l'appart&-
mes . I point e vue uvent 
porfs le corps soc1a au Cependant elles ne pe . 
nonce nationale et de cl~sse. centre l'humanite, a moinst 

. , me crimes qu'on peu etre qualif,ees com r par des moyens 
, lies ne soient accomp ,es 

qu e 1 •·1 'branle qualifier de crimine s. . . tire son nom du fait qu' e ·ns 
L delit centre l'humanite I I . n tous les etres huma1. : 

e d I'. ali le devant a o1 e de l'egal,te 
les principes e eg developpement du mon , t de 

A l'etape actuelle du . et au deveLoppemen 
I d ·t a l'ex,stence 1• • I ur race, devanl la loi et e ro1 . d a leur nationa ,te, e 

h ·ns sans egar I d la culture lous les etres uma1 , d bases principa es e 
t est une es 

leur religion e c., d t la 

. . d l'e alite eva.n humaine. . . e le princ1pe e 9 . nt au 
L'"deologie qui supprim ' He mene d,recteme 

I . , t d'aulant plus dangereus~ qu e e'side le danger du fas-01, es ·t. C'est la que r 
t e l'humani e. b tt 

crime con r . . b I de le com a re. . l'e a-
. sme et la necess,te a so ue. clame le principe de g 

c1 La Charle des Nations UI ni~;r~:~omains et s'est donned~ffo~r 
I I · de tous es e t· s des I e--1 ite devant a o1 orts entre les na •~n .. 

but de developpe{ des rappt des principes de I egalite. 
bases sur le respec rents pays, 
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EXTRADITION DES PERSONNES RECHERCHEES 
OU CONDAMN.EES POUR CRIMES DE GUERRE 

OU CRIMES DE COLLABORATION AVEC L'ENNEMI 

I. l'EXPOSE DU PROBLEME. 

Deux ans viennent de s'ecouler depuis la fin des hostilites. 
11 n'est done pas etonnant que le probleme des crimes de 

guerre perde de plus en plus de son actualite. 
Le probleme primordial de !'Organisation des Nations Unies 

et des Institutions qui collaborent avec elle, est la solution des 
questions liees a l'etablissement et al.I developpement des con• 
ditions d'une paix stable. La liquidation des effets transitoires 
de la guerre appartient aux conferences politiques de grande 
portee ou aux organes .speciaux internationaux. Devant le 
grand nombre .de probleme!; mondiaux a regler, les pre­
mieres ont, malheureusement, laisse aux organismes de moindre 
importance le' soin de s'occuper de celui des crimes de guerre, 
de ces crimes qui sont le cote le plus sinistre de cette -derniere 
guerre et sans le reglernent desquels aucune paix durable n'est 
possible, bien que leur evocation excede deja l'humanite. 

Et pourtant, ii est encore trop tot de jeter un voile sur tout 
ce qui s'est passe, sur tous les crimes commis durant la guerre. 
A~ant tout, parce que la lutte pour l'etablissement de la paix 
exige q';''on ~ souvienne de le reelite monstrueuse de la 
guerre et que le souvenir de ces horreurs serve de facteur 
determinant de l'opinion mond~le pour l'inciter a s'~pposer a 
tout ce qui pourrait pousser l'humanite une nouvelle lois sur la 
voie des conflicts armes et des souffrances, des sacrifices et des 
crimes qui, d'une manier~ ineluctable, accompagnent une guerre. 

En commen~nt par Francesco di Vittoria et en passant par 
Voltaire jusqu'aux intemationalistes les plus r6cenfs, tous se 

' I I I ' I ' I I 1 l I 

,._. I -· I , • ' " . I • • 
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rendenf compfe u'un .. 

bsaurait etre coni;::e sa~s sfab,1,sh~ti~n permanente de 
les de I · un c ai,menf 

, a guerre. ( 1 ). . exemplaire des cou 
C est pourquoi, le r . pa-

guerre t P obleme de la · • 
d I _es _p lus important en p~n,tion des criminels de 

e a secur,te collective c~re, ~ons,dere du point d 
so~ aspect legal e t psych!~=g~u point de vue d'une etu;e: 

a cause de I . ique. 
OU I' . a pa,x serait Seri . 
ceux on ~•endrait a admeffre l'im eus.e~ent compromise le jou, 
d ~u, son t responsables d p~n,te et la liberte d'action de 

es crimes • u crime d ' • 
et . qu, en decoulent et d _avoir cause la guerre, 

coni~;; ~out ~ ture llement, doivent e;tr:rime~- centre l'humanite 
ma,n armee par11 sans de 

leurs per/es et d , y voyant le seul mo nouveaux 
la punT e se venger de l'humT . yen de compenser 

ser , ion des crimine ls de , ,ation de leur defaite (2) 
, pour une au f guerre doit d . 

lisles du d ·1 . re raison encore , cepen ant, interes-
est ro, international ma,· , ~on seulement les specia-

, sans aucu d ' s auss, le ,- . . 
hors la loi n _ou te, consideree actu 1: po ihc1ens. la guerre 
naux de ;o u: cr '.me determine, aussi ;. eir;nt co~me un etat 
nationaux, e~ r~u~es na ,ions que dans •e~ . ans les c~des pe- . 
berg ent qu ,, a la suite du verd· t dd,fferents fraites inter-

, rera dans le d " ic u Tribu I d N 
national. C . . s 1spositivns d f t na e urem-
d ec, ne s1g ·r u u ur Code p · I I 

evient im 'b n, ,e cependant ena nter• 
,- poss, le A . 1 pas que de f . 
ismes, on ne . .uss, ongtemps u'il . , ce a,t, elle 

vefle pourra pas elim. q ex,stera des imperia-
guerre d'ag . iner la prove 1· 

oufre le d . ress,on, done d' ca ion d'une nou-
, ro ,t des une guerre · · 

une guerre d d gens ne conside cr,m,nelle. En 
e efe re pas co . . nse ou de l'b . . mme crrmmelle 

, erat,on nationale, juste et 
(l) Cf. I. Cham k - -
wo· czy et M M 
Prz~e~;ych (Prob leme d 'e.xfr u~z_kat: Zagadnienie -­
(2) J . d t;awniczy, N. 2 W ad,t,on des criminels ;kstradycjiprzeslepcow 

o1r ,v,uszkat: l arszawa 1947 e guerre) Wojsko 
guerre et 'la I f ,, es mesures d . . , • wy 
de M k u le pour l'a e Justice a I'-< usz at C . ssurance d I cgard des • . 
dans la lutt' YPrian et Sawicki l e ~ paix", dan I' crimmeb de 
Zagad . e centre Jes c . . . ,, e Dro1f polo . s ouvrage colledif 

" n1enie rim1nefs d na1s au se · d 
st:on des . . przestepcow wo . e guerre", Paris 1947 rv1ce 9 la p.'liic 

ima No. 1~t.;~elsd de guerre e's~:::h to ~agadnienie •~ks,. e.~ M( uszkaf: 
• u 19 juillet 1946 que ,f,on de .'a . ,, OJu la que-

, Varsovie. paix ). Po!ska Zbro-
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legitime, par opposition avec celle d'agressio,,, qui est illegale. 
La definition legale de ces differentes formes ou caracteces 
de la guerre, soulignes aussi bien par St. Thomas d' Aquin que 
par Lenine, cause, sans aucun doute, de tres grandes diffi­
culles, mais indique l'actualite du probleme, qui se dessine 
avec toute son acuite en face des luttes de liberation nationaJe 
qui, .dans plusieurs pays, depassent le cadre des affaires in­
fe rieures, du fait de !'existence d'une intervention etrangere. 

L'actualite de ce probleme est egalement prouvee, aussi 
bien par la decision de l'Assemblee Generale de l'O. N.U. 
du 11 Decembre 1946, confirmant les principes dJ Tribunal de 
Nuremberg, que par les travaux du Comite de l'O. N.U. con­
cernant le developpement successif du droit international et sa 
codification, par la resolution de ce comite du mois de juin 
de cette annee, .concernant la necessite de creer, en dehors 
du Tribunal International de Justice, un Tribunal International 
Penal el une recommandation ,de l'Assemblee Generale de 
1'0.N.U. a ce Comite de preparer le projet d'une con-..:ention 
internationale concernant les principes reconnus dans le juge­
ment pro nonce par le Tribunal de Nuremberg. 

Si, toutefois, la procedure de !'extradition ·n'est pas rendue 
plus uniforme et plus efficace sur une vaste echelle internalio­
nale, la realisation des principes de Nuremberg devra rencontrer 
en pratique des obstacles insurmontables. 

Pour cette raison, ii {c!lut, dans l'interiflt de la cause confiee 
aux organes speciaux de !'Organisation des Nations Unies 
du point de vue materfel du Code Penal International, que son 
aspect procedural, qui n~ saurait faire oublier le probleme, 
meme de !'extradition, ne soil pas neglige. 

II. PRINCIPES TRADITIONNELS DES TRAITES D'EXTRADITION 
Les differents traites bi-lateraux en matiere d'extradition 

que la Pologne a conclu des avant la guerre, se conferment 
aux principes adoptes generalement en cette matiere et sui­
vant lesquels des criminals sont extrades: a) uniquement pour 
les fails qui constituenr egalement un delit d'apres la legis­
lation du pays duquel !'extradition est demandee, et b) sous 
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c~ndition de reciprocite de la part du 
d une requisition ianalogue d pays demandeur au cts 
dition. O n n'extrade . u pays q_ui doif ordonner l'exfra-
d t I • pas. a) ses naf,o b) 

on e Jugement reste d I naux, des criminek 
e a compet d . 

pays auquel Ja requisition f / d . ence es tribunaux du . 
pressement exclus pa d u a . ressee, ·c) pour des delifs ~ 

r es lra,tes d' f d· . . en premier lieu de , ex ra it.on (11 s'agit ICI •• 
d ' ce q u on ap II I , ' 

et es deli ts de mo · d . pe e es ,,crimes politiques" 
'" re importance d \ 

pas metfre l'appare il ,· nt 1· - ces erniers pour ne 
L' . erna ronal e r . 

execution des dema d d ' . ~ ac •on pour des vetilles' 
d I n es extrad1• d . . ,. 

e eur conformite aux re les .'10~ epend, bien en endu, 
correspondantes co ~g const,tut1onnelles et procedurales 

. . . . . , ncernant fes q r . . 
su,v, Jud,c,airement d ues ions. qui peut etre pour-
't , ans quel ca • 
e re effectue, de que ll . s un arret temporaire peut 

e man,ere e t 
suspect ou condamne d 't . . xac ement le transfert du 

II o, avorr lieu? t est aussi d . I • , e c .... 
. . e reg e un,verse lle da 

cons,dere, comme cond't• d ' ns c-ette maliere que soit 
. , ion extr d 'f 

qu,. p~ovoqua une demande d ' a ' . '~"• le fait que le delit 
terntorre du pays demandeur. extradition soit coml'Tlis sur te 

' _ Le principe general des . . . 
I enumeration de taus les d~~~~e~ b1-lateraux d'extradition est 
la base de la demande d 'exfra . ~r. t la perpetration constitue 
co~respondants pouvant etre ~ ';'on ~u. delinquant, les deijts 
cation admise, surtout comme . elerm1nes selon une classifi-

Par rapport avec . l crimes ordinaires. 
d' cec,, a que r 

extradition pourra-t-il • t • s ion se pose: 1) le probleme 
d f e re resolu • 

:~ c aus~s traditionnelfes sus-m . en ~ra trque dans le cadre 
d,t,~n, 2~ I existence de fra ites ade_nt,onnees des fraites d'extra­
operer I extradition e t 3) ' . eq_uats esf-elle necessaire .pour 
~~s criminels qe guerre n; :1ste-_t-_,! pas une possibilite de juger 

extradition, frop comp l,'q . man,ere a eviler la procedure 
uee e t O • 

ccas,onnant des delais? 

Ill. LE PRINCIP 
L, . . E DE TERRITORIALITE 

op,n,on de la do t . 
presque . c rr ne comme celfe de I • • 

. unanime, lorsqu'if s'a • a Jurisprudence est 
pour Juger fes criminefs d git de reconnaitre la competence 

e guerre aux tribunaux des . 
• pays sur 
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le terrilo ire desquels furent commis les crimes dont ils sont 
incu!pes. Deja, la 4e Convention de la Haye de 1907, au 
sujet des loili et coutumes de la guerre sur terre, tout en ne 
prevoyant aucune sanction pour sa violation, a admis le main­
lien en vigueur de la loi et de la juridiction du pays mime: 
temporairement occupe. Ce principe ne fut pas enfreint non 
plus par le Traile de Versailles. Prevoyant la creation de 
tribunaux internationaux speciaux pour les criminals ayant com­
mis des crimes envers les nationaux des pays allies, le T raite 
de Versailles etablit, dans Sf!S articles 228 et 229, !'obligation du 
Reich de livrer aux tribunaux allies ces criminels, lesquels seront 
mis, par eux, en etat d'accusation. 

Durant la derniere guerre, des declarations repetees des 
hommes d'Etat et de differentes. notes des gouvernements 
allies constaterent sans restridions que les criminels de ·guerre 
allemands seraient livres a la justice des pays sur le territoire 
desquels ils vaienl commis leurs crimes. 

Ce principe fut integralement confinne par la declaration de 
Roosevelt, Staline et Churchill a la Conference de Moscou le 
1 er noyembre 1943. Suivant cette declaration, seuls ,,les cou­
pables principaux", dont l'activite criminelle ne ser4it pas 
limitee a un territoire defini, devraient etre juges apres de;, 
cision prise en commun par les Gouvernements des Nations 
Unies. 

La creation a Londres, le 20 octobre 1943, de la Commission 
Internationale des Crimes de Guerre avait pour but d'etablir 
tout d'abord des listes de criminals de guerre, qui serviraient 
de bases a leur extradition aux pays interesses. Par contre, ne 
devaient etre livres aux T ribunaux lnternationaux que les crimi­
nels responsables d'avoir provoque l'agr~ssion, d'avoir cree 
un systeme administratif, d'avoir pris des mesures qui, par• 
voie d'ordres, injonctions, instructions et de propagande, non 
seulement admirent la violation des coutumes de la guer~, 
mais menerent a la perpetration d'une maniere organisee des 
crimes contre ,l'humanite. 

II s'agit done ici, de criminels coupables d'attentats diriges 
non seulement contre les biens ou la vie de personnes particu-
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!ieres, ~ a is surto ut contre les bases de la paix et 
rnternafro na l e n vigue ur. (3). l'ordre legal 

la confirmation de cett t•·1 'd 1 ' 
!'article 4 de I C . e a." u. e peu t e :re frouvee 'dans 
G a onvenlron srg nee le 8 aout 1945 t I 

ouvernement du Royaume U . d G en re e 
l'l rlande du Nord I G nr e rande-Brefagne et de 
rique du N d I ' e o uv_erne ment des Etats-Unis de l'Ame-
F . o r , e G ouve rne ment Provisoire de la Repubr 

ran~a1se et le G ouve rneme nl d l'U . d rque 
Socialistes Sovie'iques e n,on es Republiques 
men! des . . ' ' _c~ncernant ,,la poursuite et le chati-

prrncrpaux crimrnels de d 
en Europe" · b' guerra es pays de l'Axe 
Tribunal M'l~t ~uss,, ren ~ue dans divers articles du Statut du 

1 1 aire nte rna!ronal. 
la convention citee n'e st ue I' b . . 

d'ailleu rs decid · q a outrssement de ce qu i fut 
Une f I e auparavant en ce tte matiere a Potsdam. 

ormu e analogue peut en • 
dans les conditions d ·1 I . co re e fre ·trouvee aussi bien 
des et italiennes a C e ctp~ u alien des fo rces armees alleman­
allemandes a R . adser a u_ 2 mai 1945, e t des forces armees 

e1ms u 8 ma, 1945 . , B 1· 
ainsi que dans la de· 1 1. d e r a er 1n du 9 mai ' 1945, 

c ara 1On a la d · f ·t d l'A • de la prise du po . • e a , e e llemagne et 
uvorr supreme l'A II 

lies, le 5 juin 1945. sur emagne par les Al-

la proclamation Nr. 2 du 20 5 
Contr61e en Allem eptembre 1945 du Consei/ de 
lation de ces princtp!~e/t e' cotntient reellement que la recapitu-
d c es sur eux qu'e t b - l 1 . N u 20 decembre 1945 da . . s asee a 0 1 r. 10 
des crimes confre la ·. dee C~nserl, qur d o nne la d e finition 

. . par;;, es cr •mes d . 
a1ns1 que des crr'me . . e g uerre ,,strrcto sensu" 

s conrre l'hu ·t • . 
competence des tribu ~ d ~anr e, et q u, dete rmine la 
stion furent comm· nau,, es nations ou les crimes e n que-1s. 

l'accord des Q • p . 
d ua rre ur ssances . d , 

u contr6 le de l'A 1 ,. h . . au su1et e I o ccupation et 
I' u ric e, srgne le 4 . ·11 
accord ayant tra·t . 1 h, Jur et 1945 a Landres, et 

_________ , _ a a sp ere d'adiv ite du Gouvernement 

(3) Cf. Trajnin · L -:-~~---·'------------. · ,, a responsabilite , 1 
nclhdo.na l_ Law and the World Wa " fe,na ek~es Hitleriens". Garner: Inter• 
sou ,e I p 1 . . r • , o ans 'J • M' bd " res oupn ,k, woyny" 1 M · " •es ounarodnoye pvavo-
~~tn;up do przestepcow wo:~n~ych u;zkatl~ ,,Wymiar sprawiedliwosci w 

ra . rzeglad Prawniczy, No. 11-12 Xwlla a o utrwa l~nie pokoju". De-
, 1 1946, Varsov,e , 
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autrichien, signe le 28 1juin 1946 a Vienne, determinant clai­
re.ment l'obligation d'extrader les criminels de guerre a la 
justice des pays ou ils ont commis leurs crim_es. 

Ce probleme fut pose d' ,me maniere analogue dans le cas 
de l' ltalie dans les conditions d'armistice du 3 septembre 1943, 
leur supplement du 29 septembre 1943 a Malte et dans le 
profocole supplementaire de Brindisi du 9 novembre 1943, 
dans les memes accords signes a Moscou et concernant la 
Roumanie le 12 septembre 1944, la Finlande le 19 septembre 
1944, la Bulgarie le 28 octobre 1944 et la Hongrie le 20 jan­
vi'er 1945. 

Nous trouvons des decisions analogues dans les traites de 
paix prepares a la signature a Paris, le 1 O fevrier 1947, . pour 
l'ltalie, la Roumanie, la Bulgaria, la Hongrie et la Finlande. 

L'article 45 du Traite de Paix avec l'ltalie est conc;u (en 
anglais) en ces termes: 

" 1. Italy shall 'take all necessary steps to ensure the ap­
prehension and surrender for trial of: 
a) Persons accused of having committed, ordered, and abet­
ted war crimes and crimes against peace and humanity. 
b) Nationals of any allied or associated Power accused of 
having violated their national law by treason or collabora-
tion with the enemy during the war. _ 

2. At the request of the United Nations' Government con­
cerned, Italy shall likewise make available as witnesses per­
sons within its jurisdiction ·whose evidence is required for the 
trial of the persons re{erred to in para. 1 of this article. 
~- Any disagreement concerning the application of the pro­
visions of the paras. 1 & 2 of this article shall be referred· 
by any of the Governments concerned to the Ambassadors 
in Rome of the Soviet Union, of the United Kingdom, of 
the Unites States of America and of France, who will reach 
agreement with regard to the difficulty." 
la question des crimes de guerre commis par les Italians en 

Ethiopie fut reglee dans !'article 38 du T raite, libelle comrne suit: 
'The date from which the provisions of the present treaty 
shall become applicabl~ as regards all measures- and ads 
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I 

of any kind whatsoever entaili th . . 
or of Italian nationals to d E~~- ~ responsibility oi Italy 
October 3rd, 19 35." war s ,op,a, shall b-, held to be: 

N~us frouvons egalemenf d d . . . . . . 
de I article 45 du t ·1 , d . es ec1s10ns s,m,lairec; a celles 

ra, e e pa,x av l'lt I" ' 
fraifes avec la Rou . 1 B ec a ie, en I article 6 des 
I' · man,e, a ulgarie et I H · . 
article 9 du trait • 1 F' a ongrie, ainsi qu'en 

. e avec a inlande. 
S1 done la jurididion intern f . 

de principes d 'une . t a ionale do,t resoudre des ca 
f •mpor ance capitale 
ormation des preced t . d" . . , comme par exemple It 
·1 f ens JU 1c1a1res d' e le ' e re ormees les r,elaf' apr s squels devraient 
des limifes de l'h ion~ ~mire les nations, et la relegation L--

uman ,te · -,. • de - ngn 
pratique fascisfe c d . c,v, ,see l'ideotogie et de le 
l'enor~e poids , . lodn u,sanf indubitablement a la guene, . 
. ree e la lulte ·,_ . . 

des criminels de gu d . pour ia pa,x par le chafimenf 
erre orf repose I 

naux nafionaux de d'ff. r sur es epaules des fribu-
s I erenfs pays. 

, Cependant, ces fribunaux 
I extradition des c • . 1 d · ne pourront remplir leur tache si 
. nmine s e gue . d 
a ces fribunaux rre qu, oivent efre defetes 
possible. ' rencontra if des d ifficultes ou deven~it im-

IV. LES BASES LE 
L· ~ALES DE l'EXTRADITION 

ivrer les criminels d 
doufe, le resultaf du e _guerre a la justice est, sans aucun 
d progres de la · T • u sens de la solid .1. . . civ, isat,on et de l'evolution 

C' an e infernat,onale 
est le resultaf d I' . 

l'impunite de certai e _approfondissemenf de la notion que 
Pay d ns crimes doit m s onne, mais · · enacer non se;.ilement un . . miner foul d .' 
princ,;:,e formule d .. ,. or re legal existant. De la le 
b II' e1a par G r , 

e I ac pacis: ,,Aut p . ro ,us dans son traite: De jure 
,,Code d I' . . un,re aut ded " ·D e extrad1t,on" p . ere · · ans son oeuvre 
presque . , ascal Fiore e ·t C' . . un,verselleme I d . cri : ,, est une opinion 
rec1proq d n a m1se a not . 
d . ue es malfaifeurs est re epoque que la remise 
. es divers Etafs. De cette f une chose conforme a l'interit 
Jugement ses effefs dans ~~o~.' on ~rrive a faire reproduire au 

e •eu ou a ete commis le delit. 
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Toutefois, un p·oint reste a discuter, celui de savoir ~i !'extradi­
tion de la part de l'Etat sur le territoire duquel s'est refugie le 
prevenu, doit, independemment des traites, e tre cor,sideree 
comme juridiquement obligatoire." 

'/) . 
Analysant ce probleme clans son traite "On Extradition", 

Clark consfate que ,,a the surrender of fugitive criminals is .an 
international duty. It may not be so plainly a motter of right 
that the refusal to grant it should subject a nation to the penalty 
of war, but such refusal is so clearly injurious tq the country 
which refuses, and to the whole world, that it is a serious vio­
lation of the moral obligations which exist between civilised 
communities." 

Une attitude differente, ne reconnaissant pas dans ce do:­
maine la preponderance des interets internationaux solidaires 
sur le principe de la souverainete nationale, fut prise par Qp-' 
penheim, qui, clans son oeuvre · "international Law", constata;t 
que "States have always upheld their competences to grant 
~sylum to foreign individuals as an inference from their tarri~ 
torial supremacy, those cases, of course, exc.epted which fall 
under stipulation of special extradition treaties, if any. There is, 
therefore, no universal rule of customary international rule in 
existence which commands extradition." 

II existe, en effet, certaines legislations selon lesquelles 
!'extradition doit etre conditionnee par des stipulations du 
traite. Mais ii y a, d'autre part, des Etats ou le manque de 
traites correspondants n'eveille pas d'objections legales en 
matiere d'extr~dition de malfaiteurs. -

I 

c•~st done avec raison que Dumon constate en cetta ma­
tiere, en relation avec G~otius, Pascal Fiore et Clark, que tous 
les pays civilises ont le devoir morel et imperieux de collaborer 
et de s'entr'aider en vue de la repreuion efficace de tous las 
actes qui, par la voie de l'axtorsion, da la trahison et de mon­
strueuses atrocites, ont pennis ~ l'ennemi commun de pro­
longer la guerre et les souffrances qu' eUe cause. II a pourtant 
tort de considerer qua cette collaboration doit &tre basee 
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necessai rement sur le t •d ·t· I . . 
I . ru I ronne prmcrpe d . . . 

pu e expressemenl dans d t . . e rec1procrle sfi. 
F . es ra rtes. (4) 
arsant abstraction de I' . 

fau t considerer comme b as~:ct moral de ce probleme, ii 
des crimine ls de guerr ~~e ega!e suffisante de !'extradition 
ce rappo rt des exp • . e , udesage international decoulant sous 

' enences la d •. ' 
les accords, declarations I ernrer~ guerre, comma aussi 
particuliereme nl les . el ,~oles des divers Etats allies, pfus 
u reso u rons de f. 
iv1oscou et Potsdam. s con erences de Yalta, 

le fa it que la questio n de de'f. -
I · • · erer les c · · I d cl Justice e st . I ·t . rrmme s e guerre II e ro, ement lree a I' 
que pose la rea lisat ion d I . ensemble des problemes 
pes, a present depourvu: d~ pa,x,. ~x ig: !'abandon de princi­
dition - meme de . . actual,te, d apres lesquels l'extre-
d crrmmels de g . 

e trailes l,; /ateraux f I uerre - ex,gerait !'existence 
d . . orme s e f de la 9 t· b ' e rec,procite . a,an ,e . ren precisee 

V. PROCE~E~RE D'EXTRAD ITION CONCERNANT 
CRIMI NELS DE GUERRE 

la remise des criminels de . 
d · guerre h'tl • · es reglements com ,- . 1 er,ens est p revue par 

. . p rques, souvent int ' t, d' 
qu,, en fa rt, rend im 'bl ' erpre es une maniere 
I · poss, e I exfradT t 
e Jugement des criminels t . , ton e , par consequent, 

l'idenfi fica fion des . ~o lo rres. 
d , "d cnmrne s la def . . e res, ence la pro 'd '. ermmat,on de leur lieu 

ce ure prepa t . 
e ntre les mains des . . ra oire e t l'instrudion restent 
,r. mrssrons mil"t • 

~ rees. L'arrestation o u I , _a ires competentes des nations 
rdentifie, arrele ou e l"b a ~em,se d 'un criminel de guerre 
d'un mandat d ' n I erte, doit etre precedee d ' . 
d amener adress . C . un envo, 

e Guerre (Crowcass)' l e ~u easier Central des Criminels 
b' • · a conf r ren rnscril, forme la b d ' rrma ron que le recherche est 
c . ase une de d d o_mpefel"t de l'aulorite i . man e e remise a l'organe 
pnse, en principe ap, es occ~patron. l a decision de remise est 
~------•- pro ucfion de la preuve que le de-
(4) V. F. Dumon. E I d- -~-=-::~-----~-~-=~=-=-po . · ,, x radihon d ur crime de es personnes h 
les, 1946. guerre ou crime de collab tr~c erche~s ou condamnees 

ora ion avec l'ennemi", Bruxel-
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linquant figure sur les listes de la Commission lnternationalje 
des Crimes de Guerre (UNWCC). CROWCASS ne porte pas 
du to ut sur son registre de soi-disant traitres et quislings, meme 
s'ils avaient sur la conscience, outre la trahison, -les cri­
mes le plus monstrueux. Le nombre de criminels enregistres 
sur les listes de l'UNWCC, pour des raisons diverses, plutot 
techniques et formelles n'a, d'ailleurs, aucun rapport avec 
l'envergure reelle de la criminalite de guerre, puisque n'y 
figure nt . pas les milliers de ceux 'qui , moins que tous autres, 
meriteraient l'impunite et qui devraient, sans aucun do!,tte, etre 
egalement remis a la justice, mais qui n'etaient pa) demandes 
pour !'extradition. 

D'apres le document No. A 26 du 27 novembre 1946 de 
cette Commission, est considere comme traitre (quisling), 
d 'apres CROWCASS, celui qui: est requis par son propre pays 
pour un crime perpetre cpntre son pays ou ses compatriotes, 
ou bien pour avoir appartenu au parti nazi ou au groupe SS. 
Ce meme criminal pourtant, s'il est requis par un autre pays 
allie pour un crime contre ce pays OU ses citoyens, est con­
sidere comme un criminal de guerre et son enregistrement aux 
fichiers du CROWCASS ne suscite pas de reserves. 

En partant de ce principe du CROWCASS, ii n'est pas exclu 
que des criminals de guerre en Allemagne puissent jouir de la 
liberte et de la protection legale, done avoir meme ta possi­
bili te d'obtenir du travail dans d ivers services de !'administra­
tion d'occupation, leur immunite etant assuree de ce simple fait 
que comme traitres a leur propre pays, ils peuvent passer pour 
des criminels politiques, ayant droit d'osile. 

Le refus d 'extradition de criminels de guerre est aussi 
justifie dans certains cas, selon des reglements en vigueur 
dans certoins pays, du faif que les actions qui leur sont imputees 
ne sont pas punissdbles salon la juridiction du pays auquel on 
a demande !'extradition, ou bien qu'elles n'etaient pas pro.­
hibees par les lois du pays demandeur au moment de .la per­
petration du crime, mais ne sont devenues punissables qu'a 
raison des lois nouvelles a effet retroactif. 
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.... 

Un grand nombre de . d 
i d crimes e guer· . . 

con re es in!erets e t . . e, ams1 que de .i,..,. 
. x erre urs de l'Et t ueitQ 
infernationales sont s . ·1· • d a et contre des relat"""' 
h . ' pee, ies ans I d" _., 

c ap,tres tra itant des crimes .. es ivers codes penaux 1111 
exlradition peut a t·t d poli!iques, ce qui fa it ' que 1eu, 

. d' , ce I re, eve n,r . "b 
m1se un criminel au d . imposs, le. Le refus de re-

. pays ont 11 ' t 
auss1 parfois elre motive I n es pas un national peul 
de son pays ·natal C I _par e manque d 'un accord pr.:..1..1.,_ 
1- • • er ames 1 • • 1 ,. . . aa1C11M1 
a poss,bilite de fa• , eg,s at1ons la1ssent au delinquent 
le tribunal du pays':,dappel a !a deci_sion d'extradition devn 

II I I . onnant I extradition. (5) 
es c aire q t · t ue c utes ces . . 

enues que si la r~press ion deprer:111~s ne peuvent. etre main-
letfre morte, alors qu'e lle d s .cri~mels de guerre doit rester 
!utte pour la paix. evra1 t e tre une arme e fficace de la 

Dans ce b 1 .1 t' . u , I e st important d ' 
ions a la legislation d . apporter cerfaines modific:t. 

Po t t e certams p L r an e est cependant I . ays. a question la plus in-
tradition sur le plan d da ~eglementati~n des principes d'u-
les n I' u ro1t des gen t 

0 ions, usages et . s e en ce qui concerne 
e · normes mt I' 

n v19ueur dans tous les Etats d' e rna ion~ux qui devraient etre 
une manu~re uniforme. 

VI. CRIMES DE GUERRE 
Duman d"' • . · . , eia cite, constat . 

~:s 1_eg1s!ations, d 'une def \avec r~1son !'absence, dans diver-
alhtude de la doctr1'ne ,tn1d ion precise du crime de guerre. 

una · e e l · · d. _n,me en la matiere Les a_ Jurisprudence est loin d'6tre 
d;l,ts qui constituent I~ vio l ~-ns l';"itent cette notion aux seuls 
ni~tres _lui font embrasse r / ~7n es le is et usages de guerre, 

d ' ':1a,s, dans les deu g ement des crimes contra l'hurne-
e 101s · 1 x cas, lorsqu' il • . pena es corresp d Y a violation simultanee 

autre · • on antes d 
1 op,nron se fail de I u pays en question. Une 
a constatatioi, d'un . p us en plus jour et d'ap . I ,,_ 

le d . 1·1 crime de res aquen 
e , en quest" . .9uerre ne depe d d 

pourv ion so,t prohibe n pas e ce que 
u que le malfaiteur soit ou. non par les lois du pays, 

au service d l' 
(5) v. F O e ennemi ou de' ses 

• umon o c 
· · p. 17 et passim. 
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allies. Diverses comm1ss1ons et _conferences internationales onf 
essaye de compiler des listes de crimes de guerre, en donnant 
une enumeration de delits ~ titre d'exemple, puisqu'il n'etait 
pas possible de les specifier tous. La liste preparee par "Uni­
ted Nations War Crimes Commission", basee en majeure partie 
sur des form"ulalions adoptees en 1919 par une commission spe­
ciale de la conference de la paix a Versailles, creee dans le but 
d ' e!udier la question de la repression des crimes ~e guerre, 
ne comprend que quelques positions. Un grand pas en- avant 
sur le chemin de la definition des crimes de guerre dans le 
sens le plus large du mot etait constitue par la Convention de 
Landres du 8 aout 1945 ,,sur la _ poursuite et le chatiment des 
principaux criminels de guerre des pays de l'Axe an Europe", 
ainsi que par le statut du Tribunal Militaire International qui 

s'en est ensuivi. 
Bien que le systeme d'enumeration des mefaits particul iers 

a tit! e d'exemple ne soit pas ici completement abandonne, des 
bases furent creees pour une definition deja plus axacte de ce 
qui desormais sera desjgne comma crime contra la ,paix, crime 
de guerre (stricto sensu) et crime contre l'humanite. 

II serait indispensable que des formulations correspondantes 
penetrent dans la l4!gislation des differents pays et definissent 
de la meme maniere !'existence d'un delit international qui 
s~rait en meme temps un crime du point de vue du code penal 
positif des diverses nations. Une telle attitude fut deja adoptee · 
par le legislateur polonais qui, en remaniant rkemment le 
decret-loi du 31 aout 1944 sur ,,la penalisation de criminefs 
hitlero-fascistes, coupables de meurtres et tortures envers la 
population civile et les prisonniers de guerre, ainsi que ~ 
traitres a la Nation Polonaise" (Journal Officiel No. 4, par. 16), 
tient compte dans la loi polonaise des no"l'es determinees 
dans le verdict du Tribunal de Nuremberg (0ecret-loi du 
10 decembre 1946, Journal Officiel No. 69, par. 376) . 

La generalisation de cette attitude, done la consideration 
des crimes de guerr4', compris dans la mesure· la plus large 
dans tous les trois ,ens ci-dessus, ·comme . crimes de droit 
commun et de droit des gen~; abolira, une fois pour toutes; les 
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tendences exisfunf encore pa - . . 
me • d. r Cl par-la el a . 

- n, epourvues d'adualife d ' present compleie-
Ceci correspondra . I , _Y trouver un caractere pol:fu..~ 

' f . ega ement a la t ""f""-
me a1ts commis n.>ir l'h"tl. . mons rueuse realite que I.... f ,-- , erIsme n' , t . t . . 111111 

ormes consfitutio nnelles d. •· . eda,en pas dmges contre des 
f t etmIes 'un 
uren pas conl"us dans b pays quelconque et ne , I .., ce ut m . . . 

a a destruction des . . , a1s v1sa1ent indubitablemeni 
. prmcIpes fond t 

ons E:1vilisees en co 1·t amen aux da fou les les nali-
. ' ns I uant dan 1•· t , • 

prussIen, une mena d ' . s . in eret de l' impe~isme 
II d ce asservIsseme t t d • 

re e e toute l'human ,·te· C' d n e e regression cultu-
1 · • est on · rairement aux ·t· c avec Justesse et . . en iques des . u . . • con-
experiences de la d . . J ristes qui n ont rien appris des 
V ern Iere g · 

ermeylen constala en f uerre que le senateur beige 
1946 ccncernant la ,pours:;e1v;nt le_ projet de Joi du 8 juillel 

marque de delils politiques d ~s _crimes de guerre, que toule 
a leur nafur-e. ort etre completement etrangeie 

La protection des d . r 
fai~s principes classique: '::uants politiques s'inspire de .cer-
f. rehens ible que I' _respect de liberte. II est 
I ·f . , on accorde I d . • . com­
a, ivers1fe constitutionnelle d e d .;~.,t d as,le q,ui, en raison de 

l'l"..:nls ~e regime, peuvent, are . ' erents pay.s et des change­
ment I ordre polifique ? sui te de leur action visant seule­
alors que le regime pr~c ~eme devenir des heros nationaux, 

Mais aucun changeme et ednl les considerait comme criminels. 
sociale ne peuvent au r·1sn ed constitution, aucune revolution 
excu f . ' que e • · _ser, aIre pardonn I . mepriser tout sens de ,·us&:-
consid • er, aIsser b l" ,....., a e~er comme morales d o~ ier ou directe~ent faire 

h certa1ns principes elem le~ actions qui ont porle atteinle 
c ez les I en a1 res de I 

'b peup es du monde . a morale, en viguelll' 
~~~s1 les. T oufes tendence d~n fler et sous tous les regimes 
e aIent soulevees s amnistie a cet eg· ard . lies 
devra. • pour des r . ' s, e 

ient etre condamne· I a1sons politiques determi""'-
nom d . es e plu te . ...._ 
e·t I e pnncipes human·• . s ca goriquement possible au 

an en . 1iaires r 
et de I ,C~ntrad,ction tlagrante ' econnus par tous, comme 

' . a oI. avec les principes de l'e uife 
D adleurs une q 

I COnce r . 
ment aujourd'h . p ion de ce ge • 

· u,, mais possede de;ce n ~pparait pas seule-
parlisans fraditionnels. 
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meme parrni !es representants des tendences les p lus ct~usiques 
en droit. Nous allo~s citer ici les mots de Pitt Cobbet dans son 
commentaire bien connu au cas Meu11ier (1894, de la Queen 
Division 415), ou ii constate explicitement que la notion de 

crime politique: 

" Will not cover acts, directed not against a ,certain State or 
form of government, nor against a certain state of govern­
ment, but against society at large; for the reason that the 
perpetrators of such crimes are not political partisans, but 
are like pirates, the common ennemies of mankind." 

Le President Taylor, en motivant le projet de la Convention 
americano-britannique de 1842, dit dans le meme esprit, que 

"The article on the subjed (extradition) in the proposed 
treaty is carefully confined to such offences as all mankind 
agree to regard as heinous and destructive to the security 

of life property". 
(Cite par Clark dans "On Extradition", p. 51). (6). 

II est facile de ce rendre compte pourquoi l'on attribue par­
fo is le caractere politique aux crimes de guerre. Cette attitude 
erronnee a son origine, Sil"."S · aucun doute, dans !'heritage du 
passe disparu, quand la loi internationale reconnaissait la 
guerre comme un etat legal et la paix etait consideree en 
realite comme provisoire, qu'un armistice entre deux guerres. 
Dans ces •circonstances, lorsque la guerre etait normalisee par 
le droit des gens, reconnue ~omme etat legalement admissible, 
ou deux ou plusieurs pays furent opposes l'un a l'autre avec 
le but d'attenter aux relations existantes entre eux, a l'indepen­
dance de l'un d'eux et a son ordre politique, ii n'est pas 
etonnant que l'on attribuait a tout delit commis a !'occasion 
des hostilites un caractere politique. (7). C'est pourquoi Pitt 

(6) Cf. Dumon, o. c., p. 9. 
(7) v. Muszkat et Sawicki: ,,Les revendications allenwndes sur les territoires 
polonais occidentaux au point de vue du droit penal internetiona1", L'Etat 
et le 0roit (Pol.), Varsovie, No 2/ 12 fevrier 1947, et par les mimes au­
teurs: Odpovednost nemt1Ckeho Statn. Justicny Listy, Prague No. 3/47. 

{!cheque). 
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Cobelt, deja cite en ex . . 
etre re ' amrnant les crimes · " connos comme politi ue . qui ne devraient pll 

Nor would this exemp . q s, menflonne que pourtant 
of insurrection wh. h .ron extend to acts done in the c 
b ,c even as b tw ~ 

e permissible under th I e een eryemies would not 
le President T I e aws of war." . 

e I d ay or, f.aitanf de • 
f ~~ ~s e la possibilite d 'extr dT s crimes qui -de_vraient ilre 
a .~it a • ion, constatail egalement qui 

exclude all pof 't' I " • ica offence . wars . 5 or criminal charges from 

le droi f · I • pena rnternafio I 
veaux principes qui con 'dn~ acfuel est deja eflbli sur de nou-
un crim ' . . s1 erent la gue d ' . r e e, eliminenf l'a rre agress1on comne 
na ,,onale. Ce n'est que la gre~seur . de la communaute infer. 
comme etat legal et pa1x qui est consideree a present 
phen . normal, la gu . omene excepfionel h t erre etant estimee etre Ill 

L • eur ant I' d · 
. a these de Dumon d' . or re social international. 

:~e~. ~e. guerre le c~rac::,~es )aqu~lle ii faut attribuer aux 
sair ir1ges egalemenf confre I e . c~1mes politiques lorsqu'ill 

e ou lorsqu'if est p . e regime politique de f'adver-
que celles pour des c r_evu pour eux les memes sandions 
comme · • . rimes politiqu<> d • • 
t d 

penmee sinon . . -s, o1t etre consideree 
en ances 'f• eminemment t . pac, iques et hum . . con ra1re aux nouvelles 

De ce fait, l'interd' f an1 ta1res du droit des gens. 
guerre d ·1 ., ic ion de do . o, e1re conside· r. nner as1le aux criminels de 
aucune . t'f ' ee comm , . JUs, ,cation. l'e 'd e une norme qui ne demande 
ro1s exprim. d v1 ence de . f 
la note d e,e ans cerfains docu cec1 ut d'ailleurs maintes 
Sued e I U.R.S.S. du 29 . ·11 ments,. dont ii suffit de citer 

e et de T JU1 et 1943 a 
mafiere du . _urquie, de nombr ux gouvernements de 
d'Etat b ., P~es,dent Roosevelt e~s_es declarations en cefte 

rirann,ques. (8). ' ou ,en de differents hommes 
II est lout a f . . . 

criminefs d a,t evident ue I 
e guerre, s'il a lieuq d e fa it d'accorder asile c,ux 

----~ ' ans cert a· 
(8) Cf. Ira· . :;;;::~;:::--;=~-:-----:..=-m=s~p:a:y:s~n:e:u:tr:e~s,~doit:· 1n1n, o c 
wy Trybunal W .'' p. )7. a insi · 
No. 6 7 . o1skowy w N que Cyprian et Sa . k' . 

septembre 1946. orymberdze" (P I ) w1c ,: ,,Miec:fzynarodd 
0 • ' Problemy, Varsovie, 
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etre considere non seulement comme un aete hostile envers les 
Nations Alliees, mais clairement oppose a la cause de la paix, 
qui ne peut se dissocier du prob!eme du chatiment des crimi-

nels de guerre. {9). 
Aucun doute n'est laisse en cette matiere aussi bien par la 

declaration de Londres; adoptee au Palais de St. James le 
13 janvier 1942, que par la resolution de l'Assemblee Generale 
de l'UNO du 13 fevrier 1946, et par tout un nombre de re­
solutions de "United Nations War Crimes Commission", dont 
celle publiee cor.nme "Doc. C." du 29 rMi 1947. Cette der­
niere, libellee comme suit, merite d'etre citee in extenso: 

"The attention of the United Nations War Crimes Commission 
has been drawn to the disinclination shown by the Govern­
ments of certain neutral ~ountries to hand over for trial, be­

. fore a court of _one of the. United Nations, persons accused 
of having committed war crimes. Governments have hesitated 
to surrender war criminals even in cases where the names of the 
wanted persons appear on the lists issued by the Commission. 

It may, perhaps, assist the Government of a Neutral State 
which is considering a request for the surrender of a war crimi­
nc,l if it were to be informed that names are only placed on 
the Commission's lists after careful weighing of the evidence 
produced in each case by the prosecuting government. The 
pre!.ence of a 1name on the list indicates thdt, in the opinion of 
an important international body, a •prima facie case has been 
established against the accused which justifies his being brought 
to trial, before the , appropriate court. By failing to hand over 
the accused for trial, the Neutral Qovernment concerned would 
be impeding, however unwittingly, the perionnance of the 
task for which the United Nations War Crimes Commission was 

created. 

(9) Cf. Muszkat: Wyrok .J'rybunalu Norymberskiego (Le verdict du 
Tribunal de Nuremberg), ,,Wojskowy Przeglad Prawn~y, No. 4 (Pol.), 
'Varsovie 1946, et du mime auteur: ,,Czy wyrok norymberski ma pozo­
stac bez echa / Le jugement de Nuremberg doit-il rester sans conse­
que"'es l", Demokr. Przeglad Prawn. No. 16/ 17, (Pol.), Varsovie, mars 

1947, 
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In cases where the presence of . . . 
cular neutral country is t d ~ war criminal rn a parti­
it would be greatly ap:.pus~cfed, but not known for certain, 

. rec,a e y the C . . 
enquireng Un.ifed N t' , G omm1ss1on if the 
whether or no the a ionsd overnment could be infonned 

accuse per · • i 
country. Fa ifure to give this i f son '.s in act. residing in that 
secution of enquiries e lse n orm~t1on may impede the pro­
petralor of some he· w,here, w,th the result that the per-

inous er me m d . 
p ay escape etent1on and trial 

ersons appearing on the C . . , . , 
majority of cases a d f . omm1ss1on s lists are, in the 

, ccuse o crimes f l . 
character and it Id b O a revo ting and inhuman 

wou e most f rt t 'f were lo be shield d f un o una e i such criminals 
of an overgenero~s . ~om well-merited punishment as a result 
men have no valid c~:i:~:elation of th~ law of asylum. Such 
to a political refugee. Th. ~he .protect,on normall.y accorded 
lowing pc· · ~age from th~s po int i.s well brought out in the fol­
James's Pa lace J lnterall,ed Declaration signed al St. 

on anuary 13th 1942 " 
committed at the ' : · · • acts of violence . expense of civT 1 . 1n common with the . 1 •an Popu ahons have nothing 
political crime as und:~:•ond obf an. a_c! of war or with that of a 

Wh oo y c1v1l1sed nations" 
en considering re f f , 

nals, Neutral Gov ques s or the surrender of war crimi-
R ernmenfs will n d b 

esolution passed I th f' 0 ou f a lso bear in mind the 
G a e irst s · f h eneral Assembl F b ession ° t e United Nations' 
lion of which runys oan f ell ruary 13th, 1946, the revelant sec-
G s o ows · "Th A 

overnmenfs of St I h' · e ssembly calls upon the 
N . a es w 1ch a e t be 

aliens also to take II r no mem rs of the United 
· a necessary f s1on of such crimin I . h . measures or the apprehen-

f h . . a s in I e1r re ,. . . . 
0 I err immediate spec ive territories with a view 

removal to th . . 
were committed f th e countries in which the crimes 
cording lo the la;' f :h purpose of trial and punishment ac-

The . o ose countries. " 
United Nations' W C . 

that the above co 'd _ar rimes Commission recommends 
th G ns1 erat1ons be b 
~ overnments of th rought to the ,ttention of 

minals are believed toos~e neutral ~ountries in which war cri­
early surrender of h sheltering, in the hope that the 

sue persons i 
' n response to a request by 
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the Government of the United Nations, may thereby be 
facili tated." 

L'attitude des Allies en cette matiere n'est pas non plus 
restee sans echo, quoiqu'il ne manque meme pas, en ce mo­
ment, de pays neutres qui, surtout comme l'Espagne du Gene­
ral Franco, sont devenus le lieu d'asile non _seulement pour 
des malfaiteurs tels que Degrel(e, mais pour des criminals de 
guerre noloires, responsables de mefaits qui trouvent une quali­
fication appropiee aussi bien dans les codes penaux de diffe­
renfs pays que dans des traites internationaux appropries. II est 
interessant de noter que la declaration faite en c,ette matiere 
au Parlement sui~se le 15 novembre 1944, en reponse e la 
demarche des Gouvernements de la Grande-Bretagne et des 
Etats-Unis, ne laisse non plus aucun doute en ce qui concerne 
cette question. 

Suivant le texte publie dans Hansard (House of Lords, 7 fe-
vrier 1945), elle est redigee comme suit: 

"In accordance with a long series of precedents 1which are 
to the honour of Switzerland, the Federal Council intends 
fo exercise the unquestioned right of a sovereign State to 
give asylum to a fugitive, but do not feel di~posed - even 
in cases involving the risk of death - to buthorise without 
examination refuge on Swiss Jerritory to all those who may 
request it, as the number of fugitives therein has already 
reached disturbing proportions. · · 

It is obvious in particular that asylum could not be granted 
either to persons who have committed acts contrary to the 
laws of war whose ~st .gives evidence of conceptions 
incompatible with the fundamental traditions of law and 
humanity." 

le fait d'accorder le droit d'asile aux criminels de guerre, 
qui sont pourtant, sans aucun doute, des criminals internationaux, 
constituerait un abus choquant de souverainete qui, e l'epo­
que de la victoire des principes d 1humanitarisme en matiere 
du droit des gens, ne peut etre consideree comme ,,indepen­
dance absolue". 
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D~ moment que, le sta~ut du Tribunal Militaire In ternational 
~ ~,_s la guerre . d a?ress,on hors les institutions fega les el a 
1'.m,te la souvera1nele des pays en ce qui concerne la forma­
tion de la legislation interieure, en reconnaissant comme delit 
centre. le droi~ interna_ti~nal les persecutions exercees pour 
des r~1son~ . rac ,ales, rel1g1euses, _nationales et, dans un certain 
degre, pol,t,ques, la co llaboration et l'aide mutuelle des nations 
en m_atiere de repression de ces delits et de l'exlradition des 
malfdtteurs ~n question s'impose · comme consequence logique. 
P~ur ces ra '.sons, le cefus de remise de criminals de guerre et 
m~me le fa,t de leur accorder une protection iegaJ.e ne pour­
ra ,ent pas etre compris comme une sorte de neutralite et une 
f d ' · ·1 
ac;:on , ev, er un conflict, mais, au contraire, comme un acfe en 

vue d enlraver el clairemenf confrecarrer le cours de la justice 
basee sur la loi. ( 1 O). ' 

VII. CRIMES DE COLLABORATION AVEC L'ENNEMI. 

, ~u cours du XIXe siecle, les delits centre fa surete ex­
terie~r~ ~e l'Etat et centre les relations internationales elaient 
cons,deres comme p I' " . b' 

. . o 11,ques auss, 1en par la legislation 
qu~ par la Jurisprudence et par la doctrine. l'exemple le plus 
c~a ir ~n ful la loi franc;:aise du 8 octobre 1830, qui les avait 
C mprts dans une enumeration precise de d · 1·1 1·1· L 
m 4 tt·t d e I s po , 1ques. a eme a , u e peut elre t . d I • • • • 

. .,, rouvee ans a le91slat1on be ige qu, 
s~,t qual1~1e certains mefails explicitement comme delits poU-
t,ques, so,t les mena~e d 1- , 
I. " e sane ions prevues pour crimes poli-1ques. 

d la22Premiere breche timide so s ce rapport est la Joi beige 
u mars 1856 qui ad t I' t d' . 

d h I ' me ex ra ,t,on pour attentat centre 
a es c e s. d'~tats efrangers, el l'amendement du ~ 2 mars 1858 

cette lo, decrete clairement que des attentats de ce genre ne 
sonl pas reconnus comme crimes politiques. (11). 

(10) V. Polanskij o. c. p. 78 el passim. • 
( 11) V. Ganshof Van der Meersch . R f . 
mes contre la sOrete exl"' . d · 'i'•ee lex,o ns sur la repression des cri-

d . crteure e tat beige" R d d . I el e cnminologie, Bruxelles, IX, 1946_ • evue e ro1t pena 

-78-

La tendance de considerer les crimes commis d~ns l'interet 
des Etats agresseurs comme crimes de ~roil commun, suivant les 
principes du droit national ainsi qu'international, ne s'est manj­
festee qu'a la suite d'experiences tragiques de la · premiere 
guerre mondiale et surtout de la derniere guerre imperialiste. 

,,II a penetre jusqu'a la conscience sociale", dit Bekaert, 
,,qu 'il s'agit ici de delits tout _a fait particuliers, qui par leurs 
motifs, realisations et intentions constituent indubitablement des 
crimes du droit commun. II doit etre clair que pendant la 
guerre dans un pays occupe par l'ennemi, ii est impossible a 
eel ennemi de commettre un crime politique contre .la popu­
lation civile conquise. Le caractere specifique politique doit 
etre etranger a ce qui fut commis sous le couvert de la protec­
tion de !'occupant." (12) 

Assurer le .droit d'asile aux quislings, ce don! nous sommes 
aujourd'hui les temoins, est encore injuste pour cette raison 
que, dans ce cas, ii ne peuf s'agir uniquement que de l'immu­
nite de personnes qui ont abandonne le p ri ncipe de fidelite 
constitutionelle envers ; leur pays natal. T rahison en cours 
de guerre .de n'importe lequel pays allie au benefice des pays 
de l'Axe n'a rien de commun avec la notion admise et classique 
du crime politique. Le crime de collaboration avec l'ennemi ne 
conslitue pas un attentat contre l'ordre politique du pays 
occupe, et ,es auteurs n'agissaient pas du tout avec !'intention 
d'ebranler cet ordre, deja · renverse par l'occupanl a main 
armee. Les actions dont les traitres sont inculpes, dirigees avant 
tout contre la coexistence pacifique de toutes les nations, por­
tent, en general, meme abstrec:tion fait.e de l'acte de trahison 
lui-meme, non seulement des marques caracteristiques des 
delits de droit commun des divers codes penaux, mais aussi 
de ceux dont nous trouvons les definitions dans le Statut du 
Tribunal Militaire International. La trahison ne peut done deve­
nir une raison d'impunite des mefaits pour la perpetration 
desquels le droit des gens actuellement en vigueur prevoit une 
responsabil ite penale ,definie. 

(12) V. Introduction de Bekeert au ,,Code clu Conseil de Guerre". 
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En analysant la notion du crime pol i tique, Adolphe Prins 
soulignait qu'il_ ,,constitue l'attentat confre l'ordre politique en 
y portant atteinte du dedans et dehors, visant, en ses effets 
~xferieurs, l'independance de la nation, son integrite territo­
riale et ses relations avec d 'autres pays." 

Le jugement de la Cour Supreme Beige du 27 mars 1935 
(Pas. 1935, I, 225) constata qu' " Un crime politique a lieu 
lorsqu~ aussi bien les intent ions de son auteur que les effet, 

de son action constituent l 'attenfat centre cerfaines institu­
tions politiques." (13). 

. Ouells sont les intentions ou les -effets politiques exle­
rieurs definis ,qui puissent efre recherches dans les actions 
des quislings ,qui, de concert avec des services ou des unites 
arme~s de_ 1:occuoant, prenaient part a la persecution de la po­
p~lailon civ,le et des prisonniers de guerre, a des meurfres, 
pillages et expropriations, tout en appartenant egalement le 
plus s_ouvent aux organisations considerees, salon le jugement 
du Tribunal de Nuremberg, comme criminelles? 

Conformement a •!'article II para. 2 du statut du Conseil 
de Conlrole en A llemagne, No. 10, sous le titre de "Punishment 
of ~ersons G uirty o f War Crimes, Crimes against Peace and 
against Humanity" : 

'.'Any. person, without regard lo national ity or the capacity 
in which he acted, is deemed lo have committed a crime as 
defined in para. I of this artic le" . 

Conformemenl a l'article IV du meme statut: 

,,W he_n any person in a zone..,.of Germany is alleged to have 
committed a crime, as defined in article 2, in a. country 
olher than Germany or in another zone the Government of 
that nation or th d f h ' he e comman er o t e latter zone, as t 
cas~ may be, may request the commander of the zone in 
which the person · I t d f . . . is oca e , or his arrest and delivery 
for trial to the co t . . . 

. un ry or . zone in which the crime was 
committed." 

(13) Cite d'apres !'article de Meersch, ,renvoi 11. 

- 80-

Aussi une telle attitude est tout a fait comprehensib~. 
car !'extradit ion reciproque de tous les malfoiteurs dont les 
crimes visaient l'interet commun des partenaires de !'alliance, 
doit etre, evidemment, une consequence naturelle de toute 
entente et surtout de !'alliance, L'extradition de criminals, dont 
l'acfivite constituait une menace contra toute la communaute 
inlernalionale, ne doit en aucun c!as rc!ncontrer d'obstacles. (14). 

L'alliance des pays democratiques au cours de I~ derniere 
guerre, conclue dans l'interet commun bien compris et en 
presence de principes ideologiques bien uniformes - · car 'ii 
ne s'agissait pas que de la victoire, mais bien de la victoire sur 
le fascisme au nom de principes humanitaires generaux - a 
mene a une collaboration intime des armees et de leurs e!als­
r.iajors. A la conclusion d'une guerre victorieuse, rendue pos­
sible, entre autres, non seulement grace a la suprematie mili­
taire, mais aussi ideologique, ii est comprehensible qu'on 
desire en garder les fruits, done avant tout stabiliser la paix 
et detruire les racines du fascisme, si nefaste pour elle. 

Ce but ne pourrait etre que partiellemment realise si, grace 
a I' adhesion aux decisions des traites d'extradition rediges 
durant une periode a laquelle la realite horrible de la guerre 
!otalitaire survenue bien apr'es, devait etre etrangere, on n'arri­
vait pas a une collaboration intime entre · res pays allies au s~­
jet de la punition des auteurs de la guerre, independemment 
de leur nalionalite et de changements qui pouvaienf y etre 
.spportes au cours de la duree de la guerre. 

II faudrait reconnaitre comme une absurdite legale I' assu­
rance de l'immunite envers les auteurs des delits prevus par 
!'article 6 du statut du Tribunal International', s'ils· ne s'abritent 
que derriere ceci, qu'ils etaient col!aborateurs en meme temps 
que des traitres, ,,criminals poli tiques", etant du type ,,quisling". 

(14) Cf. Prof. V. Pella: ,,L'union inlerparlementaire et la criminalit4§ de la 
guerre", Journal de Geneve, 11 sept. 45, et H. Sottile ,,Le nouveau droit 
penal internationai",· Rev. de Droit P~nal Int. No. 4/45, ainsi que Prof. Pella: 
,,La Guerre-crime el les criminels de guerre", Geneve - Paris, 1946. 
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II n'est done pas etonnant qu'en sa resolution au sujet des 
refugies du 12 fevrier 1946, l'Assemblee Genera le de !'UNO 

etablit que 
,,no action taken as a result of this resolution shall be of 
such a character as to interfere in any way with the surrender 
and punishment of war criminals, quislings, and traitors." 
Le statut de I' "International Refugee Organisation", annexe 

a la resolution de l'Assemblee Generate de l'UNO du 15 
decembre 1946, souligne egalement, dans le chapitre consacre 
aux definitions et principes generaux, que 

,,war criminals, quislings, and trai tors will not be the concern 

of the Organisation", 
ce qui concerne aussi des personnes, d'ailleurs decrites en 
detail. qui aidaient ou collaboraient d'une autre maniere avec 

les forces armees ennemies. 
De meme, les traites de paix avec l'ltalie, la Roumanie, la 

Bulgarie, la Hongrie et la Finlande chargent ces pays et les 
obligent a arreter et livrer a la justice non seulement las 
accuses de crimes centre la paix, mais aussi de crimes de 
guerre ainsi que crimes contre l'humanite, mais aussi des 
nationaux des pays allies qui violerent les regles de leur droil 
national par la voie de la trahison ou de la collaboration avec 
l'ennemi pendant · la guerre. 

II ne doit pas y avoir de doute que, en vue de fous ces 
fadeurs, !'attitude de CROWCASS, mentionnee ci-dessus, loin 
d'etre conforme aux principes universellement admis en ce 
sujet, devra egalement etre · modifiee de fa<yon appropriee dans 
l'avenir le plus proche .. 

VIII. PRINCIPES DE LA CONVENTIO INTERNATIONAlE 
D'EXTRADITlON. 

II est evident que la lutte efficace pour la paix est liee en 
grande partie a une punition rapide et adequate des criminels 
de guerre dans le sens le plus large du mot. La realisation de 
ce but depend de l'efficacite de la procedure d'extradition et 
de l'uniformite de ses principes, rediges sous forme d 'une con-
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vention internationale •. Nous avons deja cite ci-dessus les prin­
cipes traditionnels des traites bi-lateraux, en soulignant certai­
nes de leurs decisions perimees. Nous allons indiquer d'autres 
problemes egalement,. dont la solution .ne peut etre obtenue 
que par une convention uniforme, liant tous les pays. II y 
aurait beaucoup a retenir en cette matiere aussi bien du projet 
vole en 1928 au cours du Congres de I' "International Law 
Association" a Varsovie, que de la convention sur la lutte · 
conlre le terroris·me, projetee sous les auspices de la Societe 
des Nations, en tenant compte, cependant, de la necessite d'y 
apporter les modifications dictees par la predomin~nce de la 
question de la punition de criminels de guerre sur les exigences 

des diverses lois nationales. 
Un probleme tres important en cette matiere est, par exem­

ple, ('abolition du principe de la limitation de competence du 
tribunal aux seules actions prevues par la motion d'extrad:tion. 
II faut, en effel, prevoir la possibilite _qu'une fois l'extradition 
effectuee, tels autres crimes de guerre commis par les extrades 
peuvent devenir evidents qui n'etaient pas connus du tribunal 
au moment de la requete d'extradition, et qui ne devraient pas 
echapper au chatiment. En ce qui concerne la repression des 
crimes de guerre, la competen~e du tribunal de c~ndamner les 
criminels extrades pour tous les crimes qui pourraient leur 
elre imputes, et non seulement pour ceux qui furent connus au 
moment de la r~quete, a souvent autant d'im_portance que la 
question de ('obligation de remise independamment de la 

nationalile du delinquant. , 
II semble superflu de rappe~r le cas' de criminels de la 

premiere guerre mondiale qui ont evite le chatiment grace au 
refus de I' Allemagne de livrer ses propres naticmaux. II est 
a remarquer ici que nombre de pays, comrne par exemple la 
Grande-Bretagne, livrent leur propres naiionaux, memes s'ils 
ont commis a l'efranger un delit qui n'est pas interdit par leur 

propre loi. 
la punilion des criminels internationaux de la plus grande 

envergure, comme le sont indubitablement les criminefs de 
guerre, ne devrait pas etre entravee par une clause basee sur 
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une conception de la souverainete envisagee comme un droil 
absolu. 

On ne peut, d 'aulre part, maintenir comme condi tion d'accor­
der !'extradition que le delit devrait etre commis en terrifoire 
du pays demandant la remise du delinquant. L'experience de la 
guerre totale et de ses consequences a prouve que c'est juste­
ment en dehors des frontieres du pays qu'il est le plus fllcile 
d'organiser dcas attenlats cr iminels aussi bien centre ses inte­
rets exterieurs que sa surete interieure. 

II resu lte irrefutablement de nqmbreuses causes instruites en 
Pologne au cours de ces dernieres annees oue les centr.es 
de !'action terroriste et de diversion ne se troJverent pas en 
Po logne. Le refus de remettre ces criminels responsables de la 
di rect ion de ces centres viserait non seulement les interets 
nulionaux de la Pologne et la cause de l'etablissement de la 
pa ix, mais serai t en flagrante opposition avec le droit el la 
justice. 

De plus, l'action servant de base a l'e:xfradition ne devrail, 
en aucun cas, dependre de ce que le fait incrimine sera il punis­
sable ou non dans le pays qui a a effectuer !'extradition, pas 
p lus que dans le pays demandeur, en vertu d'une lei qui le 
prohiba it deja au moment de sa perpetration. 

Les normes rendant possible ces modes d'action devraienl 
devenir part integranle de la legislation interieure, mais une 
convention internationale aura a preciser exactement que!s 
cr iminels de guerre devraienl etre livres aux tribunaux nali­
onaux, et quels - aux tribunaux internaf.ionaux, et en quels cas 
!'extradition temporaire du criminel serait admissible. 

Le reg lement du probleme qui se pose lorsque le criminal 
de guerre est reclame par plusieurs pays,.. devrait egalement 
etre l'objet d 'une te lle convention. On s'est rendu compte du 
besoin de la preparer surtout a la United Nations' War Crimes 
Commission, ou un projet correspondant, base sur des motions 
des ministres de la justice de Belgique, Hol lande, Luxembourg, 
Norvege et Pologne fut prep~re deja au mois de septembre 
1944 (Doc. C. 47 du 4 sept. 1944}. Ce projet se differenciait . 
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des motions ministerielles susmentionnees parcequ' il s'est bo~ne 
618· me d'extradition se rapportant seulement aux allies, au pro . • • d 

en excluant !es neulres, ainsi qua la seule normalisation e la 
ratique administrative de !'extradition, au point de vue de 

~eglements de procedure judici~ire. 

Les auteurs du projet ne tendaient qu'a la simplificdtion e! 
au meilleur rendement technique de la procedure en ce, qu, 
concernait les relations entre les allies. au cas ou l'un d e~x 
d anderait a l'autre n'importe quelle personne accusee 

em h . . 
d'avoir commis un crime de guerre ou une tra ison, a,_ns, qu_a 
de prevenir l'obstacle a l'extradition, resu ltan t du caractere so,­
disanl politique de certains delits. 

Ce projet ne fut pas accepte. II n'a pas re~u l'appui du 
Gouvernement de la Grande-Bretagne, qui dans sa note du 
29 mars 1945 ind ique, d 'ailleurs avec raison, que l~s clauses 
prevues dans le projet ne pourraient hater l'ext~<1~ition et 
l'accomplissement de la justice a l 'egard des crrmrnels de 

guerre. 

Comme l'a d'ailleurs indique le Dr. R. Malezieux dan_s son 
memoire adresse a l'UNWCC du 22 septembre 1945 (Doc .. C. 
147), la convention proposee ne reglait, entre autres, les ,m­

porlants problemes suivants: 

1. La priorite d'un Tribunal Militaire lnternati~nal J:>'3r rapport 
aux tribunaux de l'Etat (c'est un probleme dune ,m~rtanc: 
capitale actuellement si l'on 8rrive a creer un tri~un~I rnternah­
onal penal a cote du tribunal international. d: Justice co.nfor: 
mement aux recommandations de la comm1ss1on du Dro,t In 
ternational de l'ONU du mois de juin 1947). 

2. L'uniformite des principes de la procedure d'extrad!tion ~ar 
toutes les autorites militaires alliees disposant de prisonniers 
de guerre, et dans des cas particuliers, pour la r~ison de ~n-

, d 'I'd de I acte que de preuves definies du caradere e I ueux 
r,eproche. (L'URSS ne prend pas part aux travaux de U_NWCC 
et pour cette raison les personnes ayant comm is, des crimes de 
guerre contre les ciioyens sovietiques ou en URSS ne figurent 
pas sur les listes de cette Commission. En plus de l'URSS, 
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un certain no:nbre d 'autres pays na prennen t pas part aux tra­
vaux de l'UNWCC). 

3. La fa~on d 'ag ir en cas de doute en ce qui concerne le texte 
et contenu de la p lainte, sur laquelJe !'extradition est basee . . 

II est evident qu'une convention internationale, reg lant tous 
les problemes lies a !'extradition et au jugernent des criminels 
de guerre, est indispensable. ' 

Au. moment ou l'ONU s'occupe de codifier les principes 
du Tribu~al de _Nu emberg, ou l'on examine la question d'en 
a~p:ler d ~n Tribunal Internatio nal Penal pour les crimes defi­
~is, inter ~Ila, par le jugement de ~uremberg, ii serait inadmis­
sible de la,_sse_r de cote une question, dont depend la rea lisation 
~e ces princ1p~s.' S! le code penal international, dans lequel 
figurera la class1 f1ca t1on des delifs s'y rapportant, n'a pas seule­
menl le role d'une formule sur papier, on doit creer aussi un 
code internati,:>nal de procedure penale et un code internatio­
n~I penal d'execulion et qui comprendrait necessairement les 
reglemenls concernant !'extradition. (15) 

IX. LA LEGISLATIO POLONAISE. 

Le chaliment prev I • de a . . . . u pour es crimes guerre en Pologne 
d' ete ~,~e par le decret- loi du 31 aout 1944 (voir page 13). Les 
.,sposilions de ce decret-l9i englobent toute collaboration avec 

I occupant soil pa d d' ' s es meurtres irects ou persecutions de 
personnes appartenant a I I 1· . . . . d . a popu a ion c1vile ou aux pmonmers 

e guerre, so1t par une activite leur portant dommage (par 
ehx~mple, en deporlant ou capturant des personnes recher· 
C ees OU persecutees f . t d h d • ou en a1san u c antage en les mena-
~ant e les livrer a !'occupant). {16). 

(15) Dr. Muszkat· L' t d. · 
nees pour crime~ d ex ra ition de personnes recherchees o u condam· 
le Droit. Varsovie Ne 92ue1r2r fou _collaboration avec l'ennemi". L'Elat et 

I Q. 8Vfler 1947 
(16) Chamczyk et Muszkat . . . 
.,Le Droit Polonais d 1 °· c. passim, ainsi que Cypri&n et Sawicki 
dans l'ouvrage collec~~~it: :~11~ 0~0 ;_1,e l'hitlerisme et la collaboration" 
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L'amendemen! a la )oi du 16 fevrier {Journal Official Nr. 7, 
pos. 29) englobe dans ces crimes egalement · toute activite diri­
gee contre les compatriotes, en faisant usage des conditions 

imposees par !'occupant. 
Le dernier texte de la Joi, en tenant compte de l'amende­

ment du 10 dee. 1946 (Journal Officiel Nr'. 69 pos. 376j, englobe 
non seulement la collaboration criminelle avec les autorites 
allemandes d'occupation, mais aussi chaque acte en faveur du­
gouvernement allemand et de ses autorites, comme chaque acte 
en faveu; de ses alli~s et accompli au detriment de l'Etat Polo­
nais ou de ses citoyens et cela independamment ou cet acte a 
ele accompli et, bien entendu, independamment de la nati­
onalite de celui qu· l'a accompli. 

L'article 4 de la loi et l'amendement du 10 dee. 1946 d'apres 
les termes des taxies coordonnes, publies dans la procl~ma\ion 
du Ministre de la Justice le 11 dee. 1946 (Journal Officiel No. 69 
pos. 377), prevoit egalement la repression de la participation 
a des organisations criminelles, sans qu'une activite concrete 
de !'accuse soit necessaire et sans distinguer la maniere dont 
s'est formee cette organisa_tion, soit par voie d'une entente avec 
l'ennemi ou par· un acte des autorites. Cet article traite 4USSi 

de !'adaption de la legislation pok>nai!we au Verdict du Tribu­

nal Mi litaire International. 
Est reconnu comme participation aux organisations crimi­

nelles le fail d 'avoir ete membre de la NSDAP, ou d'y avoir eu 
un poste de dirigeant, egalement d'avoir appartenu a la Ge­
stapo, aux SS et aux SD, dans d' autres organisations seulement 
dans le cas ou leur caractere criminel serait prouve en co1.1rs 
d'une enquete judiciaire ou procedure. 

Les crimes de guerre, dans leur sens le plus large, ont ete 
compris dans ce decret, confonnemenf aux accords de Londres 
du 8 aout 1945 et au Statut du Tribunal Militaire International, 
englobant les crimes contre la paix, ies crimes de guerre (sensu 

slriclo) et cont re l'humanite. ( 17) 

(17) V. A. Landau et Cz. Wasilkowski ,,La responsabilite des crimes 
comm is pendant la guerre dans la legislation• polonaise.,., Revue demo­
cratique du droil, i,lo, t t / 12, dee. 1946 (Pologne, Varsovie). 
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uo"ca~:ct::: : ~c~~m~o~:e d;u-~ la leg isliation polonaise donne 
aux cr imes d ' • :o1 commun et a la fo is international 

I' . e guerre e, a la collaboration delinquante avec 
ennem1. 

Le Code Penal de 1932 dans sa . , . 
Pas les d · I·t d d . , part1 e spec.1ale, ne se=re 

e I s e ro 1t comm d d 'I' . . ,.,. 
seu lement separement d un . es e its polthques. O n y lraite 
contre les interets e t. ~s crimes ,contre l'Etat et des crimes 
nationales et . x er1eur~ de I Etat et ses re lations inter­
son an lici' atio~n y trouv: l'1~terdiction - tres typique quanl a 
du droit intern t~ur lies lod15, d autres pays et quant a l 'evolul ion 

a iona - en appe l • I d' er a a guerre agression. 

Dans la legisl t' • • . . crimes de g a iotn dspec1ale, c1tee plus haul, la definition des 
uerre e e fa II b . en p . . co a ora tion avec l'ennemi s'est faite 

rmcIpe sous la forme d ' • I . code penal d' . un e arg1ssemenl des principes du 
or ma1re et de e f ·t 11 , 

parler, le caractere d ' I ~ • a1 , e_ e n a pas, a proprement 
une 01 retroactive . 

L'autorisation d 'une ext ad'f d 
dans l'esprit de cett I . r ,.' ion es auteurs de pareils crimes 

e 01• s impose sans conteste. 

Le dro it polonais ta ·uri s d 
sous ce rapport '1 .. J pru ence et la doctrine s'accordenl, 

, en 1erement ave I · • d cipal penal e . d c es pnnc1pes u d roil muni-
n v1gueur ans les . ·1· • 

penal. internaiional I pays civ, 1ses, avec le droit 
, e avec les p · · • d le fascisme lu' I d t rmcipes nes e la lutte conlre 

' 1 e e ous les I d • • de consolider I . _peup es esireux de garanlir el 
a pa1x. 

Pu isque la paix mondiale n' . 
liqu ider impiloyabl e·st· posSib le que sous reserve de 
de cette paix emetnt les residus du fascisme, l'elabora ion 

I. . ne peu , en ce qui con . . . Iee a la pa ix qu 11 d cerne auss1 etr01tement 
. e ce e es . d t10n ave:: l'enne . . . crimes e guerre et la collabora-

. . m,, se limiter un· I . prmc1pe meme d h"- . iquement a a constatallon d1.1 
. u c aliment · · fl' necessaire pou . i:I in iger a leurs auteurs. II est 
. ' r serv1r cette b 

so1ent effectivement re 1· • onne cause, que ces princ ipes 
La . a ises dans la pratique. 

_doctrine, la jurisprudence t I . 
domame, sont l'ex . e e d101t polonais, dans ce 

I . pressIon de la 1 , d . 
po onaIse de mettre • . . vo onte e la democrahe 

a execu tion I · · . es prmc1pes qui sont nes de la 
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lutte sanglante pour la d ignite et l'egalite des hommes, pour 
la liberte du peuple et pour le droit de l'Etat de se garantir 

contre les menaces d 'une nouvelle guerre. 

CONCLUSIONS. 

Nous ,wons examine jusqu'ici le probleme de l'extradilion 

des criminels de guerre, du. point de vue du droit penal com­
mun el international en vigueur, en sou lignant tout speciale­
ment les regles qu i, n'etant p lus d 'actualite, devraient e tre 
abolies ou modifies. Nous avons aussi etabli les principes 
qui devraient servir de base a une eventue lle convention in­
iernationale clans cette matiere. La signature d 'une pareille 
convention permettrai l de faciliter, d 'unit ie r el, en general, cl~ 
resoudre taus les problemes lies a ('extradition. Dam l'dna­
lyse de ce probleme - (de lege la!a et de lege ferenda) le 
point de depart etait le p rincipe territorial, sans !'acceptation 

duquel toute extradition est inoperanle el qui a ete exp~ime 
avec force dans la declaration de Moscou d f: 1 er novembre 

1943 el dans l'accord de Londres du 8 aout 1945. 
On y a etabli que le bu l des A llies serait, entre autres, la 

livraison deSc criminels de guerre p:>ur el re juges sur les l ieux 

OU !es crimes on! ete commis. 
Ce principe pourtant, de meme que l'extradit ion elle-meme, 

devrait-il etre realise dans n' importe quelle. si tuation historiqu-e 
el dans n'irnporie quelles conditions p~litiques el soci~les? 
En considerat ion des principes et des buts du dr9it en v igueur, 

nous repondons categoriquement par I' affi rmative. 
Mais au risque rneme d 'e tre l raites d 'otopique, nous consi­

derons que certaines reserves devraient etre formulees en ce 

qui concerne son application a l'heure actuelle. 
Le jugemenr d 'un criminel sur le lieu du crime a, en principe. 

pour but de donner satisfaction aux elements de revanche 
du droil el aussi au santiment de justice et d'equite. Mais 
lorsqu'i l s'agit ,de juger un criminel de guerre qui a commis son 
forlait ailleurs que dans son pays d'origine, !'application de ce. 
principe risque de s'ecarter, dans une certaine mesure, des 

~& t.\ pedagogiques, psychologf~ues et educatifs que devraient 
I 
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produire lt1 loi et le tribunal En e fr'et d b 
d I 

. . . ' un es uts esse t· I 
e a Justice est do · • ,1 • n 1e s . . - prevenir, er,rayer et inst-ruire to ute 

sonne qui sera1t te ntee de commetlre un fo f ·t b l b per­n' t , . ' r a1 sem .a le II 
~s gL.ere possib le d oblenir ce resu ltat sans que I . . . 

so1t rendu dans le pays d ' . . d . . e Jugement 
d 

origme u crim1nel c' t ' d ' 
ans le milieu meme ou l' 'd, d . ' es -a- ire 

possible ou ne I ee u crime a muri . Ceci n'est pas 

jugement est re~:~'e1:~sn:rl'~u~ dt~ treds faibl es resu l·tats, si le 
t
. xecu ion ans le milieu de la . 
,me, et alors ce n'esl lus ' . vie-

le desir de venge I . pt· qu une compensation, satisfaisant 
r es vie ,mes. 

L'_efficacite du jugement des crimin I d , 
auss1 de fa ra idite d 1 . . ~ ~ e guerre depend 

. . . . . p e a procedure 1ud1c1aire. L' intensite de I.a 
crim1nalde durant les annees 1939-1945 etait si d ,. 
ne peul etre question de juger tous les gran e, qu ii 
temps assez court. Ma i'.; doi t-on done a~~~:cts enl unhl~~s de 
des criminels de uerre nner e c aliment 
la 

·, . . . g ' parce que, nous trouvant au seu1'l de 
ro 1s1eme annee · I . statons que nous soapres la. cessation des hostilites, nous con-

mmes om encore d · h ·t· 
que les coupables? Une d, . . d e voir c a ,er ne fut-ce 

· ec1s1on e ce . 1 . 
service qlf'on po .1 d genre sera1t e p1re 

urra1 ren re a I d . 
vons chercher une issu . a cause e la pa1x. Nous de-
juger dans les pa ~ qu i ne sera pas celle de continuer a 

y a deja partiell/~e~~1 s:~!f:~u:f;r~ ~~n~nt_ l'o_ccupation. On 
avec les proces . I . es1r e 1ust1ce, en lia ison 

. desi r ju~tifiable d~tv~~- eu lieud Par consequent, malgre le 
social de pouvo ·, . . cl ,mes ou e le ur entourage familial ou 

r ega ement a I' · b . sur les lieux d • avenir O tenir une revanche 
u crime - ce qui d 'aill d · 

donner un resu ltat positif du . eurs ne oil pa~ toujou,s 
-question - ii est ,· f' . t point de vue psycholo91que de la 

n m1men p lu · t 
le tribunal dans ses b I s im per ant de mettre a profit 

u s na!urels au · d , 
la paix. (18). ' service e I ordre e t de 

C'est pourquoi ii ne semble . 
d ique, dans le stade pas Juste, ou tout au moins in-

ac!uel de cette question, de vouloir sou-

( 18) :-1uszkat: .,La responsabilite . Lublin du 22 ocl. 1944 el d" • pour crimes de guerre",' La Gazette de 
L'O • • v meme auteur· L' · uvrier, Lublin le 7 · • · " enseignemenl de la. ha,·ne" 

• Janv ier 1945. · 
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tenir incondi:ionne llement le principe territorial envers I' Alle­
magne et l'Autriche a !'occasion de la signature de la paix 

avec ces pays. 
Le projet de cetle question elabore par I' UNWCC (Doc. 

A. 40 du 24 mars 1947), qui se base sur les decisions respedi­
ves des traites de paix avec les anciens satellites des pays de 
l'Axe , ne prend pas en consideration les changements qui ont 
eu lieu, notamment la fatigue psychique presque generale 
dans les pays occupes, en ce qui concerne les proces des cri­
minels de guer're, leur minime importance pedagogique edu­
ca ive pour I' Allemagne e t, par consequent, pour la cause de 
la democratisation de celle-ci, seul gage et condition de la 

paix mondiale. 
Bien plus juste apparait aujourd 'hui la solution de ce. pro­

bleme, en rejetant le poids de juger 1es coupables sur I' Aile-. 
magne elle-meme. L'experience des tribunaux de denazifica­
tion est tout a f ait negative. Elle a ete vivement critiquee 
clans toutes les zones, mais ceci ne veut pas dire qu'il soiJ 
impossible d 'eviter les faules et qu' il faille abandonner la sub­

stance meme a cause d'une forme mat appliquee. 

II serait evidemment tout indique de continuer en Allemagne 
la jurisprudence inlernationale, ou ce qui serait peut-etre plus 
ralionnel, une jurisprudence mixle, c'est-a-dire des tribunaux 
allemands avec participation de representants des Alliees clans 
sa composition meme, tant en ce qui concerne les juges que le 
Ministere Public et au cours des differentes instances, afin de 
pouvoir interjeter appel aux sentences prononcees, lorsque les 
representants des Allies ou respectivement des tribunaux inter­
allies se trouveraient en minorite par rapport aux juges alle­
mands. Ceci permettrait d'eviter une parodie de justice, tel~ 
qu'elle s'est presentee au Tribunal du Reich a Leipzig apres ~ 
guerre 1914-1918 ou aux Tribunaux de Denazification crees 

apres cette guerre-ci et abandonnes a eux-memes. 

Si, pour une raison quelconque, pareille sok.ition du pro­
bleme n'elait pas realisable, ii n'est pourtant pas exclu que la 
seule maniere juste d'agir serait de transmettre !'administration 
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de la justice VIS-a-vis des crim inets de guerre a l'Ailemagoe 
elle-meme, bien entendu sous le contr6le des autor ites d 'occu­
pation alliees; tenant compte que, dans ce rtain cas, el surtout 
concernant les criminels les ptus dangereux ou ceux qui ont 

occupe des postes de commande a la Gestapo ou autres orga­
nisations criminelles, !'extradi tion s'effectuerait a nouveau et 

qu'ils seraient juges par les tribunaux des pays ou ils ont com­
mis leurs crimes. 

L'obligation de l'Allemagne de poursuivre ses criminels de 

guerre pourraii etre stipulee dans des clauses speciales, figu­
. rant au traife de paix, prevoyant, en meme tem.ps, la normali ­

sation de ce lte servitude interieure de l'Etat clans le cadre de la 
future constitution allemande. 

II esl hors de ooure que le fail de con fier aux tribunaux alle­
mands le jugemE'lnt des criminels de guerre influencera aven­
tageusement le processus de la democratisation de l'Allemagne, 
uidanl ain~i a faire un grand pas en avant dans la voie de l'in­
dependance poli l ique de ce pays e t de son retour a la sou­
verainete. 

Si l'on accep tc ce genre de $Olution, ii faudra prendre une 
position vis-a-vis du travail et des lisles de i'UNWCC qui de­

vraienl etre lraitees, non pas comme une base pour !'extradi tion, 
mais comme embryon de la lisle de ceux qui doivent, d 'apres 
les A llies, e tre juges en Allemagne, et qui devraient etre com­
pletees par une lisle drcssee par !es Allemands eux-memes el 
qui concernera it ceux vis-a-vis desquels on n'a pas demande 
l'application de l'extradition, mais qui neanmoins sont coupa­

bles de crimes de guerre contre la population civi le ou con tre 
l 'humanite (qualification de Nuremberg). 

Ce n'est d'ailleurs que de cette maniere qu'on pourra s'as­
surer du cha liment de tous les elements criminels, 'car les 
clauses deja admises de lraites concernan cette question avec 
les anciens salellifes des pays de I' Axe ne creent pas l'obligd­
tion de poursuivre les criminels non reclames par d'autres pays 
- leur donnent la possibilite de rester impunis. 

II est clair que, comme nous l'avons souligne, le fa it de 
renoncer partiellement au principe de !a territoria lite applique 

-92-

jusq· •·c 

ple!e -~-· 
dee 

le 

rib .. -= 
s'il cec -.. 

q e""e"· - - :1:: "' -

Ce"'e .... :-
rcgme-·:: ·:.: 

. r - _,. 
par c: -- - --

S i "~ ; : :-·-
3 C ·::= ~:: . : -: 

p11 
des 
SU e -2,.;::: :: -
voi; c-~ --:-:. 

na,· ; -s :.. ... _-: .- .... 
di :, ·e: ::-_.;;, -- - :: -- . ~ 
pa S Cc•~ -1 

Po ... , = :: --

ob go· - -:. - -:: c:· • -
indispe"' ::a=,~ -=.,: c:.~ 

ev:oer--e- • - :.. -==- ~ ~-:: 
sera ! ~ ·e _ :: -e ~ _...,e • 

que m.: :a,. =·= 
da ; e ::c 'i : ::: ::· 

espor _ar ·5 "=C t:r""' ... --:. ~ 

nalio'"a e:· :: '" -:, ,.. e' ~ 
--~., 



COMMISSION INTERNATIONALE PERMANENTE 
POUR L'ETUDE DE LA REPRESSION DES CRIMES 

C0NTRE LE DROil DES GENS ET DES FAITS 
C0MMIS DANS L'INTERET DE L~ENNE.MI 

E1trait du Proces-Verbal 

la COMMISSION reunie a Bruxelles, le 15 juillet 1947, sous 
la presidence de Monsieur Leon CORNll, Procureur General 
a la Cour de Cassation de Belgique, formule, a l'unonimite, la 

recommendation suivante: 

I - Considerant, d'une part, le caroctere odieux des crimes 
contre l'humaniteO et des crimes de guerre00 ; 

la COMMISSION estime: 
- que le droit d'nle doit etre refuse aux individus qui se sonl 
rendus coupables de ces ades. 
2- Considerant, d'outre part, les necessites de l'entr'aide inter-
nationale, dans la repression de lo criminalite; . 

la Commission emet le voeu: 
que l'eihadition,en toutes matieres, ne ,oil plus reglee par des 
traites bilateraux, mais par une convention generale elaborie 
a !'initiative de rORGANISATION DES NATIONS UNIES qui 
en controlerait l'execution, par la Juridiction Penale Internatio-
nale: 

le Secret a ire-General: 

(s) DAUTRICOURT 
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Le President: 

(s) Leon CORNIL 



' & La COMMISSION adopte les definitio ns su ivanles: 

CRIME CONTRE L'HUMANITE / la defin ition proposee par la 
VIiie Conference pour !'Unification du Droit Penai, reunie a 
Bruxelles, le 11 juillet 1947, a savoir: 

- constilue un crime contre l'humanite et doit elre repr1me, 
en !ant qu 'assass inat, tout homicide ou acte de nature a entrai­
ner la mort, commis en temps de guerre comme en temps de 
paix, a l'e ncontre d'individus ou de groupes humains, en raison 
de leur race, de leur nationalite, de leur relig ion ou de leurs 
opinions. 

CRIME DE GUERRE la definition de l'art. 6 du Statul du Tri­
bunal Militaire International: c 'est-a-dire les v iolatio"ns des lois 
et coutumes de la guerre. Ces violations compren11ent, sans y 
el re limitees: l'assassinat, les mau va is traitements et la deporla­
fion, pour les travau_x forces ~u pour tout autre but, d es popu­
lations civ iles dans les territoires occupes, l'assassinat ou les 
mauvais trailements des prisonniers de guerre ou des personnes 
en mer, !'execution des olages, le pillage de biens publics ou 
prives, la destruction sans motif de v illes et villages ou les 
devastations que ne jusfifient pas les exigences militaires. 
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GUBIN SKI 

PROBLEME DE LA COLLABORATION EN POLOGNE 
ET LA RESOCIALISATION DE COLLABORATEURS 

I Pendant la seconde guerre mondiale presque dans tous 
. d I' A " les pays occupes par les forces armees des puissances e ". xe , 

II b t. d' e n.11rfie des on se trouva en presence de la co a ora ion un ,--
·citoyens avec l'ennemi. Ce fa il indeniable, commun a } ous les 

• 'd · mme un pays occupes, ne peul cependant pas etre cons, ere co . 
argument suffisant pour le reglement uniforme et _sc_he~ahque 
des consequences de la collaboration par la leg1slat1on de 
differenls pays. . 

La difference dans les conditions sociales el dans la politique 
appl iquee par les pouvo irs administratifs allemands d~ns l~s 
pays occupes ne permeltenl pas de reduire au meme denom1-
naleur toutes les formes de ce meme phenomene. II y a une 
grande difference entre la collaboration pratiquee clans les dif­
ferents pays de !'Europe Occidentale, ou ii s'est forme .des 
groupes poliliques collaborant avec l'ennemi, s'effor~ant ~eme_ 
de creer leur propre ideologie et de lrouver un modus vivendi 
avec les pouvoirs d'occupation, et c;elle qui etait appli,que_ sur_ 
le terr itoire polonais. La collaboration en Pologne n avail ni 

ideo logie ni conception poli tique. Elle se produisait le _plus 
souvent sous forme d'une declaration des citoyens polona,s de 
!'adhesion a la nationalite allemande ou a une autre nationalite 
traitee comme privilegiee par l'occupan!· Contrairement a_ la 
collaboration active, existant dans d'autre~ pays, la collaboration 
en Pologne etait en special passive. 

- La collaboration active dans les pays europeens, ou des 
gouvernements formes de marionnettes avaient existe, qui bien 
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<Jue crees par les auforites allemandes, jou is~,mt cepemdani de 
l'appui de certains ~roupes de leurs propres nationaux, se pre­
sentaienl done avam tout comme un probleme politique el 
seulemenl sur _l e p lan secondaire comme un probleme judi­
ciaire re levant du droit pen-:!! . T and is qu'en ·pologne la col­
laboration active ~evetait la forme pure et simple de crimes 
de guerre ou des cri,.,es centre l'Etat, sans avo ir l'appui politi­
que quelconque. 

En tant que probleme po lit ique, cette co llaboration, vu le 
haul degre de deve loppemenl de la propagande ideolog ique, 
n'etait pas depourvue de succes dans certaines spheres de la so­
ciete influencees par opportunisme. La co llaborat ion, ainsi du 
moins qu'elle s'est manifestee en Po logne, avail un tout ~ulre 
caraclere. En Pologne, ii n'y avail guerre cie groupes qui eus­
sent collabore avec l'ennemi ideo log iquemenf et po litiquement. 
N'ayant aucune valeur politique, ne representant aucun courant 
ideologique, n'ayant aucun appui dans la societe, la co llabore.• 
l ion se reduisait a !'abjuration pure et :;imple dr: la nalionalite 
polonaise. Les co llaborat ion istes en Po logne ne voulaient pas 
rester polonais en difference avec les collabor tionistes fran<;ais 
qui ne se desistaient pas de la nationalite franc;aise. Les colla­
borationistes polonais s'un issa ienf avec la com~unaule alle­
mande, Ires souvent meme sans accepter l'ideologie national­
socialisle. 

En consequence, la collaboration en Pologne s' est manifes­
lee dans !'abjuration de la nalional ile polonaise. La ligne de 
demarcation en re les collaborateurs et la nation polonaise a 
ele done lranchee neltement. 

T andisque dans d'autres pays - l'avons-nous d it - la 9ues­
tion de collaboration etait p lutot un probleme a caraclere pe, li­
tique, en Pologne, sans qu'on ail bes~in d'amoindrir les element~ 
de l'ideologie fasciste, existan t j Jsqu'aujourd'hui dans certaines 
spheres comme resullat de leur demoralisation, le probleme de 
collab0ration active releve d1reclement du droit penal, car 
!'abjura tion de la nationalite l)endant la guerre equivaut a la 
lrahison, chose reglee par le lo i. De cette fac;on, la question 
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de !'education polit ique s'est tr,ouvee sur le second_ p lan. II est 

d . "dent que ce n'est qu'apres avoir fail conna1ssance avec 
one ev, I f · s 

la situation regnant dans le pays donne et avec a orme SO;J. 

• ' n peut soumettre a laquelle la col laborat1on Y a apparu, qu O . • . , 

!'analyse les disposi tions des lo is en v igueur relatives ~_la mah~r~ 
en considerat ion ainsi que les directives de la poltttque pen1-

lenliaire et educatrice. 

II. La question de resocialisation de :o~la6?rationistes e_~ 
Pologne, d'abord reg.lee parliellement, ~ ete, dune fa~on 9~a 
nerale, reglemenlee par le decret du 28 fevr. 1946'. rel?t~f" ,,a 
responsabilile penale pour la repudiation a la nationaltte · 

. , I' 1- 1 3 'a rv1s commis d'acte La loi statue cla,rement a ar Ic e que n .-
prohibe par la loi ,,celu i qui a declare son appartena~c~, a. ~a 
nationalite allemande ou a la nationalite reconnue p~ivilegaee 
par !'occupant s' il a agi dans l'interet de ~•E~at ~l~nais ou sur 
l'ordre d'une organisat ion polonaise de hberataon • 

D'autre part n'est pas punissable (art. 4) celui qui: 

1) a declare son appartenance a la nationalite allemande ou a 
" . ·1 · . , I' cupant a'in d'eviter une ce lle reconnue pmn egIee par oc !.! • 

d t ·t • t des organasa-grave persecuijon de la part es au ora es e . 
· · t ' d s sa naho-1;ons pol itiques allemandes pour avoar persas e an , . . 

na'i e s'il n'y avail pas moyen, sans diP.i~ul~es serieuses, d evi­
ler c~tte persecution de quelque autre fa~on"; 

2) ,,malgre la declaration de son appartenance a la nationalite 
allemande ou a celle reconnue privilegiee par l'occupa~t .a 
pris part, dans le pays ou a l'etranger, aux comb~ts de libe­
ration ou volontairement s'est enrole dans l'armee ou dans 
une organisation de liberation luttant centre l'Etat allemand 
ou centre l'Etat al lie de I' Allemagne ou bien en s'expo~nt 
. .6 • d · d'une faron adave, a la perte de sa i, erte ou e sa vie a, T • • 

porte aide a la societe polonaise", de meme que celu, qui; 

. · f te' son appartenance 3) ,,avant le 1 er sept.- 1939 a touiours mana es . . , . , 
8 a la nalionalite allemande ou a la nation reconnue pravalegae 

par !'occupant". 
De cette fac;on la loi penale polon~ise, en se basant sur 

!'element subiectif de l'action (intention) du delinquant a re-
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nonce d'appliquer la peine aussi bien au cas ou l'acte commis 
n'etait delit qu 'en apparence, qu'au cas ou trouvai.t justification 
dans les conditions speciales creees ·par !'occupant (menace 
d 'une grave persecution) et enfil] qu'au cas ou le regret s'etait 
manifeste d'une fa~on active dans la lutte contre les forces 
armees de !'occupant ou dans une action dongereuse au profit 
de la nation polonaise. 

Faute de circonstances excluant la culpabilHe ou la penalite, 
la repudiat ion de la nati:onalite polonaise a ·ete reconnue punis­
sable d 'emprisonnement de 6 mois a 10 ans. De cetle fa~on, 
la question du retour a la societe de ceux qui avaient repudie 
leur nationalite po lonaise fut ,prejugee positivement. Car du 
moment que le legislafeur a renonce a !'application de moyens 
administral ifs dans le sens strict de ce mot (comme par ex. ia 
privation des droits de citoyen) soit de moyens preventifs sous 
forme d'isolation, pouvant etre appliquee sans terrne1, ii a de ce 
fail meme decide que les coupables, apres av~ir souffert la 
peine, pourrons relourner a la nation polonaise comme ses 
memb es, jouissant de p leins droits civiqul!is. Cette fa~on posi­
tive de resoudre la question du retour a la societe des col'1-
boraf ionistes - renonciateurs - pose la question a savoir quel 
role doil jouer la peine qui doit leur efre appliquee. 

II n'est pas douteux que dans tout le courant de son deve-­
loppemenf historique, !'institution de la peine contenait tou­
jours comme l'essence une privation (vie, liberte, bien etc.) 
pla~ant le coupable dans une situarion pire que celle des 
aufres. Ceci fail distingue r la peine des moyens preventifs au 
sens strict. 

La . penalogie polonaise a adopfe la theorie mixte, en par· 
!""~ du principe que le but de · 1a peine est non seulemenf 
1nfliger une re lorsion au deliquant pou r avoir enfreint l'ordre le­
gal:, mais aussi la prevention generale et la prevention parti­
culiere, couronnee par la correction du condamne. 

Si l'on veut analyser le role de la peine appliquee aux per· 
sonn_es. coupables de la repudiation de la nationafite, ii faut 
considerer les aspects su ivants: 
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1) retorsion pour le fait delictueux commis 
2) education de · ta societe 
3) prevention generale 
4) prevention speciale 
5) correction du deliquant 

Ad 1) Le sentiment sociale de justice exige que les coupables 
so ient frappes des peines correspondant a leur faute et 
au mal cause. Cela se rapporte egalement, et dans toute 
son etendue, aux collaborationistes. 

Ad 2) Autant que, dans le cas de tout autre delit relev~nt ~u 
code penal, le but que le legislateur se propose d atte,n­
dre est la correction du .delinquant, autant dans le cas 
de la collaboration, ii s'agit surtout de la reeduc.ation 
sociale. II faut en chercher la cause dans l'applicalion de 
moyens immoraux exerces par les autorites de !'occupa­
tion et dans la creatior. de conditions favorisant le deve­
loppement des etats pathologiques dans l'organisme so­
cial. Bien que la structure morale de la societe ~lonaise 
ne soil pas ebranlee, ii est reste apres les temps d occupa­
tion une certaine demoralisation, qui est devenue un pro­
bleme tre!> serieux de la rea!ite actuelle polonaise. L 'occu­
pant recueille, en ce moment, des resultat:., si j'ose dire 
posthumes de son action criminelle. II y a relAchement 
des freins moraux chez des personnes peu resistanles, 
devaluation" de toutes les valeurs, sans y exclure la 

~ie humaine, negligence dans la choix parmi les moy~ns 
(souvent criminels), qui menent a la realisation des fins 
qu'on se propose. 

La punition des Volksdeutsche doit avoir lieu, non seu­
lement parce qu'ils ont enfreint l'ordre legal en Polog_ne 
par leur conduite pendant la guerre, en se mon~rant m­
fideles envers l'Etat dont ils etaient citoyens, ma1s parce 
que le retablissement de l'equilibre moral l'exige: II 
faut restituer a certains principes de cooduite, a cert~mes 
valeurs morales ·et ethiques leur signification pr~•~re. 
Ainsi comprise, la peine infligee aux collaborahonistes 
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remplit une tache educatrice. Elle constitue une repro­
bation severe de moyens et de methodes qui tendent 
a se procurer certains avantages aux depens du bien 
commun, elle b lame la docilite et la soumission trop fa­

cile au mal. 
II est leg itime du po int de vue de !'education sociale 
que le retour aux droits egaux de ceux qui ont abjure 
leur nationalite soit precede d'un chatiment. 11s ont 
tout de meme donne l'appui,, ne fut-ce que numer~ue, 
a l'ennemi don l les methodes d'action ont enfreint les 

premiers principes de la morale. 
Ad 3) Le but suivant de la peine appliquee aux coll.aboratio­

nistes est d 'ordre de la prevention generale. Cependant 
vu le caractere special du delit de collaboration passive, 
dont l'accomplissement depqnd des conditions politi­
ques bien determinees, la prevention generale acquierl, 
dans ce cas, une signification autre que de coutume. 
Situation dans laquelle la societe polonaise s'etait trouvee 
pendant !'occupation (1939-1945) est depuis complete­
ment changee. 'Rien ne fait croire que la situation 
d' al ors puisse se repel er. La collaboration passive qui, 
pendant la derniere guerre, presentait une menace par 
rapport a i'ordre legal polonais passe de plus en plus 
sur le plan historiqJe. La question de ceux qui ont ab­
jure la nationalite polonaise a ete reglee par I~ publi­
cation de d ispositions juridiques respectives, alors que 
la vie pose devant la societe de problemes relatifs 
a la reconstruction economique et a la transformation de 
sa structure qui !'absorbent davantage. Vu qu'en ce 
moment, ii n'existe aucune crainte que de tels delits 
puissent etre accompl is, le tranchant de la prevention 
generale se tourne vers l'avenir. II est cependant in­
contestable que la collaboration, meme sous cette forme 
qu'elle a revetue en Pologne, pouvail, dans les condi­
tions de guerre et d'occupation, constituer un danger 
pour ('existence nationale. La resistance nationale (sa 
capacite de s'opposer a la pression exercee par l'enne-
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mi) est la resultante de l'activite et des opinions des 
generations qui pass~nt. Chaque nouvelle generation, 
en entrant dans la vie,. sort des conditions formees par 
la generation precedente. 

La peine appliquee a ceux qui ont .renie leur naliona­
lit~ ~lonaise peut done avoir pour but la prevention 
generale dans le cas ou un fail analogue ou des condi­
tions politiques pareilles a la situation de 1939-1945 
puissent se repeler dans l'avenir. 

Son intention serait alors d'effaroucher les faibles, de 
les prevenir conlre les consequences d'une telle re­
nonciation a la nationalite. Une trop grande faiblesse 
vis-a-vis des collaborationistes passifs pourrait, dans un 
certain sens, devenir uoe faiblesse vis-a-vis de l'histoire 
et de l'avenir de la Nation. 

lncontestablement, la noti~n de la prevention generale 
contient deja en soi !'element educateur par l'aclion ' 
qu'elle exerce sur le grand public. 
Dans le cas du delit de collaboration deux questions se 
posent: 

a) La reeducation de la generation contemporaine. 

b) La mesure preventive relative aux delits pouvant 
etre. commis dans l'avenir. · 

Ad 4) Si l'on prend en consideration ce qui a ete dit ad 3) 
a pr_opos de la prevenlion generale et vu qu'il n'est pas 
possible, dans les conditions actuelles, de commeltre un 
delit de collaboration, ii serait bien fonde d'avancer la 
these d'apres laquelle la punition des Volksdeutsche 
ne peut pas avoir pour but la prevention speciale. Celle 
condition semble d'autant plus ·tegitime que la majeure 
partie de ces renonciateurs n'ont jamais ete en collision 
avec le droit. lls ne manifestent pas de dispositions plus 
prononcees que cela n'arrive normalement a com­
mettre .des delits; par consequent, dans les conditions 
normales de la vie, une interdiction eclictee par la loi, 
soutenue par la menace d'employer la contrainte, de-
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vrait servir d 'argument suffisant pour les empecher de 
commettre des actes criminels. . 

Ad 5) Si l'on veut analyser le but du chatiment , sous son 
aspect educateur, ~yant en vue la correction des Volks­
deutsche, ii faut _prendre en consideration: 
a) ~a cause de leur conduite criminelle, 
b) le fait qu'il y a lieu qe corriger les delinquants par 

!'application de methodes educatrices et 
c) !'application de quels moyans serait opportune pour 

parvenir a la correction des condamnes. 
Ad a) Pour arriver a des resulats positifs, ii faut, quand 

on cohsidere les faits d'ordre sociologique, eli­
miner de l'agissement des particuliers les ele­
ments peu caracteristiques, afin de mettre en 
relief les traits communs a presque tous les indi­
vidus enquetes. II est evident que la divergence 
de motifs de la conduite des particuliers, les buts 
differents que ceux-ci proposaient d'atteindre, 
rend la reponse difficile. Neanmoins, etanl en­
tendu que, de cette fac;:on, on simplifie et gene­
ralise l'affaire, et qu'oi, exclue toute une serie 
d 'autres causes, ii semble evident que la cause 
typique, le stimulant de l'action de la majorite de 
ces renoncieteurs, etait l'opportunite. 
Toutefois cefte explication ne peut etre conside­
ree comme entierement suffisante. II est un fait 
nofoire qu'une majorite de gens se laisse guider 
~r l'opporfunite. Comment 1 se fait-il done qu'il 
n _Y a qu~ certains d'entre eux qui ont ete pous­
ses a agir par opportunite laquelle, en temps de 
guerre, equivaut a la trahison? 
?r: _ l'habitude des gens vis-a-vis des regles 
Jur,_d,ques en vigueur s'exprime, en somme, de 
tro,s fac;:ons diHerentes: La majorite d'entre eux 
ne commeHent pas de delits non seulement parce 
que c~~x-ci sont punis par la loi, mais parce que 
ces delits sont en contradic.tion avec les notions 
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morales et ethiques qu'ils professent. II n'y a 
qu'une mi~orite, a predisposition criminelle, qui 
ne s'en fait aucun cas. Ouand a ceull-c;·, les 
sanctions les plus rigoureuses ne peuvent pas les 
empecher de commettre des actions criminelles. 
Le troisieme groupe enfin, ce sont ceux qui s'ab­
stiennent d'enfreindre ' la loi uniquement parce 
que celle-ci edide des sanctions penales dont 
ils ont ·peur. 
II semble incontestable que la majeure partie 
des Volksdeutsche appartenait justement a ce 
groupe-la. 
Pendant !'occupation allemande, les sanctions qui 
garantissaient la soumission aux regles du droit 
national polonais ont fait defaut, par contre, l'in­
fradion a ·ce droit procurait des avantages soit 
materiels, soit personnels. 
Par consequent, la raison pour laquelle le delit 
de collaboration passive etait commis, ce fut 
l'opportunite liee a l'affaiblissement de frains 
moraux observe chez les auteurs de ce delit. 

Ad b) Certains parmi les savants et magistrats en Po­
logne avancent la these, d 'o~res laquelle !'edu­
cation des Volksdeutsche est inutile, car la ma­
jeure partie d'entre eux se rendait parfaitement 
compte de 1eur devoir envers l'.Etat et la so­
ciete. lls considerent que cela manquerait le but, 
comme si l'on voulait appr!9ndre aux cit9yens 
polonais a lire et a ecrire en polonais, alors 
qu'ils le savent deja et seulement, pour plus de 
commodire, ont cesse de se servir pendant !'occu­
pation de leur langue maternelle. Selon eux, 
le seul ch&timent efficace serait la retorsion. 11 
est pourtant difficile de partager ce point de -vue. 
Du moment que l'Etat a decide de faciliter aux 
Volksdeutsche leur retour a la societe, ii doit se 
soucier de leur correction. L'essentiel esf, qu'apres 
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avoir purge leur peine, ifs deviennent un ele­
ment utile et non nuisible. Du point de vue de 
la politique criminologique et de la prevention 
sagement comprise, ii ne s'agit seulement pas 
que le delinquant ne commette de nouveau un 
delit, mais que, en retournant a la societe, par sa 
mauvaise conduite, ii ne contribue a l'accroisse­
ment de la criminalile dans son entourage. 

Ad c) Car ii faut souligner que le renoncement a la 
nationalite, en soi, n'est pas delit, que la fibre 
choix de son appartenance nationale est un des 
fondements des 'droits de l'homme. Voila pour­
quoi le legislateur polonais a assure l'impunite 
a ceux parn,i les Volksdeutsche, qui, des le com­
mencement des hostilites, avaienf manifeste leur 
appartenance a la nationalite allemande ou a la 
nationalite privilegiee par !'occupant. II est done 
incontestable qu'on punit non pas la renoncia­
fion en tant que telle, mais en tant que commise 
dans des conditions speciales (guerre, occupation) 
ou le but du delinquant etait non le choix fibre 
de son appartenance, mais (souvent pour des 
motifs bas) la trahison de son Etat et de la 
Nation, se trouvant dans une situation critique . . 
Comme ii a ete dit plus haut, t'opportunite etait 
la cause de leur action criminelle ainsi que la 
perfe, (sinon l'affaiblissement), des freins moraux. 

Voila pourquoi ·!'education devrait contribuer a 
leur correction;-en essayant de supprimer le mal 
a sa base. 

La theorie et la pratique penitentiaires connais­
sent toute une serie de tels moyens. On pour­
rait, a titre d 'exemple, en citer quelques-uns. Ce 
serait le developpement de !'influence par la 
moralisation (conferences, lectures etc.), renforce­
ment du sens de !'element social dans !'Ame du 
condamne afin 'de creer le souci de l'inleret 
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qu'il doit prendre a la communaute et aux lieux 
qui l'unissent aux autres membres de la societe 
ainsi qu'on systeme approprie d'organisation d~ 
la vie t:_t du travail dans la prison qui rendrait 
possible la distinction pour les resultats obtenus. 
II est plus· essential peut-etre d'eveiller les traits 
generaux universellement humains que specifi­
quement nationat1x. II serait important de sou­
ligner les merites obtenus dans le frava:il, dans 
l'apprentissage, dans la conduite, et d'autre part 
de punir tout acte non ethique et antisocial. 
II est ·excessivement important, du point de vue 
de !'education, 'que la peine appliquee aux de­
linquants ne soit un but en soi, mais qu'elle aif 
un caractere createur qui faciliferait leur apport 
a !'oeuvre de foute la societe. 

Cela permet aux condamnes d'acquerir la convic­
tion que le chatiment n'est pas vengeance (dont 
la reaction est toujours negative dans l'ime des 
prisonniers}, mais qu'elle est un moyen d'attein­
dre le but et par la redemption de retourner a 
la societe. 

Cet element qui donne au ch3timent le caractere 
createur et permet aux condamnes de se rehabi-

. lifer envers eux-memes et envers la societe 
c'est le travail. 

3) En resume, ii convien,t de souligner: 

I. La collaboration en Pologne avait une forme speciaf:e. 
Elle consistait a se confondre avec la communau'te alle­
mande par la renonciation a sa propre nationalite. Elle 
differait done de la collaboration pratiquee dans d'aufres 
pays ou elle consistait a la cooperation avec l'ennemi au 
nom d'une ideologie, qui n'excluait pas la conservation de 
sa nationalite. 

II. La renonciation ·a la nationalite n'est pas delit en temps 
de paix. L'individu a le droit de determiner librement 
son appartenance a la nationalite. 
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En temps de guerre, _quand ii y a des conditions speciales, 
e lle revet le caractere d'un delit ~guivalent, de · par son 
essence, a la trahison de son ,pays. 

111. En Pologne, · la cause de la renonciation a- la nationalite 
e tait .Jes egards d'opportunife et non les opinions ideolo­
giques. 

IV. On do it appliquer aux collaborationistes en Pologne les 
moyens educafeurs, comme aux gens aimant vivre commo­
dement, qui tendenf a se faire une vie facile, indepen­
damment des prohibitions leg_ales et des principes r,1oraux, 

V. Le but de !'education des collaborationistes est de les 
rendre moraux. Le moyen le mieux approprie a leur cor­
rection est le travail. 

/ 
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R~SOLUTION GENERALE 
DU CONGRES INTERNATIONAL: "Le DROIT 

AU S~RVICE DE LA PAIX" 

le Congres International qui, sur l'initiafive du Mouvement 
National Judiciaire. Fran~ais, a reuni a Paris, les 24, 25, 26 et 
27 octobre 1946, des juristes des Etats-Unis d' Amerique, de 
l'U.R.S.S., de Grande-Bretagne, de Fran~e, de Belgique, de 
Bulgaria, de Colombie, de Cuba, d'Egypte, d'Espagne, de 
Grece, d'lran, du Luxembourg, du Mexique, de Norvege, des 
Pays-Bas, de Pologne, de la Republique Argentine, de Roumanie, 
de Suisse, de Tchecoslovaquie, du Venezuela, de Yougoslavie, 
pour rechercher les elements d'un droit commun international 
sur la ,,Repression des crimes nazis ~ontre l'humanite" et sur 
,,la Protedion des libertes democratiques". 

Considerant que !'elaboration d'une paix durable est le but 
enentiel des democ:rates du monde entier, que les juristes 
democrates ont le devoir, de toute leur autorite· et de toute 
leur science, d'y concourir. 

Considerant que l'avenir de la paix est lie a la disparition du 
fascisme et au renforcement de la democratie; que les jurisfes 
democrates doivent chercher les ~yens propres a hater et a 
parfaire cette disparition et ce renforcement; 

Considerant qu'un certain nombre de ces moyens apparais­
sent a la lumiere des presents debats comme etant de droit 
commun international; qu'il importe de les faire connaitre et 
de les developper; 

le Congres a vote la resolution suivante: 
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REPRESSION DES CRIMES NAZIS CONTRE L'HUMANITE 

Considerant que les preuves sent etablies de l'extermination 
systematique par les nazis de nombreux millions de civils 
innocents; 

Consideran t que ses assassinats de masse, qui peuvenl etre 
qualifies de genocide, constituent, par leur nature, des crimes 
inlernationaux de droit commun, reprimes par foutes les lois 
pena les preexistantes, dent l' identite definif le droif commun 
international. 

Considerant que l'etendue de la culpabilite de ces crimes 
centre l'humanite resu lte de la publicite de leur premeditation, 
que le parti nazi constitue, de ce chef, une organisation a 
l'act ivi te cr iminelle, dent loutes !es lois penales preexistanfes 
chatient taus les libres participants par une deuxieme appli­
cat ion de droit commun international; 

Considerant que le jugement de Nuremberg, du 1er oc­
tobre 1946, cons ti tue le premier acfe qui est de grande portee 
de la justice internationale; 

O u'i l convient notamment de mesurer toute l'importance de 
la condamnalion par ce jugement, comme ,,organisations crimi­
nelles", des SS, de la Gestapo et SD el des quatre echelons 
superieurs du ,,corps des chefs du parti nazi"; 

O u'il convient aussi de saluer les membres eminents des 
accusations all iees qu i ont reun i et presente devant ce tribunal 
les documents les plus accablants des crimes nazis; 

Considerant que l'agression ou ,,crime de guerre", commis 
par l'A llemagne nazie et retenu par le Tribunal de Nuremberg, 
n'a ete qu 'un moyen de developpement de l'entreprise d'ex­
termination, ,,crime centre l'humanite" , poursuivie par essence 
par le nazisme ; 

1) Soni coupables de crimes contre l'humanite et sont punis­
sables comme tels, ceux qui exterminent ou persecutent un 
individu ou un groupe d 'ind ividus, en raison de leur nationa­
li te, de leur race, de leur re ligion ou de leurs opinions. Ces 
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~ri~e_s seront punis me~e . lorsqu'i_ls seront commis par des 
1~d1v1dus ou d

1
es organ1sat10ns agissant comme organes de 

I Etat ou avec I encouragement ou la tolerance de l'Etat. 

Les crimes contre l'humanife sont independants de l'etat 
de guerre. 

2) Les auteurs des crimes contre l'humanite doivent actuelle­
ment etre juges dans l'Etat sur le terrifoire ou confre fes citoy­
ens duquel les crimes ont ete commis. Si la repressio~ ne peut 
pas etre exercee par un tribunal national, les coupables doi­
vent etre deferes ~ une juridiction penale internationale. 

L 'extradition •des criminels de guerre est due. 

3) II convient que, pour l'avenir, la repression des crimes 
contre l'humanite s'insere d'urgence dans un Code penal inter­
national et que soit constjtuee, a bref delai, une juridiction 
penale internationale. 

4) II est necessaire que les lois repriment les propagandes 
qui preconisent l'~xterrnination ou la persecution d 'un individu 
ou d 'un groupe d'individus, en raison de leur nationalite, de 
leur race, de leur religion ou de leurs opinions democratiques. 
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BADKOWSKI - BIER.ZANEK - RAPPAPORT 

COMMENT UN ETAT PEUT-IL PAR SA LEGISLAT!ON 
INTERNE CONTRIBUER A ASSURER LA PAIX 

D'UN AUTRE ET AT 

Rapport presente au Congres de l'Association Internationale 
de Droit Penal a Geneve OU mois de juillet 1947. 

-
I. Pour pouvoir repondre a la question si et clans quelle 

mesure a 1,1n Etat moderne incombe !'obligation de la pro­
ft)ction juridique penale sur son ferritoire de la personnalite 
d'un aufre Etat, ii faut avant tout preciser quels sont les obli­
gations reciproques des Etats, resultant du droit international. 
Au fur et a mesure de developpement du droit international, 
ces obligations reciproques prennent progressivement de l'ex­.tension. 

Pendant la periode qui a precede la premiere guerre 
mondiale, la guerre etait consideree comme moyen legal dans 
les relations entre !es Etats. Chaque Etaf avait !e droif de re­
g !er ses differends avec d'aulres Etots par la voie des armes. 
En realile, pendant cette periode, ii y eut. deja ·des tent fives 
pour prevenir les guerres, et les Etats qui ont participe auX' 
Conferences de la Haye ont pris !'engagement de regler 
leurs differends sans avoir recours a la guerre. Cependant cet 
engagement comportait la clause: ,,Autant que les conditions 
le permettent" qui lui en:levait toute valeur reelle. C'est seu!e­
ment dans le modeste secteur des desaccords au sujet du 
reglement des dettes · que la 2e Conference de la Haye a 
introduit le principe que: ,,Avoir le recours a la guerre dans 
le but d'obtenir le reglement des dettes est admis seulement 
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dans le cas ou l'Etat debiteur se soil refuse 'de soumettre le 
desaccord a !'arbitrage, ou ne voudrait pas se soumettre aux 
decisions des arbitres." 

Par la force des choses, la protection d\•n Etat etranger 
dans la legislation penale interne etait, pendant cetle periode, 
excessivement limitee. Le but des prescriptions en cause 
n'etait en realite pas la protection d'un Etat etranger, mais la 
sauvegarde de relations internationales amicales. C'est pour 
but de sauvegarder les relations internation_ales que l'Etat 
protege l'honneur d'un Etat etranger et de ses representants. 
Un deuxieme domaine constitue la sauvegarde de la neutra­
lite vis-a-vis des Etats en guerre, afin d'entrefenir des rela-
tions amicales avec les parties belligerantes. · 

On se base sur le principe de· la theorie dominanfe pendant 
cette periode des clroits subjectifs de l'Etat, parmi lesquels le 
droit a l'honneur et a l'egalite est considere comma fonda­
mental. 

Comma element correlatif de ces droits subjectifs on doit 
envisager !'obligation de l'Etat de prevenir las faits qui 
peuvent porter atteinte aux droits subjectifs d'un autre Etat, 
par introduction des lois; condamnant les faits portant atteinte 
a l'honneur d'un Etat efranger ou de ses representants ot les 
fails portant atteinte au droit d'egalite de traitemenf, c'esf­
a-dire relatifs a !'observation des principes de la ·neutralite. 

2. Apres la premiere guerre mondiale, les relations inter­
nationales se basent sur le pacte de la Societe des Nations. 
D'apres l'article 10 du Pacte, les Etats-membres de ia Societe 
prennent l'engagement d'honorer mutuellement leur person­
na lite et meme de proteger contl'e une agression, venant 
du dehors, l'integrite territoriale et l'independance politique 
de·s dits membres de la Societe des Nations. Cependant on 
n'a pas tire de ce principe toutes les consequences logique, 
et juridiques. D'apres le pacte, les membres de .la Societe 
des Nations se sont engages a regler leurs differends par voie 
d 'arbitrage, en . les soumettant au T ribl· :ial International . ou a 
la delibera tion du conseil de la Societe des Nations et a ne 
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pas avoir recou~ a la guerre, si la parti_e adverse s'est con­
forme aux jugements du Tribunal International ou des arbitres 
ou aux decisions du Conseil de la Societe des Nations prises 
a l'unamimite, (sauf les voix des pays en litige). 

Dand d'autres cas, les parties gardent la liberte de decider 
s'il faut avoir recours a la guer,..,. II s'en suit que le Pacte 
de la Societe des Nations, tout en limitant la liberte des Etats 
quant au reglement par les armes de leurs differends recipro­
ques, admettait cependant des cas d'une guerre legale. 

l 'insuffisance des moyens pour assurer la securite, si carac­
teristique pour las dispositions ~u Pacte de la Societe des 
Nations, a eu sa repercussion dans la faiblesse du systeme des 
sanctions contra l'agresseur, d'ou resulta le fait que la ligue 
n'a pas eu des moyens efficaces pour empecher la guerre. 

Le pacte conclu a Paris en 1928 (oomme Briand-Kellogg)_ 
confirmait le principe exprime dans !'article 10 du Pacte: ii 
condamnait solennellement le recours a la guerre et procia­
mait sa repudiation comme moyen de politique nationale dans 
les relations reciproques entre las Etats. Mais ce Pacte, aussi 
comme le Pacte de la Societe des Nations, n'a pas ete conse­
quent dans !'application de ses decisions. II obligeait Jes Etats 
a ne pas avoir recours a la guerre, mais ii ne contenait pas 
de .prescriptio'ns donnant . des moyens de regler les differends 
inf.ernationaux, mena~ont la securite intern,1tionaJe. II ne defi­
nissait pas et ne postulait pas -de sanctions a l'egard des Etats 
qui ne ·se conformeraient pas aux prescriptions du Pacte. 

La formation · du droit interne au sujet de la protection de 
la securite 'des Et6fs etrangers pendant 111 periode d'entre les 
guerres dependait done cb l'etat du developpement du droit 
international. Etant donne que la guerre n'etait pas denoncee , 
explicitement et categoriquemen comme un crime, ii n'y 
avait pas de base plausible dans la legislation interne pour 
reconnaitre comme criminelJe toute action -eyant pour but 
de provoquer une guerre. 

3. Pendant cette periode precisement, !'Association Inter­
nationale de Droit Penal et Se Bureau International pour 
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!' Unificati on du Droit Penal ont enlrepris !'action ayant pour 
but d 'introduire dans les Codes penaux des prescriptions 
defendant, sous menace de sanctions, la propagar.de d'ur.e 
guerre d 'agression. A la lere el I lie Conference pour !'Uni­
fication du Droi t Penal, le delegue de la Pologne, le profes­
seur E. Stan. Rappaport, a depose a ce sujet une motion, qui 
a ele la base d 'une discussion et servit a de nouvelles elabo­
rations. Ces lravaux n'ont garde, en general, qu'un caractere 
de postulats sc ie~tifiques bien que, dans quelques nouveaux 
Codes Penaux, on avail introdui t des prescriptions pour Te­
primer la propagande d 'une guerre d'agression (Code Penal 
polona is, roumain ~, bresi lien). 

Un nouveau pas en avant dans le domaine de la protect ion 
des Elats etrangers dans la legislation interne etait la signature, 
en 1937, de la Convention Internationale pour la lutte centre 
le terrorisme, afin de combattre sur le territoire des ,Etats signa­
taires !es actes de terrorisme diriges contre un autre Etat. 

La creation de !'Organisation des Nations Unies a change 
totalement la si tua tion internationale des Eta!~. L'ONU, ap­
pelee a veiller sur la paix et sur· la securite des nations, a ete 
dotee d 'une competence d'une etendue qui n'a jamais en­
core ete attribuee a aucune. organisation internationale. On 
a muni l'O U d'un dro it d'ingerence dans chaque di fferend 
international et dans chaque sii uation pouvant menacer la paix 
et la securite inlernationa les et le droit d'emettre des recom­
mendations qu 'elle considerera opportunes. Dans le but de 
rendre obligatoire l'execuiion de ces preventions, la Charle 
a impose aux pays adheran l a l'ONU !'obligation de metlre 
a la disposit ion de l'ONU des contingents de forces armees, 
de prefer secours et aide, d'enfretenir a sa disposi tion des con­
ti ngents de forces aeronautiques, etc. 

En outre, !'accord de Londres du 8 aout 1945 a adopte le ' 
principe que la guerre d 'agression est un cr ime de droit inter­
national et les au teurs d 'une agression armee sont soumis a la 
responsabilite penale. Le Jugemenl de Nuremberg a ele juste­
ment une application de ce principe. 
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4. Ces changements profonds dans la conception du droif 
international devraienf trouver leur expression dans le do­
maine de la legislation inferne des pays adherant a l'ONU: 

Des !'instant OU les Etats ont reconnu la guerre d'agression 
comme un crime de droit international et ont pris des engage­
ments internationaux de collaboration dans !'action menee par 
l'ONU contre des Etats-agresseurs et dans la poursuite des 
criminals de guerre, cas Etats se sont soumis a !'obligation de 
tenir compte dans leurs legislations internes des exigences des 
nouvelles obligations internationales. 

La necessite d'introduire dans la legislation interne des 
prescriptions juridiques, qui sont la consequence des engage­
ments ayant un caractere international pris par les Etats, resulte 
d'une regle fondamentale de droit international, d'apres la­
quelle chaque pays est oblige d'etablir sa legislation et son 
organisation interne de maniere a pouvoir remplir ses engage­
ments. 

D'accord avec la theorie formulae deja par Grotius et re­
connue jusqu' a ce jour par la majorite des auteurs, un pays, 
bien qu'il ne saurait pas etre considere comme responsable 
des actes d'un individu, est responsable cependant de ses 
propres actes et negligences qui se trouvent en desaccord 
avec les prescriptions du droit international. 

La pratique internationale ne definit pas la faute d'un Etat 
dans le sens subjecfif, psychologique, mais dans un sens pure­
ment objectif. Pour admettre la faute d'un Etat, ii n'est guere 
necessaire de definir la mauvaise volonte, ni meme la negli­
gence · des individus, agissant comme organes d'un Etat. 
L',,animus" n'est pas pris ici en consideration. La faute d'un 
Etat doit etre consideree dans le sens objectif comme abandon 
des rnesures nonnales que l'Etat doit appliquer dans son orga­
nisation et son ac:tivite pour combattre les actes des individus 
pouvant exposer un Etat etranger a des pertes. Mame con­
ception de kl faute de l'Etat resulte aussi tres distinctement de 
trois regles de Washington de 1871,· a 's du navire Alabama. 
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L'objecfivite dans la concepHon de la faute de l'Etat cree 
la necessite de definir la conception nornwile de la nettete 
de l'Etat dans le domaine des engagements- intern-i,tionaux, 
dont le manque conduit la responsabilite internationale. De 
meme que clans le droit civil s'est cristallise une conception 
de la neltete de l' individu, exprime par: bonus pater familias, 
de meme que dans le droit commercial nous rencontrons la 
concepf on de la neHete du commerc;:ant, etablie en vue de la 
pro fection du commerce, de meme ii est devenu indi:.pensable 
qu'une conception d'un ,,bon Etat", de ,,bona civitas•, se cri­
stallise dans les relations internationales. Cette conception n'est 
que le developpement et la definition plus precise d'une con­
ception plus etro ite de la bonne foi, jusqu' a present en vigu­
eur, dans les re lations internationales en matiere d'execution 
des accords infernationaux. Dans la nouvelle communaute in­
ternationale dont la forme d 'organisation est l'ONU, cette 
conception d'un ,,bon Etat" a ete definie par la Charte des 
N.U. par !'expression ,,!es nations aimant la paix". 

Les tnembres de l'O NU, clans l'c,; ticie 2 de la Charte, se 
sont engages a respecter mutuellement l'independance poli­
tique et l'integrite territoriale des autres membres de !'Organi­
sation. 

De la conception meme de nettete de ,,l'Etat aimant la 
paix" ii resulte non seulemenf le devoir de collaboration avec 
l'O NU pour le maintien de la paix et de la securite inter­
nationale, mais encore !'obligation d '.infroduire dans la legis­
lation interne de chaque Etaf-membre des prescriptions ayant 
pour but la protection de la securite des autres Etats. 

5. A insi qu 'il a ete dil plus haut, la Charte des Nations Unies 
et la Declaration de Landres du 8 aout 1945 ont cree un chan­
gement pro fond clans· les principes du droit infe'rnational. 

la base de ce changement est le remplacement definiti f de 
la conception de l'ego·i'sme de l'Etaf souverain par une con­
ception nouvel~, celle de la solidarite des Nations. Les 
nations modernes sont devenues conscientes que, dans l'etat 
acfuel des choses, lo rsque les liens reciproques entre les ,na-
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tions sont si etroites et lorsque la conquete de rair presente 
une facilite de violer toukts les frontieres a l'.1ide d'avions 
OU de . projectiles stratospheriques, la guerre a cesse o 'etre un 
fait touchant seulement les belligerants, mais elle est devenue 
un danger pour toutes les nations. La guerre rnoderne a une 
tendenoe inevitable de devenir une guerre mondiale et les 
deux dernieres guerres en sont une preuve suffisante. 

Des conflits, meme non armes, entre les Etats et meme les 
conflits inferieurs clans le sein d'un seul Etat peuvent fadlement 
provoquer des conflits inktrnationaux et devenir la cause 
d'une guerre. , 

C'est -justement clans le but de proteger la paix internatio-. 
nale comme condition essentielle de pouvoir sauver l'huma­
nite d'une extermination _certaine par · Ia guerre moderne, et 
aussi pour assurer a l'humanite la possibilite du progres, que 
les nations se sont untes et ont cree une · organisation ayant 
pour but la defense de l'humanite contre la guerre. 

De cefte maniere, l'idee s'est cristallisee qu'une agression 
armee ne peut plus 6tre consideree comme !'expression 
d'une volonte legitime d'un Etat libre et · souverain, mais 
qu'une telle agression devient un crime contra la paix inter­
nationale susceptible d'etre poursuivi par la loi penale, comme 
tous les autres crimes et m·eme davantage comme le plus 
epouvantable des crimes. L 'Organisation des Nations Unies 
a, entre autres, le devoir et la tache de reprimer ce nouve;,u 
crime .international a l'aide de la force armee et de la punition 

. des . criminels . qui ont provoque la gu~rre, mais outre cela, et 
ceci est la chose la plus essen lielle, de prevenir la guerre par 
l'intervent.on clans tous les conflits entre les nations et meme 
dans les conflits internes d'u~ Etat qui pourraient meltre la paix 
lnternationale en danger. Or, la guerre ne pourrait e fre consi­
deree comme action legitime que si elle etait conduite en 
defense contre l'agression, done comme une action de defense 
legitime et non comme une guerre dans le sens classique 
ancten. 

6. II en resulte que de nouveaux problemes surgissent et 
particulieremenl qu'il devient necessaire de verifter le -pro-
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b leme du caractere juridique d'une intervention armee de 
!'Organisation des Nations Unies contre l'Etat responsable 
d 'agression armee. Cette intervention aurait--elle le caractere 
d 'une action armee ou un aufre caractere particulier? II en 
resulte qu'il sera egalement necessaire de preciser !'atti tude des 
aulres membres de l'ONU envers l'agresseur et de determiner 
s'ils doivent etre consideres comme se trouvant en etat de 
guerre avec l'agresseur, de !'instant de la declaration par les 
auto rites competentes de l'ONU du fait de !'existence · d'une 
agression armee, OU si leur attitude doit etre differemment 
defi nie . . 

Le developpement de ces nouvelles institutions de droit 
international, de meme que I~ nouvelle structure de la juri ­
d icf ion penale internationale, incombent en premier lieu aux 
hommes de lo is el c'est sur eux que tombe la responsabilite 
de la creation de nouvelles institutions du droit international, 
pour que ces instilutions se monlrent a la hauteur de nouvelles 
!aches. 

Dans le domaine du droil pena l, le probleme du developpe­
menl de nouvelles conceptions juridiques est evidemment 
elro itement lie avec le developpement des institutions gene­
ra les du droit international. La plupart des codes penaux con­
tiennent des disposit ions punissant des actes qui portent 
atteinte a la neutra lite. L'eta, de neulralite d'un membre de 
l'ONU, par rapport au conflit arme existant, n'est possible 
a concevoir que jusqu'au momenl ou l'organe competent de 
l'ONU ne se declare quant a la personne de l'agresseur. Mais 
des ce moment, la neulralite serait incompatible avec les de-
11oirs du membre de l'ONU, oblige cependant, ~n vertu de la 
Charle, de parliciper dans !cutes les actions que l'ONU or­
donnera a fin de s'opposer a l'agression. Les membres de 
l'ONU seront done obliges de poursuivre dans leurs terri­
toires tous les fails constituant une cooperation avec l'Etat­
agresseur et les fai l s prouvant l'aide et assistance a cet Etat. 

Si l'on admelt~it que, par la designation seule par l'ONU 
de la personne de l'agresseur, les membres de l'ONU se lrou-
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vaient en etat de guerre avec l'agresseur, ii serait necessaire 
de faire adapter dans la legislation ·interne des Etats-membres 

' de l'ONU des dispositions de codes penaux, touchant a la 
collaboration avec l'enne~i, au nouvel etat de choses. Si une 
telle declaration de l'ONU ne devrait pas avoir comme conse­
quence ,aufomatique l'etat de guerre entre l'agresseur el les 
membres de l'ONU, ii s'en suivrait la necessite de creer dans 
la legis14tion interne des Etats-membres de l'ONU de nouvel­
les ·dispositions penales, poursuivant les fails de collaboration 
avec l'agresseur. 

Etant donne que les devoirs des membres de l'ONU .sont 
sous ce rapport egaux, tous les membres de l'ONU devraient 
adopter dans les prescriptions penales de leurs legislations 
internes des dispositions egales, relatives a la poursuite penale 
de la collaboration avec l'Etat declare agresseur par l'ONU. 

C'est pourquoi. se pose, devant les juristes avant tout, la 
!ache d'elaborer, dans le~ cadres de la nouvelle legislation 
internationale penale, des prescriptions modeles au sujet de 
la poursuite des personnes collaborant avec l'Etal reconnu 
comme agresseur par l'ONU. 

7. Ceci cependant n'epuise pas les !aches nouvelles qui se 
posent devant les juristes. Un autre domaine, qui exige de 
nouvelles dispositions penales qui doiv .nt etre elaborees, 
tend a la poursuife des personnes coupables de la commission 
ou de l'organ1sation d'une guerre d'agression. La juridiction de 
ces crimes devrait apparfenir aux lribunaux internationdux ou aux 
tribunaux nalionaux, suivanf la cas. Le principe devrait etre 
pose que chaque membre de l'ONU est obli_ge de poursuivre 
sur le terriloire de son pays toules les personnes responsables 
d'avoir organise ou d'avoir commis l'agression et de les faire 
juger selon sa loi nationale, si les faits passibles de peines ont 
ete commis sur son propre ferritoire, ou bien de les remettre 
aux mains du Tribunal International, eventuellement aux mains 
des autorites du pays allie sur le ferritoire duquel ces faits 
ont ete commis. Par consequent, dans ce domaine aussi, de 
nouvelles dispositions sont necessaires, touchant aussi bien le 

-~-- l .:. .J -



droit penal materiel que des dispositions relatives a la pour­
suite ,et l'extradition. 

En plus, ii faut prendre en consideration que l'Etat-membre 
de l'ONU a le devoir d'assurer la securite. d'un autre Etat par 
la poursuite des personnes qui, en dirigeant la guerre, se sont 
rendues coupables de 'violation des lois de gue"9, de juger 
ces personnes ou de les exfrader eventuellement aux autorites 
de l'Etat Iese. L 'interet international, consistent dans la repres­
sion severe des crimes de guerre, doit s'exprimer pour tous 
les membres de l'ONU par !'adoption des regles communes 
au sujet de poursuites et de !'extradition: 

8. Les mesures de protection de la paix d'un autre Etat ne 
peuvent se horner a la periode ou c~t Etat est deja devenu 
l'objet d 'une agression ·armee. Cette protection doit s'etendre 
egalement a la periode de preparation de l'agression et trou­
ver son expression aussi bien dans le droit penal international, 
inleretatique ou plutot superetatique que dans la legislation 
penale · interne des Etats-membres de l'ONU. En cette matiere, 
ii faut distinguer deux genres de fails delictueux. Les faits de 
la premiere categorie constituent des actes de preparation 
morale, ceux de la deuxiema ,cat~orie, des actes de prepara-
tion materielle de la guerre. · 

II y aura lieu de placer clans la premiere 'c11tegorie des actes 
de la propagande de la guerre comme l'instrument de politi­
que nationale_ et -comme moyen de regler les differends avec 
d'autres pays par vo ie de conquete ou en but de la revision · 
de la situation territoriale existante. On y devra placer egale­
ment toute action de propagande de la haine contre les 
nations etrangeres, contre des groupes religieux ou raciaux et 
enfin !'organisation et la participation dans les associations qu• 
ont pour but ce genre de propagande. T andis que les faits 
susmentionnes de propagande ou de la hoine contiennent dans 
leur definition tous les traits d 'un delit et peuvent :etre pour­
suivis en raison de leur caractere propre, les faits entrant dans 
la seconde categorie, embrassant les acfes de preparation 
maferie lle de la guerre, pourraient consfituer un delit seule~ 
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ment dans le cas ou ifs presenteraient la preparation d'une 
guerre d'agression. Car les actes de preparation pourraient, 
dans certains -cas, avoir po4r objet non l'agression, mais la 
defense. Les sanctions pourraient done 6tre appliquees seule­
ment dans le cas OU les autorites competentes de · 1·ONu 
avaient declare que ces preparations ont pour le but une 
guerre d' agression. 

9. la Charte des Nations Unies prevoit egalement l'inge­
rence de l'ONU dans les conflits interieurs des Etats, qui P4UJ­
vent constituer un danger pour la paix generale." En cas de ces 
interventions, les obligations des Etats-membres de l'ONU 
sont, en principe, les m6mes qu~en face d'un conflit anne 
entre les nations OU de sa preparation. Les Etats-membres -de 
l'ONU ne pourraient done rester neutres et tolerer, sur leurs 
territoires, la propaganda et d'autres faits lies au conflit interi­
eur dans le sein d'un autre Etat, objet d'une intervention des 
autorites de l'ONU. Its sont obliges de poursuivre sur leur 
territoire toutes les personnes commettant des fails interdits 
par les organes competents de l'ONU. la conscience que la 
propaganda de oertains mots d'ordre antisocial presente un 
danger international et doit itre universellement poursuivi.a. 
s'est dejai manifestee avant la guerre sous fonne de la Conven­
tion sur la poursuite des terrol'istes. Actuellement, les princi­
pes adoptes dans cette Convention devraient itre etendus et· 
unifies comme des nouveaux ,,delida juris gentium". 

10. II ne reste qu' a examiner la question de delimitation des 
fonctions de la juridiction internationale et la juridiclion na­
tionale ·dans le domaine de la repression des def its contre la 
paix d'un ·autre Etat: II ne peut y avoir de doute qu'il faudrait 
se baser sur les principes admis dans l'accord de londres du 
8 ao0t 1945 au sujet de la poursuite et de la punition des prin­
cipaux criminels europeens de l'Axe. Cet accord ne prevoif 
pas la punition de tous les criminels de guerre par les T ribu­
naux lnternationaux, mais limite les competences de ces Tri­
bunaux aux principaux criminels de guerre. Ainsi, dans le 
domaine de la repression penale des crimes contre la paix 
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d 'un auire Etat, ii devrai t etre accorde, sans aucun doute, une 
competence Ires vaste aux lribunaux infernes. Le Tribunal In­
ternationa l, par la force des choses, ne pourra pas s'occuper 
de tous les crimes respectifs. II devra se limiter a punir des 
criminels que leur pays ne veuf pas ou ne peut pas punir. 
Meme en etablissant une competence largement etendue de 
la jurid iction internafionale penale, ii ·r~ste neanmoins tou- · 

jours un nombre considerable de crimes qui doivent etre 
pou~suivis par les T ribunaux Nationaux. 

11. En resume, on arrive a la conclusion que les pays appar­
fenant a l 'ONU doivenf, et !es pays n'en faisant pas partie 
peuvent, assurer la pa ix d'L•n autre Eta!, en introduisan t dans 
leurs legislations nationales des d ispositions penales au sujet 
de poursuifes sur leur territo ire des fails: 

a) qui portent a la collaboration avec l'Etat, reconnu par 
l'ONU comme agresseur, e t a !'aide a cet Etat, 

b) qu i portent a l'o rganisation d'une guerre d'agression, 

c) qu i por tent a la preparation morale ou materielle d'une 
guerre d'agression, 

d) qu i consti tuent une contre--acfion aux decisions des autori­
fes de l'O NU, re latives a des conflits internes d 'un 
aufre Etat. 

.. 
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COMMISSION INTERNATIONALE PERMANENTE 
POUR L'ETUDE DE LA REPRESSION DES CRIMES 

CONTRE LE DROIT DES GENS ET DES FAITS COMMIS 
DANS L'INTERET DE L'ENNEMI 

La Commission reunie a Bruxelles le 
1~ juillet 1947 sous la presidence de 

Monsieur Leon CORNIL, Procureur Ge­
neral a la Cour de Cessation, formule 
a l'Unanimite le voeu suivant: 

II est souhaitable que les auteurs de 

faits commis dons l'interet de l'ennemi, 

soient avant leur liberation definitive, 

l'objet d'une action de reeducation ten­

dant a leur reintegration dons la Societe 

et dons la collectivite nationale . 

Le Secretaire permanent: Le President : 

(s) DAUTRICOURT. (s) Leon CORNIL. 
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